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Je N'étois point décidé à la Publication de 
ce premier Mémoire, lorfqu'au mois de Sep-
tembre dernier, j'ai eu connoiffance de celui du 
Pafteur Schwartz, intitulé Réflexions fur l'Ef-
clavage des Négres. Il m'a paru néceffaire 
alors de traiter plus à fond cette Matiére , & 
de mettre le Public en état de fixer fon Juge-
ment fur une Queftion très-importante , foumife, 
dans ce moment-ci, à fon Tribunal. Tel eft 
l'objet de mes Nouvelles Obfervations , qui 
peuvent être regardées comme la feconde partie 
de mon premier Mémoire. 
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NOTE 

ΡRÉLIMIΝAIRE. 

DEPUIS que ce Mémoire eft écrit, les dif-
férentes perfonnes auxquelles je l'ai commu-
niqué , l'ont jugé d'après leurs principes ou 
leurs préjugés , & m'ont fait part de plufieurs 
objections contradictoires. Les partifans de 
l'affranchiffement des Négres ne me pardonnent 
pas de foutenir l'impoffibilité de cette Opéra-
tion, & de préfenter d'affez fortes raifons pour 
la combattre. La comparaifon que je fais de la 
condition des Nègres en Amérique, a celle de la 
dernière claffe du Peuple en Europe, leur paroît 
abfolument illufoire. On me contefte les faits 
généraux que j'expofe, & l'on prétend les dé-
truire par les exceptions que je ne veux pas 
diffimuler. On ne voudroit adopter de mon 
Mémoire que les motifs & les moyens que 
j'indique pour améliorer le fort des Négres, 
& l'on me reproche de n'avoir pas affez donné 
d'étendue à ce plan de réforme , de n'avoir 
pas aifez multiplié les précautions contre l'abus 
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4 Note 
du pouvoir des Maîtres, d'avoir laiffé fubfifter 
en fon entier la dénomination & l'aviliffement 
de la fervitude, & de n'avoir pas dit un mot, 
dans mon Projet de Réglement,de la Traite 
des Noirs à la Côte de Guinée, qu'on regarde 
comme un crime intolérable. 

D'un autre côté , plufieurs Colons, dont je 
refpectes les lumières & l'honnêteté, m'affûrent 
que mon plan de réforme eft inadmiffible ; que 
la première partie de mon Mémoire, ma Ré-
ponfe aux objections contre la Servitude des 
Nègres en Amérique, démontre l'inutilité de 
la feconde, ou que je détruis, par le nouvel 
ordre de chofes que je propofe, celui dont je 
foutiens la néceffité ; qu'étant convaincu , 
comme je l'annonce, des principes d'humanité 
généralement adoptés parmi nous , pour la 
difcipline & le régime des Efclaves, quelques 
abus particuliers, faciles à réprimer , ne fau-
roient motiver un nouveau Règlement dont 
l'adoption établiroit l'infubordination parmi 
les Nègres , & de grands embarras pour les 
Propriétaires. 

Il faudroit un nouveau Mémoire pour dif-
cuter, en détail, chacune de ces obfervations 



Préliminaire. 5 
dont je ne rapporte que l'extrait ; δε j'aime 
mieux m'abandonner a la cenfure des deux 
Parties que d'entreprendre un travail de lon-
gue haleine, que mes occupations obligées 
ne me permettent pas. Cependant je vais effayer 
de réfumer , dans cette Note, ce que je pour-
rois répondre à des reproches auffi différens. 

Lorfque j'ai voulu traiter cette queftion de 
l'efclavage des Négres , je me fuis adreffé 
d'abord a ma confcience, qui m'a affuré que 
c'étoit une malheureufe inftitution, & qu'on ne 
pouvoit la défendre fans condition. — Voila 
mon excufe pour les Colons. Soutenir, d'une 
manière abfolue, la néceffité, la juftice de la 
fervitude des Noirs ! J'aurois frémi d'en con-
cevoir le projet. Il n'y a qu'un examen réflé-
chi des rapports de cet état de fervitude à 
l'intérêt national, δε des fuites défaftreufes de 
fa diffolution,qui préfente des motifs juftes δε 
fuffifans pour la maintenir. — C'eft alors feu-
lement que l'Expérience & la Raifon peuvent 
fe permettre une difcuffion comparative de 
cette fervitude vicieufe dans fon principe , avec 
quelques-unes de nos inftitutions fociales, vi-
cieufes dans leurs conféquences. Mais qui 
pourroit croire que,dans l'un δε l'autre cas, 
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6 Note 
la Société, le Gouvernement & chaque Indi-
vidu ne font pas obligés d'adoucir, d atté-
nuer de tout leur pouvoir les maux &: les 
abus dont on ne peut tarir la fource ? Quoi ! 
parce qu'il y a néceffairement des Pauvres & 
des Riches , feroit-ce un réglement inutile que 
celui qui affûrcroit les moyens de diminuer 
la misère, & de multiplier les reffources des 
Indigens ? Ainfi donc, en démontrant la né-
ceffité de maintenir , dans nos Colonies , la 
fervitude des Nègres , je me fuis cru plus 
particulièrement obligé d'indiquer auffi tout 
ce qu'on peut en retrancher ; &, en repouffant 
les déclamations de plufieurs Ecrivains , en 
déclarant très-affirmativement que la majeure 
partie des Nègres jouit d'un fort plus heu-
reux que la claffe néceffiteufe du Peuple Eu-
ropéen , je n' ai pas entendu diffimuler les 
abus, les excès puniffables qu'on peut repro-
cher a quelques Maîtres injuftes, fur-tout aux 
Affranchis, aux Artifans, aux petits Proprié-
taires qui ont des efclaves. Nous avons des 
Loix, m'a-t-on répondu; nos obligations nous 
font déjà preferites; pourquoi de nouveaux ré-
glemens? Oui, vous avez des Loix; mais elles 
font impuiffantes; les voulez-vous telles qu'elles 
nç puiffent pas vous atteindre? &, lorfqu'elles 
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deviendront actives δε efficaces , eft-ce alors 
feulement que vous leur trouverez des incon-
véniens ? Vous avez des Loix que les Tribu-
naux ordinaires ne peuvent faire exécuter, 
parce que leur éloignement, leur immobilité 
& leurs formes les féparent éternellement des 
objets de leur infpection ; ainfi, a la place de 
ces Loix, font des abus qu'elles ne répriment 
pas. — Aimez-vous mieux qu'une Autorité ar-
bitraire, celle des Adminiftrateurs,pénétre dans 
vos foyers δε vous foumette, dans votre police 
intérieure , à une véritable inquifition ? Eh 
bien! c'eft entre ces deux écueils, la nullité 
des Loix,ou l'oppreffion poffible, que j'ai effayé 
d'ouvrir un fentier par l'érection d'un nouveau 
Tribunal. — Je ne dis pas que j'aie rencontré 
précifément ce qu'il faut faire ; mais j'ofe croire 
que c'eft dans cette direction qu'il faut aller 
pour arriver au bien. Il eft poffible que plu-
fieurs articles de mon Réglement foient in-
admiffibles,mais c'eft en en adoptant les motifs 
δε l'intention qu'on parviendra à rendre cette 
théorie d'une execution plus facile. Dans tous 
les plans de réforme, il y a deux efpéces de 
difficultés ; celles que la Raifon avoue, & aux-
quelles il faut céder ; celles que l'Amour-propre 
exagère , & qu'il faut laiffer développer pour 
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8 Note 
les détruire. Il eft poiîible que j'aie offenfé 
également l'Amour-propre δε la Raifon ou, 
pour mieux dire, l'intérêt raiionnable des Co-
lons; mais , même dans ce dernier cas , j'aurai 
rendu un véritable fervice, en provoquant , 
par la cenfure de mes moyens, un examen 
approfondi de ceux qui font praticables δε 
de ceux qui ne le font pas , δε en mettant 
fin , de cette manière, a tous les écarts d'un 
faux zéle, ainfi qu'aux prétextes négatifs de la 
cupidité. Je ne retrancherai donc aucune de 
mes propofitions principales ; δε , il je les ai 
rédigées en forme de Règlement, ce n'eft point 
affûrément que je partage les prétentions de 
cette multitude de faifeurs de Loix qui nous 
tourmentent depuis il long-temps ; mais c'eft 
parce qu'on ne peut bien juger de l'utilité 
ou des contre-fens d'une vue légiflative qu'en 
la fuivant dans fes développemens δε fous fes 
formes comminatoires ou coërcitives. J'aurois 
peut-être du , je le lais , expliquer , motiver 
plus nettement quelques articles;mais ne peut-
on pas croire auffi que j'ai eu des raifons de 
ne le pas faire, & de jetter ainfi en avant des 
idées, dont la contradiction m'éclairera plus 
que je ne le fuis? Par exemple, le projet d'é-
riger en Fiefs les grandes Habitations auroit 
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peut-être demandé un chapitre a part; mais, 
fi les raifons d'utilité que j'y trouve, ne font 
pas aifez (aillantes pour être apperçues fans 
commentaire , je me fuirai gré de m'en être 
abftenu. 

Quant aux reproches que m'a faits la pre-
mière claffe de mes Adverfaires, ce que je 
viens d'écrire pour la feconde me difpenfe 
d'entrer dans de plus grands détails. Je nai 
point eu à tergiverfer, à compofer avec moi-
même, pour foutenir que l'abolition de la Ser-
vitude dans nos Colonies eft impoffible : les 
caufes qui la rendent néceffaire , remontent 
d'époques en époques,& de caufes en effets, 
a la découverte de l'Amérique, à l'état civil, 
moral & politique de la France, de l'Angle-
terre, & de plufieurs autres Nations de l'Eu-
rope. Confentez-vous à abandonner ce projet 
chimérique d'Affranchiffement, pour vous ar-
rêter à celui, plus facile, de l'abolition de la 
Traite à la côte de Guinée ? C'eft à peu près 
la même chofe. Il eft indifpenfable d'avoir 
des Efclaves pour nos cultures coloniales. Si 
elles ne peuvent être abandonnées fans une 
commotion qui cauferoit infiniment plus de 
maux aux François que la ceffation de la Traite 
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ne peut faire de bien aux Africains laiffez-
moi acheter des efclaves dans le lieu où des 
Peuples barbares font dans un état de guerre 
continuelle ; ce qui, fuivant le fage Locke , 
dans fon Traité du Gouvernement Civil, 
n'offenfe point le droit de la Nature ; car il 
m'accorde le droit de vie ou de mort fur le 
captif que je fais a la guerre, d'où réfulte le 
droit d'efclavage. Il eft vrai qu'il fait dependre 
ce droit d'une guerre jufte & légitime ; mais 
comment pourrois-je juger fainement des 
motifs qui ont porté le Roi de Congo à 
faire la guerre à fes voifins ? Il me fuffit de 
favoir que les prifonniers de guerre font au 
Marché, & que j'ai l'obligation & le projet 
de les traiter infiniment mieux que ne les 
traiteroit leur Vainqueur. J'achéterai fans fcru-
pule , car je n'ai pas d'autres moyens de la-
bourer ma terre, de payer mes dettes, d'affû-
rer ma fubfiftance & celle de ma famille ; ma 
deftinée «l'ayant placé , moi & mon patri-
moine, fous une zone qui ne permet à aucun 
Européen le travail de la terre. —Voulez - vous 

m'empêcher d'acheter? Vous m'empêchez d'é-
tendre & d'entretenir mes cultures, jufqu'à ce 
qu'une population fuffifante d'efclaves Créoles 
puiffe y pourvoir fans aucun fecours du de-



Préliminaire. 11 

hors. Mais, pour y parvenir, il faut une bâfe 
de population proportionnelle au travail au-
quel elle doit fuffire ; il faut un régime affez 
bien conçu,affez bien ordonné,pour en main-
tenir la perpétuité ; &, fans toutes ces condi-
tions préalables, l'interdiction de la Traite des 
Noirs opérera, aifez promptement, la même 
révolution que l'Affranchiffement. 

Ces confidérations nous raménent a celle, 
plus raifonnable & plus jufte , du traitement 
des Noirs dans les Colonies; c'eft a le régler 
avec humanité , & a reftreindre la Servitude 
dans les termes les plus modérés , que j'ai 
employé mes efforts & mes lumières Vous 
n'êtes pas content ; vous me demandez plus, 
& nous ferons probablement obligés de faire 
moins. Vous m'accufez d'exagération quand 
je compare le fort des Négres à celui des 
Journaliers, & vous concluez, des abus que 
je ne diffimule pas , & des remèdes même 
que je propofe , que la condition des Noirs 
eft généralement intolérable. Mais,fi j'établis 
un Hôpital pour les Pauvres de mon Village, 
en concluez-vous que tous les habitans n'ont 
pas d'autres reffources que l'Hôpital ? Lorfque 
vous rencontrez la Maréchauffée à la pour-



12, Note 
fuite des brigands qui infeftent un grand-
chemin, préfumez-vous que tous les gens du 
canton font des brigands ? D'ailleurs les accu-
fàtions graves, contre une portion nombreufe 
de vos concitoyens, exigeroient au moins une 
enquête préalable ; & il n'eft point de Nation 
qui mérite plus que la nôtre , qu'on range 
dans la claffe des exceptions les faits qui ou 
tragent l'Humanité. 

J'ai réduit & modifié !a Servitude, autant 
quelle peut l'être , en la maintenant. Si je 
n'ai point parlé de la Traite, c'eft que je ne 
vois ni les moyens de l'abolir fans inconvé-
niens, ni ceux d'y fuppléer , & il n'eft pas 
moins difficile d'en régler fenfément la police. 
Les Anglois vont le tenter ; & l'on prévoit 
de grandes difficultés pour eux, qui produi-
roient pour nous la ceffation abfolue de ce 
commerce. En Angleterre on a grand foin 
de combiner, de raccorder une Loi nouvelle 
avec toutes les autres , de compenfer les 
nouvelles charges par de nouveaux avantages. 
Or les Anglois achétent & vendent les ef-
claves Noirs à cent pour cent au-deffous du 
prix de nos Comptoirs que l'allure générale 
de notre Commerce,& les entraves dont il 
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eft grévé, ne peuvent qu'augmenter. Le nou-
veau Bill élévera donc le prix des Noirs dans 
les Colonies Angloifes. 

De femblables mefures, adoptées en France, 
les mettroient hors de la portée du plus 
grand nombre des Colons. 

Il eft affreux , fans doute,de calculer ainfi le 
prix des hommes devenus marchandife , δε de 
fe trouver entraîné, par la loi impérieufe de 
la Néceffité,à d'auffi trilles réfultats ; mais je 
raifonne d'après les principes que j'ai pofés 
dans mon Mémoire : l'Affranchiffement eft 
impoffible ; la prolongation de la Servitude δε 
de la Traite qui l'alimente eft indifpenfable , 
jufqu'à ce que nous reconftruifions , fur de 
nouveaux fondemens, une portion de l'édifice 
focial. 

On nous cite des fcènes atroces qui fe paffent 
dans les Navires Négriers; les Villes prifes d'af-
faut, les Vaiffeaux pris par l'Ennemi en préfen-
tent d'auffi révoltantes. Eh ! que pouvons-nous 
efpérer des Loix δε de la Morale pour les 
faire ceffer ? Mais il ne faut pas croire que 
la Traite produife néceffairement, comme la 
guerre , des actes de cruauté ; car l'interêt 
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évident du Capitaine Négrier eft de confer-
ver fa Cargaifon en bon état. La mort d'un 
Négre lui coûte cent piftoles, & cette con-
fidération eft une loi décifive pour la Cupi-
dité. Survient-il une révolte dans le Vaiffeau ; 
alors la fûreté de l'Equipage eft la fuprême 
loi 

Ici le Peintre a du voiler le vifage 
d'Agamemnon. 



MÉMOIRE 

SUR L'ESCLAVAGΕ 

DES NÉGRES. 

De l'Efclavage des Négres. 

L'ESCLAVAGE & le traitement des Négres, en 
Amérique,préfente des idées triftes à tout homme 
fenfible fans enthoufiafme ; c'eil une occafion de 
fcandale & de déclamation pour les Ecrivains 
politiques, qui traitent des principes & des droits 
de la Société; c'eil véritablement pour les Colons 
un moyen de corruption & de défordre ; enfin , 
nous ne pouvons nous diffimuler que les opinions 
dominantes s'élèvent fi fortement contre cette 
Inftitution , qu'il devient néceffaire de la rectifier 
ou de la détruire. 

Le Gouvernement ne s'eft jamais occupé à ré-
gler, avec affez de foin,le traitement des Efclaves. 
Le Code Noir renferme plufieurs difpofitions vi-
cieufes & incomplet tes. Les habitans honnêtes, qui 
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reconnoiffent, en cette partie, les abus du régime 
colonial n'en cherchent point le reméde. Ils ont 
entendu dire à leurs pères , & ils répétent à leurs 
enfans, qu'il ne peut y avoir de puiffance média-
trice entre le Maître & l'Efclave; que c'eil attenter 
aux droits de Propriété, que de modifier l'autorité 
domeftique; que les moyens de furveillance & de 
protection produiroient l'infubordination, détrui-
roient la Police intérieure Les Adminiftra-
teurs reçoivent ces préjugés avec une forte de ref-
pect ; ils s'en laiffent dominer, parce qu'il man-
quent toujours, en arrivant, de l'expérience né-
ceffaire pour les apprécier ; qu'ils fe familiarifent 
enfuite avec ce fpectacle habituel du defpotifme 
colonial, & qu'enfin tous les hommes ont une 
tendance naturelle à cet abus de la force & de la 
pofition d'un homme relativement à un autre. Ils 
reviennent en France rendre ces impreffions irré-
fléchies ; & l'indifférence, l'inattention du Gou-
vernement fe perpétue par toutes ces caufes. 

On follicitera même inutilement fon influence,fi 
i'on entend un Colon honnête démontrer que l'in-
térêt des Habitans les porte naturellement à bien 
traiter les Efclaves,à les foigner,à les nourrir 
fains, jeunes,vieux & infirmes ; qui affûre n'avoir 
vu que rarement & avec horreur des traits de 
barbarie. Si'l ajoute à cela les détails non exagérés 
de l'ordre, de l'aifance, de la police d'un Attelier 

dans 
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dans une Habitation bien adminiftrée, c'en eft affez 
pour faire regarder comme inutile ou dangereufs 
toute précaution légiflative ; mais , celui qui en a 
reconnu la néceffité , qui en eft pénétré par fa 
propre expérience , qui s'éloigne également du ton 
des déclamateurs véhémens ,& d'une indifférence 
abufive , celui-là doit faire tous fes efforts pour 
adoucir la condition des Efclaves , pour y intéref-
fer les Maîtres , le Gouvernement, la Société en-
tière; car, s'il faut que cette condition foit atroce , 
ou qu'elle ne foit pas , il n'y auroit pas à balancer 
pour la détruire. 

Mais la fubordination & le travail étant les at-
tributs effentiels de l'efclavage., ainfi que de la 
pluralité des hommes libres , lorfqu'on retranchera 
du traitement des Nègres tout Ce qui n'eft pas né-
ceffaire pour les contenir, lorfqu'on y ajoutera 
l'ufage de leurs facultés naturelles , réglé par les 
principes de l'Humanité, lorfqu'ils ne fouffriront 
aucun des befoins phyfiques dont la jouiffance eft 
néceffaire à l'homme , pour qu'il n'ait pas à fe 
plaindre de la Nature. — Lorfque leur état, rap-
proché de l'ordre focial, en changeant leur fervi-
tude en dépendance, leur préfentera la perfpec-
tive & les moyens d'une liberté effective, alors les 
Noirs de nos Colonies feront, dans l'ordre de la 
Religion,de la Juftice & de l'Humanité,ce que font 
entr'elles les différentes claffes de la Société; ils 

B 



18 De l'Efclavage 
auront, comme les autres,une part proportion-
nelle aux peines & aux plaifirs de la vie. 

II n'eit donc pas néceffaire, pour être jufte, 
d'affocier les Noirs à nos Propriétés comme 
hommes libres. Cette révolution dangereufe, pro-
pofée par plufieurs de nos Philofophes, nuiroit 
autant à l'intérêt général, qu'à la fûreté indivi-
duelle des Propriétaires , qui font en beaucoup 
moindre nombre que leurs Efclaves. 

Mais cette raifon du moindre nombre, rend 
encore moins néceffaire l'abus de la Puiffance 
d'une part, & l'excès de la Misère de l'autre ; car 
un Roi commande feul à fa Nation, un Général 
à fon Armée, & la fubordination de plufieurs à un 
feul fe trouve maintenue fans, l'emploi indifpen-
fable des moyens d'oppreffion. 

Lorfqu'on a enrégimenté des hommes, lorfqu'on 
les a fournis à une difcipline févère, à un ordre 
abfolu, il y a eu néanmoins, entre le Prince & fes 
Soldats, un pacte pofitif,dont l'obfervation juftifie 
l'état relatif de celui qui commande , de ceux qui 
obéiffent. Ce pacte eft la folde, la nourriture, la 
proportion jufte des peines & des délits, des ré-
compenfes & des fervices. Ces conditions effen-
tielles ne font jamais violées impunément. Qu'un 
Sultan retranche la paie de fon Armée, qu'il faffe 
égorger, mutiler fes Soldats pour les moindres 
fautes, qu'il les excéde de fatigue, fans intervalle 
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de repos, l'Armée fe révoltera; le Sultan fera 
lui -même égorgé. 

L'Hiftoire des Efclaves, chez, les Anciens 6k les 
Modernes, nous fournit les mêmes cbfervations. 
Les Noirs,vendus à prix d'argent, dans nos Mar-
chés, exigent auffi de leurs Maîtres un pacte for-
mel , dont la violation les révolte. Les guerres de 
Surinam & de la Jamaïque n'ont pas eu d'autres 
caufes. Quelqu'avili que foit l'homme dont on 
difpofe arbitrairement , fa patience a des bornes, 
& fon défefpoir n'en connoît plus. Les traits de 
cruauté , plus rares dans nos Colonies que dans' 
les autres, ont produit cependant,à S.-Domin-
gue, des incendies & des empoifonnemens. 

Enfin , dans les Pays barbares comme dans 
les Etats policés , l'homme le plus dépendant 
n'obéit fans murmure & fans danger pour celui 
qui commande , qu'autant qu'on l'accoutume au 
joug, qu'on le lui rend tolerable , & qu'on n'exige 
rien au delà de ce qui eft impofé. 

Si l'état des Efclaves étoit ainfi réglé dans les 
Colonies ; s'il étoit affimilé , comme il pourroit 
l'être, à celui des Engagés, vulgairement appellés 
Trente-fix mois, parce qu'ils vendoient leur liberté 
pour ce temps-là, je ne penfe pas qu'il fût nécef-
faire de s'occuper d'un changement ; mais il faut 
convenir que la condition des Efclaves eft à-peu-
près arbitraire ; que nos Colons peuvent fe fouf-
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20 De l'Efclavage ' 
traire, à cet égard, à la Police générale, & qu'il 
eft indifpenfable de les y ramener. Je dis plus; je 
réunirois mes efforts à ceux des hommes bienfai-
fans qui défirent l'abolition totale de l'Efclavage , 
fi je croyois que cette Opération fût d'une juftice 
rigoureufe,&,fur-tout, qu'elle fût praticable,fans 
un bouleverfement affreux, dont les conféquences 
n'ont pas été calculées. Je me livrerai donc à l'exa-
men de cette grande Queftion , avant que de pro-
pofer les modifications & les changemens que je 
crois juftes & utiles. 

Je fuppofe qu'au lieu de les adopter,on attaque 
le mal dans fa racine , qu'on défende la Traite des 
Noirs, qu'on ordonne l'Affranchiffement de ceux 
répandus dans nos Colonies ; — que cette révolu-
tion, provoquée en France, en Angleterre, eft fur 
le point de s'opérer ; j'ofe croire que, dans l'état 
actuel des chofes, la Juftice & l'Humanité ne com-
mandent point ce facrifice , qui, dans les détails 
d'exécution, fe trouvera impraticable, tandis que 
de meilleures Loix, que je n'ai point à me repro-
cher de n'avoir pas follicitées, peuvent affûrer aux 
Négres, dans nos Colonies, plus de jouiffance & 
de bonheur que n'en ont parmi nous les dernières 
claffes du Peuple. 

A Dieu ne plaife que j'effaie ici de confacrer 
l'Efclavage, & de le réduire en principes ! Il eft, il 
fera toujours une violation du Droit naturel dans 
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la perfonne de celui qui le connoît & le refpecte. 
— Croyons que l'homme eft forti libre des mains 
de la Nature; — mais, par une fuite de l'Ordre éta-
bli ou toléré par la Providence, que cette Liberté 
fubit d'étranges révolutions ! Enchaînée même 
chez le petit nombre de Peuples dont la Police eft 
raifonnable , on peut en iuivre la dégradation pro-
portionnelle dans toutes ces Sociétés informes qui 
peuplent la terre, jufqu'à ces troupes vagabondes, 
qui fe rencontrent & fe détruifent dans les déferts 
des deux Continens. — Sans doute il feroit beau 
de n'aller chercher ces hommes ftupides & féroces, 
que pour les éclairer fur leurs droits , fur leurs 
intérêts, & les rendre à la Nature plus libres & 
plus heureux. Mais fi la Philofophie & l'Humanité 
n'ont jamais ordonné de femblables miffions , fi 
ce n'eft point être coupable envers elles que de 
ne point s'y dévouer, il me femble qu'elles pour-
roient nous pardonner également d'aller prendre 
fur l'autel du Defpotifme le plus abfurde fes vic-
times renaiffantes , pour en faire des Laboureurs. 
Le Marchand Européen , fur les côtes. d'Afrique , 
n'a point crée la Servitude, & fa retraite ne fau-
roit la détruire. Il achéte d'une Société barbare, 
les membres qui la compofent, & qui fe vendent 
alternativement, amis , ennemis, Princes, fujets, 
pères & enfans , felon l'état & la volonté du plus 
fort; il les livre,pour de l'argent,à un Colon Amé-

B iij 
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ricain, qui les emploie au travail de la terre, & 
qui, avec le droit & le pouvoir de les rendre heu-
reux , contracte l'obligation de les bien traiter. Je 
ne dis pas qu' en fuite ce Maître n'abufe & ne de-
vienne injufte; mais il rentre alors dans la claffe 
de tous les infracteurs des Loix & des Devoirs. 
C'eil au Gouvernement à rectifier cet abus; mais, 
fi la Légiflation d'un grand Empire fuppofe & 
entretient tous les befoins du Luxe & de l'Opu-
lence, qui s'éloignent infiniment du défintéreffe-
ment & de l'abftinence philofophique ; fi au nombre 
de ces befoins font aujourd'hui le fucre,le café, 
l'indigo, &c. qui ne peuvent être cultivés que par 
des Négres, je crois que ceux ci, jufqu'à ce qu'il 
s'éléve parmi eux un Montefqiueu, font encore 
plus rapprochés de la condition d'hommes raifon-
nables,en devenant nos Laboureurs, qu'en res-
tant dans leur pays, fournis à tous les excès du 
brigandage & de la férocité. 

Ces raifons ne convaincront pas tous les Lec-
teurs, On fe flattera de les détruire par des ob-
jections que je diffimulerai d'autant moins,qu'elles 
paroiffent prépondérantes. 

PREMIÈRE OBJECTION. 

» Vous êtes complice du brigandage & de la fé-
 rocité des habitans de la Côte de Guinée, en ce 
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» que vous en fomentez l'habitude par votre Com-
» merce ; en ce que vous entretenez leur cupidité 
» par les objets d'échange que vous leur offrez 
» pour leurs Captifs ; en ce que vous multipliez 
» par là leurs guerres , leurs invafions». 

RÉPONSE. 

Nous devons d'abord partager ce reproche avec 
tous les Peuples de l'Europe, qui ont des poffef-
fions en Amérique ; car, fi nous renoncions à la 
Traite des Noirs, ils n'y renonceroient pas. Ils 
remplaceroient, par une augmentation de culture, 
le dépériffement de la nôtre ; ainfi il y auroit fur 
le Globe la même fomme d'Efclaves ; l'Humanité 
n'y gagneroit rien. 

Mais, en fuppofant que toutes les Métropoles, 
éprifes du même zéle, profcriviffent, par une Loi 
commune, la Traite des Noirs, il y auroit encore 
fur le Globe la même fomme d'Efclaves, car cette 
Loi n'empêcheroit pas les Princes d'Afrique , de 
perfévérer dans les maximes héréditaires de leur 
Gouvernement. La feule Loi fondamentale qu'ils 
reconnoiffent étant le droit du plus fort, ils difpo-
feroient également de la vie & de la liberté de 
leurs Sujets;&, comme ces Peuples font fubdi-
vifés en un nombre infini de petites Sociétés, dont 
chacunereconnoîtun Defpote,lesPrinces feroient 
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toujours en guerre, comme ils y ont toujours été, 
pour augmenter le nombre de leurs Hameaux , de 
leurs femmes & de leurs Efclaves. 

Cet état de guerre & d'oppreffion feroit donc 
perpétuel & réciproque entr'eux jufqu'à la civi-
lifaticn. 

Mais, fi les Miffions religieufes, fi le fpectacle 
de nos Arts , fi la fréquentation des Européens 
n'ont pu encore opérer cette civilifation, croit-on 
qu'elle feroit plus prochaine, lorfqu'il y auroit 
une barrière impénétrable entr'eux & nous ? C'eil 
fur eux-mêmes, fur leurs différentes Peuplades 
que fe dirigeroient la cupidité, la férocité dont 
nous profitons; ainfi l'abandon général de la Traite 
n'opéreroit aucun bien en faveur de l'Humanité ; 
car les Noirs , en paffant de leurs pays dans le 
nôtre , quittent un Defpote qui a le droit de les 
égorger, pour ρa ffer fous la puiffance d'un Maître, 
qui n'a que le droit de les faire travailler, en pour-
voyant à tous leurs befoins. 

DEUXIÉME OBJECTION. 

» Mais , fi un homme vous vendoit lui-même fa 
» liberté, & en recevoit le prix, il y auroit léfion 
» dans le contrat. — Comment n'y en a-t-il pas 

» dans celui que vous faites avec un tiers pour la 
» vente d'un Négre î Quel droit acquérez-vous par 
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» votre argent, fur les bras & la fueur du mifé-
» rable qui n'a pas confenti au marché, qui n'en a 
» pas reçu le prix? 

RÉPONSE. 

Les droits réfultent des conventions, qui ac-
quièrent un plus grand dégré de force par la fanc-
tion de la Loi. Or je contracte avec le Marchand 
de Négres, fous la protection de la Loi qui con-
firme le marché , & je ne fais aucun tort au Négre 
qui paffe , en vertu de ma convention, d'une con-
dition pire, où je ne l'ai pas mis, à un état meil-
leur, où il eft de mon intérêt de l'entretenir. Je 
fais avec lui un nouveau marché, femblable à 
celui qui lie tous les Propriétaires aux gens fans 
propriété : Travaille pour moi, & je te nourrirai: 
voilà le pacte univerfel des Riches avec les Pau-
vres. Dans toutes les Sociétés, celui qui a, n'ac-
corde la fubfiftance à celui qui n'a rien , qu'en 
difpofant de fes bras & de fa fueur. Quelle diffé-
rence y a-t-il entre ce marché tacite. & celui 
par lequel j'ai acquis la propriété d'un Négre, fi 
ce n'eft qu'il m'en a coûté quinze-cents francs de 
plus qu'à vous pour avoir le droit de faire tra-
vailler un homme en le nouriffant, comme vous 
nouriffez votre Journalier? Mais mon intérêt m'im-
pofe encore d'autres obligations dont vous êtes 
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difpenfé. Je foigne mon Négre dans fes maladies; 
je le foulage dans fa vieilleffe ; j'éléve & je nour-
ris fes enfans , quoiqu'ils ne me rendent aucun 
fervice. — Aucun de ces Négres, eftimés par vous 
fi miférables , ne manquent du néceffaire, tandis 
que les Journaliers indigens, que vous ne plai-
gnez pas, bordent les rues , les grands-chemins , 
tâchent en vain d'exciter notre commifération, 
L'Humanité qui vous enflamme pour les uns, vous 
trouvera-t-elle froid pour les autres, ou vous en-
gagera-t-elle auffi à provoquer un nouveau par-
tage des terres ? car il y a léfion dans le contrat 
immémorial que les Riches ont fait avec les Pau-
vres. Il n'eft pas dans la Nature que les premiers 
abondent en fuperfluités, tandis que ceux-ci man-
quent de pain ; mais l'inégalité fe trouveroit bien-
tôt entre l'homme laborieux & celui qui ne l'eft 
pas, entre l'intelligent 6V le ftupide; les richeffes 
feroient toujours,tôt ou tard ,1e prix de l'Induftrie. 
Vous concevez d'ailleurs combien il feroit dan-
gereux d'employer les voies coactives pour exci-
ter une charité univerfelle. Vous concevez que la 
Société, qui opère ainfi du bien & du mal, veut 
cependant être maintenue. — Hé bien! on vous 
démontrera tout-à-l'heure que le bouleverfement 
que vous défirez ne feroit pas moins dangereux, 
& que vous en feriez puni vous-même,qui que 
vous foyez, 
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TROISIÉME OBJECTION. 

» Ne comparez point l'Indigence à l'Efclavage ; 
» l'une peut ceffer tous les jours par l'induftrie du 
» Pauvre ou la charité du Riche ; l'autre préfente 
» un joug éternel, qui avilit l'homme, & le réduit 
» à la condition de la Brute ». 

RÉPONSE. 

Ne raifonnons point par hypothéfes ; ne cher-
chons à nous éclairer que par l'examen des faits. 
A quoi fert au Pauvre la Liberté, lorfqu'elle ne 
lui procure pas les moyens de fubfifter ? Quelle 
eft alors la fenfation dont il eft le plus vivement 
agité? N'eft-ce pas la douleur du befoin non fa-
tisfait ? Croyez - vous qu'il s'en confole par la 
conviction intérieure de fa liberté? En quoi trou-
vez-vous que cet homme néceffiteux reffemble 
alors à un homme libre ? N'éprouve-t-il pas le 
plus impérieux de tous les jougs, celui de la faim? 
N'eft-il pas fournis à la volonté abfolue de celui 
dont il attend des fecours? N'effuie-t-il pas, fans 
murmure, les reproches & le mépris , qui font le 
partage de la Misère ? fon exiftence douloureufe 
& avilie, plus que celle de l'Efclave utile à fon 
Maître, le rend-elle fufceptible de cette énergie 
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de caractère qui eft propre à l'homme libre ? Et 
diftingueriez-vous enfin fur le front de l'Efclave, 
qui ne manque de rien, un figne d'infériorité aux 
mendians qui nous abordent ? Ne çroyez pas que 
j'en conclue contr'eux que la liberté foit un mal-
heur,, & l'Efcîavage une bonne Inftitution. Il n'eit 
pas queftion ici de définition; il s'agit de comparer, 
dans l'un & l'autre états, deux claffes d'hommes de-
ftinés , par l'ordre des chofes, à fupporter tout 
le poids des travaux pénibles ; ainfi confidérez-les 
dans leurs différens atteliers & dans les différens 
périodes de la vie : à partir de l'enfance , le Négre 
eft, comme vos petits Payfans , dans le fein de 
fa famille, fournis à l'Autorité paternelle ; mais 
plus foigné & mieux nourri que les pauvres Villa-
geois. Devenu fort & laborieux, il commence, 
malgré la Servitude,à goûter les plaifirs de l'amour, 
& le Maître n'a aucun intérêt à contrarier fes goûts. 
Il a bientôt ceux de la Propriété; on lui donne 
un jardin , une maifon , des poules , un cochon, 
& il difpofe auffi librement de fes récoltes, que 
tout autre Propriétaire. Il n'en eft pas qui ait 
l'atrocité de forcer un Efclave de lui donner gra-
tuitement ou de lui vendre à bon marché fes œufs 
fes poules, fes légumes; cette tyrannie feroit bien-
tôt punie par le découragement de tout l'attelier, 
& fur cela l'intérêt perfonnel fe joint à l'Humanité. 

Cet Efclave vit donc habituellement dans fa far 



Des Négres: 29 
mille, dans fa maifon, dans fon champ , & fe voit 
perpétuellement entouré d'hommes de fa claffe , 
dont les plus induftrieux & les plus fages arrivent 
fouvent à une grande aifance. Il a pour confo-
lation le fpectacle de fes femblables, dont quel-
ques-uns fe procurent par leur travail des jouiffan-
ces de luxe ; il a pour perfpective la liberté & de 
plus grandes jouiffances, s'il rend des fervices ef-
fentieîs à fon Maître ; & enfin il voit dans fa vieil-
leffe fes infirmités foignées, & fes enfans parcou-
rant la môme carrière que lui, fans l'inquiétude du 
befoin. Tranfportcz - vous dans fon attelier, les 
chants cadencés de cette troupe de Laboureurs, ne 
vous peindront point la misère & le défefpoir. 
Voyez - les aux jours de Fête, leurs danfes, leurs 
calenda,& la parure de ceux qui ont de l'induftrie, 
raffureront votre pitié. Entrez fur-tout dans une 
Habitation bien ordonnée , & dont le Propriétaire 
eft un homme honnête , vous verrez fi, à l'afpect 
de leur Maître & de fa famille , ces Efclaves mon-
trent la trifteffe & l'effroi qu'infpire la vue d'un 
Tyran. Examinons maintenant vos Villages, vos 
Hameaux & les Chaumières des pauvres Payfans; 
quel eft le fort de ceux qui font réduits à des pe-
tites propriétés , lorfque la gelée ou la grêle ont 
ravagé leurs récoltes , lorfqu'un incendie a con-
fumé leurs granges, leurs maifons , lorfqu'une épi-
démie a fait périr leurs beftiaux, lorfque leurs fem-
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mes, leurs enfans & eux-mêmes font tourmentés 

par la fiévre ou par le befoin , lorfqu'accablés par 

les impôts , pourfuivis par le Collecteur, ils ven-

dent piéce à piéce leurs uftenfiles , leurs animaux, 

& finiffent par abandonner leur Village ? Lequel de 

ces deux fpectacles vous paroît le plus touchant ? 

De quel côté croyez-vous que réfide le malheur de 

fait & d'opinion ? Voilà pour les Cultivateurs à 

petite propriété : mais ceux qui n'en ont pas, qui 

n'ont que leurs bras pour fubfifter, & qui, nés fans 

talens, fans intelligence pour s'en procurer , font 

relégués dans les dernières claffes du Peuple, avez-

vous bien calculé toute l'amertume de leur pénible 

exiftence? Ils éprouvent, il eft vrai, dans ce 

moment-ci un adouciffement à leur condition , un 

Roi bienfaifant vient de les affranchir de la corvée; 

mais, en leur rendant l'ufage de leurs bras, qu'on 
s'appoprioit ci-devant farts falaire, ils n'en font 

pas moins dans la dépendance abfolue de riches 
pour leur fubfiilance , & le travail, qui eft le feul 

acte de fervitude que nous exigeons de nos Né-

gres , & pour les pauvres Payfans la feule ref-

fource qu'il invoquent; chacun d'eux eft à votre 
difpofition pendant douze heures, pour quatorze 

fols, qui ne repréfentent que la fubfiftance frugale 

du Manœuvre & de fa famille , fur quoi il faut 

déduire les jours d'inaction, de maladie , & les 

jours plus languiffans encore d'une vieilleffe in-
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firme, que vous ne payez pas. Comparez à cette 
condition celle du Manœuvre Africain ; nous le 
faifons travailler comme vous pour fa fubfiftance ; 
mais elle eft plus abondante ; car nous avons in-
térêt qu'il foit bien nourri; fi fa récolte lui man-
que , nous achetons des vivres pour lui en fournir. 
Nous ne lui imputons pas les jours de maladie; 
nous en faifons les frais. Nous n'abandonnons pas 
fa vieilleffe ; car il eft intéreffant pour nous que 
fesfemblables fe confient en nos foins, afin qu'ils 
nous fervent avec zéie. Si fa maifon eft incendiée, 
nous lui en conftruifons une autre. Son pécule en-
fin , & le produit de fon induftrie font à lui, & 
quittes de tout tribut. Quel eft donc le malheur 
de cette efpéce d'individus comparés aux autres 
Journaliers ; & où eft l'injuftice de leurs Maîtres ? 
Il n'eft pas plus barbare à moi de faire travailler 
à mon profit l'homme que je nourris , qu'il n'eft 
injufte à vous de ne pas nourrir celui qui ne vous 
rend aucun fervice, encore qu'il ait des befoins 
& vous du fuperflu. 

QUATRIÉME OBJECTION. 

» Mais il eft injufte & barbare de vous arroger 
» le droit de battre, de mutiler, de faire périr cet 

» Efclave. Voilà ce qui rend l'Efclavage odieux,& 
» ce qui ne permet pas de le juftifier». 
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RÉPONSE. 

De ce qu'un mari violent a poignardé fa femme 
furprife en adultère, concluez-vous que tous les 
maris égorgent toutes les femmes galantes, & qu'ils 
en ont le droit ? Un père de famille, dur & févère 
dans fa maifon , rend fa femme & fes enfans mal-
heureux; briferez-vous pour cela les liens de l'Au-
torité domeftique ? Non , vous lui oppoferez un 
frein, les Loix, l'opinion , l'exemple, le mépris & 
l'eftime, le bonheur , les remords , l'intérêt per-
fonnel; voilà , fans doute , ce qui contient les ma-
ris & les femmes, les pères & les enfans. Pour-
quoi ne voulez-vous pas que ces motifs puiffans 
réglent auffi la conduite des Maîtres à l'égard de 
leurs Efclaves ? Pourquoi des faits rares & ifolés , 
&, qui font horreur en Amérique comme en Fran-
ce , vous feroient-ils regarder les Colons comme 
des Ogres ? Qui vous a dit qu'ils s'arrogent le droit 
de mutiler & de tuer ; que la Police ne réprimoit 
pas ces excès , quand ils font connus ? Je fais , & 
j'ai débuté par le dire , que nos Loix en cette 
partie ne font ni affez actives , ni affez répriman-
tes; qu'il feroit jufte & néceffaire, d'affûrer d'une 
manière inviolable la condition des Noirs, & de 
refferrer les limites de l' Autorité des Maîtres; mais, 
en convenant des abus dont eft fufceptible le droit 

de 
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de châtiment, je vois la poffibilité de les faire cef-
fer ; & , en examinant les états analogues des pau-
vres Journaliers & des Négres, je trouve dans les 
peines impofées aux uns &: aux autres pour les 
mômes délits, une différence de peine,à rayant age 
des derniers. 

En Europe, les gens riches puniffent de mort les 
pareffeux ; car vous conviendrez bien qu'on ne 
paye un Journalier qu a raifon de fon travail,& qu'il 
eft arrivé plus d'une fois,que celui qui ne peut ou ne 
veut travailler , eft mort de faim; ainfi, il eft in-
conteftable qu'ici,le befoin dévorant, fouvent la 
mort font la peine de la pareffe. — En Améri-
que, on châtie le Négre qui montre de la mauvaife 
volonté , comme un Ecolier qui manque à fon 
devoir; & cette crainte du châtiment,produit dans 
l'un & dans l'autre le même effet; elle le rend fou-
Vent inutile,en les appliquant à leur tâche. 

En Europe , qu'un Payfan vous vole , qu'un 
Braconnier chaffe fur vos terres , le premier eft 
pendu, & l'autre eft aux galères. 

En Amérique, le Négre qui me vole , en eft 
quitte pour quelques coups de fouet , & il jouit , 
ainfi que moi, fur ma terre, de la chaiffe, de la 
pêche.... Lorfqu'il a pris du poiffon & du gibier, 
aux heures qui lui appartiennent, il les vend à qui 
bon lui femble, même à fon Maître. 

En Europe, fi un laquais, un fiacre vous infulte , 
C 
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vous le faites mettre en prifon , fi vous êtes un 
homme fage ; mais combien en eft-il qui fe croient 
permis de battre , & qui tuent fans pitié un mifé-
rable qui fe défend ? 

En Amérique, il eft rare qu'un Efclave manque 
à fon Maître ; mais, lorfque cela arrive, on le met 
aux fers, & cette peine impofante , eft indifpenfa-
ble ; s'il fe défendoit avec une arme , s'il frappoit 
un Propriétaire même légèrement, il eft puni de 
mort, & ce n'eft point une barbarie. Comment 
contenir trois cents hommes fous l'autorité d'un 
feul , fi l'on ne mettoit entr'eux & lui une grande 
diftance ? S'avife-t-on de condamner la Difcipline 
Militaire, qui porte fur les mêmes principes ? Si le 
Soldat pouvoit impunément menacer & frapper fon 
Officier , quel eft le Général qui voudroit com-
mander une armée ? & quel Souverain feroit en 
fureté fur le trône ? 

Ne contenez-vous pas vous-mêmes les Payfans 
dans une grande fubordination ? Quel traitement 
faites- vous à celui qui frapperoit fon Seigneur ? 
à un Domeftique qui frapperoit fon Maître ? 

En Europe, la défertion étoit punie de mort; 
elle ne left plus que par les galères à temps ou 
à perpétuité. En Amérique, les Efclaves Déferteurs 
font auffi mis à la chaîne , & y reftent rarement 
plus d'une année. Pour les meurtres, les empoi-
fonnemens , nous fuivons les Loix du Royaume, 
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Pour les fautes Domeftiques, les rixes , querelles, 
batailles entre les Efclaves, c'eft encore, fuivant la 
gravité des cas, la prifon ou le fouet qui en eft la 
peine. Mais peut-on imaginer qu'un homme fenfé 
difpenfe légèrement ces châtimens,fe plaife à tour-
menter les êtres qui l'entourent, qui dépendent de 
lui, & dont le bonheur importe à fon intérêt ? 
Imagine-t on qu'il eft beaucoup d'hommes affez 
malheureufement nés , pour préférer les cris , les 
gémiffemens de leurs Efclaves, à l'ordre , & la 
paix de leurs atteliers , à la vigueur & au zéle 
réfultant d'un régime attentif & jufte ? 

On fe perfuade encore qu'il eft fort ordinaire 
d'enlever aux Négres leurs femmes , leurs maî-
treffes,& d'en abufer. Certainement le commerce 
& l'emploi des Noirs produifent une grande licence 
de mœurs, mais c'eft à cette efpéce d'hommes & 
à leur conftitution qu'eft inhérent le goût du liber-
tinage: libres ou Efclaves , Chrétiens ou idolâtres, 
les hommes & les femmes Noirs, ont une propen-
fion invincible au plaifir. La facilité de s'y livrer 
corrompt un grand nombre de blancs; mais, ceux 
même dont la conduite eft la plus déréglée, ont 
au moins l'attention de ne pas troubler les mé-
nages des Négres. Leur extrême jaloufie, le déf-
efpoir, la vengeance dont ils font alors capables, 
fuffiffent pour obliger les Maîtres à un grande 
circonfpection. C'eft ainfi qu'on reconnoîtra, dans 

Cij 
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tous les détails , que l'intérêt perfonnel met un 
poids dans la balance, ,& que le Négre , en Amé-
rique , n'eft pas plus fubordonné que le Soldat, 
& jouit,d'un fort plus doux que le Journalier. 

CINQUIÉME OBJECTION. 

«Les comparaifons à l'avantage de l'Efclave ten-
» dent donc à prouver que la dernière claffe du 
» peuple eft plus heureufe dans l'Efclavage que fous 
» le régime de la liberté. Ainfi les Penfilvaniens ont 
» fait une action mal-honnête en affranchiffant leurs 
» Négres , ainfi les Serfs de Ruffie & de Pologne 
» font plus heureux que les Payfans du refte de 
» l'Europe , tandis que la population , la richeffe, 
» l'induftrie des Etats libres,font fi évidemment en 
» oppofition avec la misère & l'aviliffement des 
» Peuples Serfs. Croyez qu'il en feroit de même 
» de vos Colonies, en convertiffant au moins l'Ef-
» çlavage en une Servitude de glébe ». 

RÉPONSE. 

Le Nègre , affûré de fa fubfiftance , eft plus 
heureux que le Journalier, qui n'a pas la même 
certitude. Voilà ce que j'ai dit & prouvé ; mais 
je fuis loin de préférer l'Efclavage à la liberté, 
& de propofer cette reffource à un Peuple libre , 
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quelque miférable qu'il foit. Quand il ne fortiroit, 
chaque année, de la claffe des Indigens, que la 
milliéme partie, pour entrer dans celle des Pro-
priétaires, cette perfpective, offerte à tous.eft une 
confolation dont on n'a pas droit de les priver. 
D'ailleurs: que pourroit-on ajouter à leur fervitude 
effective ? Ne font-ils pas" à la difpofition & fous 
l'empire du riche , s'ils veulent vivre ? Ne font-ils 
pas plus févèrement punis que l'Efclave , s'ils ne 
veulent pas travailler ? Sans doute il feroit utile à 
chaque homme pauvre de contracter avec un Pro-
priétaire, pour fe faire affûrer par lui fa fubfiilance 
& celle de fa famille malade ou en fanté, à la 
charge de lui facrifier fon temps & fes bras ; dût-il 
même en être châtié, s'il manquoit à fon enga-
gement. Sans doute on trouveroir,parmi les Mifé-
rables, un grand nombre de ces Efclaves volon-
taires; mais il ne conviendroit point à tous les 
Propriétaires de s'en charger, & il conviendroit 
encore moins à une Nation libre & fière de per-
mettre de pareils contrats entre fes membres; il 
en réfulteroit bientôt l'afferviffement de tous. Or 
quelles peuvent être les vues politiques & fociales 
de chaque Nation,confidérée comme corporation? 
L'accroiffement de la force politique , de la fu-
reté & de la profpérité de tous. Cette Loi fon-
damentale eil donc violée par la portion active de 
la Communauté, qui réduit l'autre à l'état paffif ,& 
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la met dans l'impuiffance d'en fortir. Ils fe font 
tous affociés pour la même fin, propriété & fûreté; 
ils ne doivent donc fubir entr eux d'autre diffé-
rence que celles réfultantes de l'induftrie & du 
travail de chaque Individu, qui opèrent bientôt 
la diftinction des Riches & des Pauvres. 

Ainfi il n'eft point de Société qui n'aille direc-
tement contre fon Inftitution, en fe divifant inté-
rieurement en deux claffes : Maîtres & Efclaves. 
Alors la force nationale , réduite à la claffe des 
Propriétaires, diminue en raifon de l'accroiffement 
des Serfs, qui n'ont & ne peuvent avoir aucune 
part à la Richeffe & à la Puiffance publiques. 

Ces confidérations ont été celles des Conqué-
rans de l'Europe , lorfqu'ils fe font établis dans 
les différentes Provinces: Cimbres-Teutons,Scan-
dinaves, Gots, Francs, Vifigots. Ces Peuples ont 
prétendu fe perpétuer feuls en corps de Nation, 

& ils ont réduit les Vaincus tantôt à la fervitude 
perfonnelle , tantôt à celle de la glébe. Mais 
chaque Société conquérante eft reftée ,en totalité, 
compofée de Propriétaires, & leur force nationale 
s'accroiffoit en raifon de celle qu'ils enlevèrent 
aux Peuples fubjugués;ce qui étoit conféquent 
à leur objet. Lorfqu'enfuite la fucceffion des tems., 
le mêlange des Races, leur affociation aux travaux 
militaires, l'adoption des mœurs & des préjugés 
réciproques ont fondu en un feul corps de Peu-. 
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ple les vainqueurs & les vaincus, l'affranchiffe-
ment eft devenu néceffaire ; car c'étoit augmenter 
la Force nationale que de la compofer d'un plus 
grand nombre de Propriétaires , qui euffent tous 
un intérêt direct à la confervation & à la défenfe. 
Ainfi les Ruffes, les Polonois , qui confervent en-
core par la Servitude le figne de la Conquête , 
effacé par le mélange des Races, ont, comme 
Puiffance , un défavantage évident, relativement 
aux Etats libres; car chacune de ces deux Nations 
eft réduite à la claffe des Propriétaires, qui com-
pofent le moindre nombre. 

Mais que veut-on conclure de ces divers exem-
ples en faveur des Négres cultivateurs de l'Amé-
rique ? Premièrement nous ne les avons pas con-
quis , noueme les avons pas trouvés Propriétaires 
de la terrain qu'ils labourent; nous les avons achetés 
dans un état de Servitude atroce, pour les tranfpor-
ter dans un état de Servitude modéré.Quel pourroit 
être aujourd'hui le motif de leur affranchiffement ? 
Seroit-ce l'accroiffement de la Force nationale en 
les incorporant dans la claffe des Propriétaires? 
Mais chaque Société n'eut jamais pour objet que 
la force & le bonheur communs, & ne fauroit 
être obligée de travailler à l'acroiffement d'une 
autre Société ; ou, fi cela doit être, choififfons par 
préférence, dans les Sociétés étrangères,celles dont 
la Race ? les Mœurs, les préjugés fout les plus 
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analogues aux nôtres. Incorporons-nous aux Ef-
pagnols, aux Turcs, aux Perfans, plutôt qu'aux 
Négres. Ceux-ci n'étoient point,& ne peuvent 
jamais devenir partie de notre Société. S'ils font 
Propriétaires, ils s'érigeront en corps de Peuple ; 
& le plus nombreux excluera, de droit, le plus 
foible. Car fans doute on ne nous fera pas défirer 
l'incorporation & le mélange des Races ? Mais l'Ef-
clavage eft néceffaire pour le prévenir : c'eft à 
l'ignominie attachée à l'alliance d'un Efclave Noir, 

ι que la Nation doit fa filiation propre. Si ce pré-
jugé eft détruit, fi l'homme Noir eft parmi nous 
affimilé aux Blancs, il eft plus que probable que 
nous verrions inceffamment des Mulâtres nobles ? 

Financiers, Négocians, dont les richeffes procu-
reroient bientôt des époufes & deskkkkes à tous 
les Ordres de l'Etat. C'eft ainfi que les individus, 
les familles, les Nations s'altèrentfe dégradent 
& fe diffolvent. 

Il eft auffi impraticable de propofer pour les 
Négres la Servitude de la glébe, fubftituée à l'£f-
çlavage perfonnel. Cet ufage s'établit fans diffi-
culté , comme nous l avons dit, dans un pays con-
quis , dont on ufurpe la terre & les hommes. Le 
Vainqueur , en arrivant dans un champ , dit à 
l'homme qui le laboure : Ceci eft à moi, & ta 
perfonne auffi. Je te laiffe la moitié de ton temps 
s de ta terre, à la charge de cultiver pour moi 
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l'autre moitié, & de battre mon grain , faire ma 
vendange, &c. & il fait exécuter les conditions 
du marché, l'épée à la main ; ce qui reffemble 
infiniment à l'Efclavage perfonnel. Mais quel traité 
peut-on m'obliger de faire avec le Négre, auquel 
je n'ai rien volé , & pour la poffeffion duquel j'ai 
déjà aliéné une partie de ma Propriété ? Faut-il 
partager ma terre avec lui ? Qui m'en rembour-
fera le prix? Comment le forcerois-je à cultiver 
pour lui & pour moi les deux moitiés , fi une 
heure, un jour de travail dans la femaine fuffit à 
fa fubfiftance ? Il faudra donc oppofer encore à fa 
pareffe les voies coactives. Et me voilà, avec le 
droit de châtiment, redevenu Maître & lui Ef-
plave : ou, fi je n'ai aucune autorité fur lui, il en 
aura bientôt fur moi, & il me réduira à labourer 
pour lui. 

Mais combien d'autres difficultés locales s'op-
poferoient à l'exécution d'un femblable projet ! 
Les cultures de nos Ifles à fucre ne reffemblent 
point à celles de l'Europe, où un Payfan peut, 
fans autre fecours que fes bras & fa charrue, la-
bourer ,enfemencer fon champ, en faire la récolte 
ta renfermer dans fa grange,& la porter au Marché: 
le fucre , le caffé, le coton , l'indigo, & fur-
tout la première de ces productions exigent le con-
cours d'un grand nombre de manœuvres qui puif-
fent -être commandées à volonté, & diftribués en 
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même temps en différens atteliers, pour la prépa-
ration des terres & la manipulation des denrées. 
Un jour de pluie , d'orage, de débordement, ou 
une longue féchereffe, décident de l'efpéce des 
travaux, de leur accélération , de leur fufpenfion, 
du repos ou de la marche des travailleurs. Au-
jourd'hui, il importe de les occuper à la culture 
de leur jardin propre , qui nuiroit aux travaux du 
Maître dans une autre circonftance. Un autre jour 
eft convenable à la réparation de leurs maifons; 
un autre , à celle des chemins, des canaux, des 
foffés : c'eft ainfi que l'intelligence du Propriétaire 
ou du Régiffeur,détermine avec autorité, une répar-
tition utile des jours & des heures de travail : mais 
divifez cette maiffe de force, dont je difpofe, que 
je ne puiffe plus exiger de l'un que le Lundi, de 
l'autre que le Mercredi, fi, le Samedi, j'ai befoin 
de tous,que deviendra ma Manufacture? 

Le principe de l'utilité des petites Propriétés 
multipliées n'eft point applicable ici. Il eft au con-
traire démontré , que la fubdivifion d'une Habita-
tion entre les cohéritiers, nuit à l'intérêt public. 
Car deux-cents arpens de terre, exploités en fucre, 
exigent une dépenfe & un emplacement égal en 
bâtimens en pâturages , pour les animaux , en 
uftenfiles & frais d'exploitation, à ce qu'il en coû-
teroit pour la culture de fix-cents arpens ; mais 
cinquante, vingt, dix, devenant une Propriété 
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ifolée ; ne peuvent plus être cultivés en fucre : 
ainfi de cette fubdivifion réfulte pour la Nation 
la perte de fes Manufactures coloniales. 

Voudroit-on que le Propriétaire , en confervant 
fa terre & en affranchiffant fes Négres, les em-
ployât comme Journaliers ? Mais,alors , ou ils ren-
treroient dans la claffe de ceux de l'Europe , & 
n'en feroient pas plus heureux 3 ou, fi les circon-
ftances locales d'un fol plus fertile, d'un climat qui 
impofe moins de befoins , leur donnoient plus de 
facilité pour fubfifter, il en réfulteroit le renon-
cement au travail de la part des pareffeux , ou un 
prix exorbitant de main-d'œuvre pour ceux qui 
voudroienr travailler; & fi, dans l'état actuel des 
chofes, la nourriture de mon Efclave ne me repré-
fente que dix fols , la journée d'un homme libre, 
qui pourroit vivre avec une heure de travail, me 
coûteroit douze fois plus. Alors nos denrées co-
loniales feroient exclues de tous les Marchés de 
l'Europe,par la préférence donnée à celle des au-
tres Peuples, qui n'auroient pas adopté le même 
régime. Les Colonies feroient donc anéanties pour 
nous, & deviendroient propres à la Société Négre, 

que nous aurions créée & fortifiée aux dépens de 
la nôtre. 

L'exemple des Penfilvaniens n'eft pas plus con-
cluant que celui des Ruffes & des Polonois. Les 
premiers ont fait, fans aucun danger & avec un 
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grand avantage au contraire, un acte conféquent 
à leurs principes, à leur culture, à leur popula-
tion ; ils ont affranchi leurs Négres, qui ne font 
point dans leur pays,un inftrument néceffaire de 
culture. Il étoit important pour eux,de multiplier 
les bras & le travail des Manœuvres nationaux de 
favorifer de nouveaux défrichemens qui mettent 
tout de fuite les pauvres dans la claffe des Pro-
priétaires , & qui augmentent ainfi la force natio-
nale. Le petit nombre de ces Noirs , comparé à 
celui des Blancs, ne faifoit pas craindre le mêlange 
des Races; qu'avons-nous de commun, aux Ifles 
du Vent & Sous-le-Vent, avec les Habitans de 
la Nouvelle-Angleterre ? Ceux-ci n'ont pas féduit 
les Anglois de la Jamaïque. 

Réfumons toutes ces obfervations, & arrêtons-
nous au réfultat. 

L'ESCLAVAGE EST UNE VIOLATION DU DROIT 

NATUREL DANS LA PERSONNE DE CELUI QUI LE 

CONNOÎT ET LE RESPECTE ; car la Société, dans 
certains cas,peut faire un Efclave d'un homme libre, 
puifqu'elle a le pouvoir de le priver même de la vie. 

Une Société libre n'eft pas tenue de détruire la 
Servitude d'une peuplade qui lui eft étrangère. 

Si les Efclaves de cette peuplade lui font tranfmis 
par des échanges , la Société libre n'a aucun tort , 
direct ou indirect, en les recevant en leur qualité 
d'Efclaves. 
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Après les avoir reçus, cette Société peut en dif-

pofer pour fon plus grand avantage, fi elle ne rend 
point leur état pire,que celui où ils étoient avant 
l'admiffion. 

Elle peut donc les affranchir pour les incorpo-
rer aux différentes claffes qui la compofent, ou les 
laiffer dans l'état où elle les a reçus, en les affimi-
lant, pour le travail & le traitement, à la dernière 
claffe de fes membres libres. 

Si l'incorporation eft impoffible, ou dangereufe, 
l'affranchiffement feroit fans motif;car il n'en réful-
teroit pour la Société aucune force commune ; il 
produiroit au contraire une force étrangère & en-
nemie , qui tendroit évidemment à la deftruction 
de la première. 

Si l'affranchiiTement eft dangereux , &, que le 
fpectacle de la Servitude déplaife à la Société libre, 
elle doit balancer les motifs qui peuvent la décider 
à conferver & à employer fes Efclaves, ou à les 
exclure de fon territoire , & à les rendre à leur 
terre natale. 

Ces motifs doivent être le genre de culture au-
quel on emploie les Efclaves, la néceffité ou l'in-
utilité de cette culture, la poffibilité ou l'impoffi-
bilité d'y occuper les Manœuvres nationaux. 

L'examen des motifs, opérant conviction fur 
l'impoffibilité d'employer à la culture d'un pays 
chaud, les hommes libres d'un pays froid , fur 
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l'importance de cette culture dans la fituation 
commerçante, politique & fifcale de cette Société, 
elle ne peut balancer à conferver & employer les 
Efclaves quelle s'eft procurés par la voie des 
échanges. 
Cette Société doit alors régler le traitement & là 

condition de fes Efclaves, conféquemment à fon 
régime politique & moral. 

11 eft de fa juftice , & de fon intérêt, d'affimiler 
leur fort,à celui de la dernière claffe de fes membres 
libres. 

Si cette condition eft remplie, s'il eft démontré 
par l'infpection des détails, que l'Efclave, employé 
à la culture en Amérique , eft phyfiquement plus 
heureux que le Journalier libre & pauvre de l'Eu-
rope , le droit d'Efclavage , de la part de cette So-
ciété , n'eft plus une violation du droit naturel 
dans la perfonne du Négre qui le méconnoît & 
l'outrage dans fa terre natale, & qui trouve dans 
la nôtre une fubfiftance mieux affûrée & un traite-
ment plus doux. 

SIXIÉME OBJECTION. 

« Puifque l'affranchiffement des Négres eft impof-
» fible ou dangereux, puifque les Colonies ne peu-
» vent pas fubfifter fans le travail des Efclaves, ne 
» craignons pas de renoncer aux Colonies; défabu-
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» ions-nous fur leur importance prétendue ; elles 
» confomment à l'Etat des hommes & de l'argent, 
» elles nous obligent à l'entretien d'une Marine, & 
» nous payons enfin leurs denrées précieufes, en 
» vivres & marchandifes de notre crû. Ne feroit-il 
» pas égal de vendre aux Etrangers les farines,vins, 
» huiles, toiles & étoffes qu'on envoie en Amérique, 
» & de recevoir d'eux le fucre & le caffé que nous 
» livrent les Colorie François?En retirant nos hom-
» mes fur notre fol , en ne les expofant plus aux 
» dangers de la mer & d'un climat deftructeur,n'aug-
» mentons nous pas l'Agriculture & les Manufac-
» tures nationales ? Ces richeffes effentielles, qui 
» font les feules qu'on ne peut nous enlever , ne 
» mettent-elles pas toujours la balance du Com-

» merce en notre faveur ? Abandonnons les Co-
» lonies ; quel intérêt peut infpirer un établiffe-
» ment fondé fur deux abus de la police fociale, 
» l'émigration & l'Efclavage » ? 

RÉPONSE. 

Apprenez donc l'origine & l'utilité des Colonies. 
Sans doute il n'entre point dans le plan d'une So-
ciété qui s'établit , de renvoyer fous un ciel 
étranger une portion de fes membres pour y cher-
cher ou multiplier les moyens de fubfifter; mais 
Tordre des temps & des événemens peut faire de 
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cette émigration une condition néceffaire à l'exi-
ftence politique de la Nation qui s'y foumet. Je ne 
parle pas feulement de ces Peuples nombreux,dont 
la Population excéde la fomme de terre qui les 
nourrit ; on ne voit plus, depuis long temps,-cette 
furabondance d'individus qui fe preffent & refou-
lent dans les efpaces libres. Une autre caufe , non 
moins active, agite & déplace les Européens ; 
c'eft le progrès des Arts,& les efforts de l'induftrie,-
qui s'élancent d'un pole à l'autre , & cherchent à 
s'étendre fur toute la terre habitable. Alors le mou-
vement prodigieux d'hommes & de choies , que 
la cupidité met en œuvre , épuife ou dérobe aux 
moins induftrieux la matière première, les reffour-
ces locales ; l'activité d'un feul réunit dans fa main 
l'occupation & la fubfiftance de plufieurs : alors il 
fe trouve des furnuméraires,qu'il eft bon, qu'il eft 
utile d'employer au loin à créer des productions 
étrangères ; & le Peuple , qui, le premier , en fait 
un bon emploi, voit par cette émigration aug-
menter fes Manufactures , fon Commerce , fon 
Agriculture & par conféqnent fa population. Telle 
eft parmi nous l'origine & l'utilité des Colonies. 

Mais,pour en bien fentir l'influence fur l'aifance 
nationale , pour reconnoitre évidemment jufqu'à 
quel point elles alimentent la Puiffance de leurs 
Métropoles , & comment leur deftruction annul-
leroit tous les moyens de remplacemcns, confidé-

rons 
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rons l'organifation actuelle des Etats politiques de 
l'Europe. 

Il eft inconteftable que la balance du Commerce,, 
& celle du fifc déterminent leur Puîffance. 

Or nos Colonies nous produifent cent vingt 
millions, qui, par l'action & la réaction des échan-
ges , repréfentent une femme décuple , circulent 
fans ceffe des caiffes du Commerce, au Tréfor pu-
blic, & delà aux Comptoirs étrangers, où nous 
payons les intérêts que nous devons pour les em-
prunts que nous leur avons faits , ou pour les 
fournitures qu'ils nous font. 

Qu'on retranche cette portion du revenu natio-
nal , quelqu'extenfion qu'on donné aux autres, le 
vuide qui en réfulte ruine l'Etat, & cette affer-
tion fe démontre. 

Les intérêts de la Bette nationale,& les dépenfes 
indifpenfables pour la défenfe & la police d'un 
grand Etat, néceffitent en France une impofition 
relative. 

Cette impofition met le Royaume dans un état 
forcé qui fubfiftera, jufqu'à ce que les emprunts 
qui ont été faits dans les momens de crife , foient 
acquittés. 

Ce n'eft qu'en rendant les autres Nations tribu* 
taires de notre Commerce, qu'on peut empêcher la 
Nation Françoife de fuccomber fous le faix des 
impôts énormes quelle paye, & que les befoins 

D 



50 De l'Efclavage 
urgens ne permettent pas de diminuer, de manière 
à la fouîager. 

Pour commercer le plus utilement poffible avec 
les autres Nations , il faut avoir les denrées & 
marchandifes qui leur manquent,& quelles défirent 
le plus. 

Fatiguées du tribut que notre Commerce leur 
impofe , elles tâchent de le diminuer en établiffant 
des Manufactures qui rivalifent avec les nôtres, 
en prohibant ou taxant fortement les denrées de 
notre crû, qui ne leur font pas indifpenfablement 
néceffaires. 

Les produits précieux de notre crû en vins, 
huiles, fels, eau-de-vie, ne fuffiroient donc pas 
pour mettre la balance du Commerce en notre fa-
veur ; car ils folderoient à peine les produits étran-
gers qui nous manqnent. Ceux de notre Agricul-
ture & des Manufactures, néceffairement augmen-
tés par l'impôt, ne trouveroient pas môme , hors 
le temps de difette, un débouché chez l'Etranger, 
qui auroit les mêmes productions, fouvent à meil-
leur compte. 

Les Colonies de l'Amérique concourent mer-
veilleufement à remplir cette fonction; & elles dé-
terminent, à raifon de leur produit feulement, la 
dépendance des autres Nations à notre égard , la-
quelle n'exifte pas pour les denrées & marchandifes 
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α Europe, qu'elles récoltent ou fabriquent ainfi 
que nous. 

Ces Colonies confomment donc des produits, 
que les autres Nations repoufferoient. Le régime 
prohibitif, fous lequel elles doivent être tenues, 
nous affûre leur fourniture entière; elle*,nous livrent 
en retour la totalité de leurs denrées , dont la va-
leur s'éléve ,comme on l'a dit, à cent vingt millions. 

Cette fomme, partagée entre: les Cultivateurs & 
les Manufacturiers nationaux,peut même être con-
fidérée toute à l'avantage des premiers, puifque 
cette multitude d'hommes que le Commerce em-
ploie , confomme & paye les fruits de la culture 
dont la valeur eft augmentée par cette double 
confommation d'Agens des Colonies en France , & 
des Colons en Amérique. 

Cette augmentation de valeur fur les fruits de 
la culture, porte également fur ceux de l'induftrie, 
& conféquemment fur les impôts que payent l'une 
& l'autre. 

Le produit fifcal des Colonies ne peut donc pas 
être eftimé par la fomme des droits impofés fur 
leurs denrées, mais par la plus value qu'elles don-
nent à la culture, à l'induftrie, au Commerce & à 
l'impôt Territorial, en appellant l'argent de l'E-
tranger. 

Elles influent donc infiniment fur la force & la 
richeffe nationale, en nous procurant la folde des 

D ij 
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intérêts de l'Emprunt fait aux Etrangers , la folde 
des fournitures qui nous manquent, & le produit 
net de l'excédent de nos ventes fur nos achats. 

Si nous perdons nos Ifles à fucre, il en réfulte 
donc une fouftraction énorme de revenu national, 
& parce que nous n'aurons plus de part aux pro-
duits de l'Amérique, & parce qu'il y aura une 
moins value fur les produits de notre agriculture, 
que les Colonies ne confemmeroient plus. 

Alors cette perte annuelle nous permettroit-
elle de continuer à payer à l'Etranger ce que nous 
lui devons , pour la pprtion de l'intérêt qui lui ap-
partient dans la Dette Nationale, & pour les four-
nitures que nous en recevons , telles que fer, cui-
vre , laine , foie , tabacs , épiceries , drogues médi-
cinales , &c., à quoi il faudroit ajouter les den-
rées de l'Amérique , que nous ne récolterons 
plus ? 

Alors l'aviliffement, & la moindre confomma-
tion des fruits de notre culture & de notre indu-
ftrie, permettroient-ils à la Nation de fupporter 
fes charges actuelles? 

Alors les revenus de la Nation diminués , & fes 
Dettes augmentées, quel feroit le fort des Rentiers 
& des Penfionnaires de l'Etat ? 

Alors cette quantité d'Agens en tout genre, que 
le Commerce des Colonies emploie,ne pafferoient-
ils pas avec elles chez l'Etranger, qui nous en au-
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roit dépouillé? Sa force , fa population, faricheffe 
s'accroîtroient en raifon de notre dépériffement ; 
toutes les parties conftitutives de l'Etat feroient 
bouleverfées; peut-être la Franceéprouveroit une 
révolution horrible. 

Les Colonies font donc utiles ; il importe de les 
conferver. Il importe d'entretenir & d'augmenter 
la Marine Marchande & Militaire, de protéger notre 
Commerce à la Côte de Guinée , de l'étendre dans le 
Levant , de l'établir dans le Nord, de nous faifir 
de notre propre cabotage, en en excluant les Na-
tions étrangères , de procurer enfin à la Nation la 
plus grande fomme poffible de fubfiftance & d'in-
duftrie ; car tel eft le but de toutes les Sociétés : 
mais , fur-tout cela, nous n'avons rien à apprendre 
à une Adminiftration éclairée; c'eft à la partie du 
Public , prévenue ou mal inftruite, que s'adreffent 
ces obfervations. 

C'eft à regret que je m'éléve ainfi contre l'ef-
prit de bienfaifance , qui répand & accrédite les 
opinions , que je viens de combattre. Il y a une 
forte de honte ou de courage, à préfenter la né* 
ceffité de maintenir l'ordre établi pour la culture 
des Colonies, dont l'utilité eft fans doute balancée 
par des réfultats vicieux;mais qui ne peut-être 
abandonnée, fans qu'il n'en réfuite de plus grands 
maux ; & qui ne le fera jamais, malgré les tenta-
tives qu'on renouvelle aujourd'hui, que par une 

D iij 
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de ces révolutions qui changent la deftinée des 
Empires. Je fuis donc loin de croire qu'aucune 
Métropole céde fur ce point,aux remontrances 
& aux préceptes de la Philofophie ; & , fi les 
plus ardens Promoteurs de l'affranchiffement des 
Négres le trouvoient à la tête du Gouverne-
ment , ils éprouveroient, comme M. Turgor, 
le danger & l'impuiffance de convertir en ac-
tes légiflatifs , tous les mouvemens de bienfai-
fance,qui contrarient de grands intérêts poli-
tiques. Mais ce n'eft pas allez de s'arrêter au 
terme que la Raifon d'Etat, ou des considérations 
puiffantes nous preferivent ; il faut encore pou-
voir fe rendre compte à foi-même des motifs 
qui nous font approuver ou tolérer un régime, 
que le premier vœu de l'Humanité preferit ; il 
faut , dans une telle difcuffion , s'affûrer fi la 
Raifon , la Juftice permettent une Opinion con-
traire ; &, c'eil ce que j'ai fait d'autant plus vo-
lontiers , que je m'impofois par-là l'obligation 
d'indiquer, tout ce que la Raifon & la Juftice 
nous commandent de retrancher de la Servitude 
des Négres. C'eil la tâche que je remplirai, je 
l'avoue, avec le plus de plaifir. Puiffé-je rallier 
vers ce but falutaire les efforts inutiles qui fe 
dirigent fur l'affranchiffemenr des Négres ! Il re-
ftera encore affez d'obflacles à vaincre pour 
améliorer leur condition. 11 y a quinze ans que 
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j'y travaille fans fuccès ; il y en a dix que j'ai 
propofé, dans un Comité de légiflation , les vues 
que je préfente ici ; mais l'Adminiftration eft 
fouvent timide & impuiffante pour faire le bien, 
par la déplorable maxime d'éloigner & de crain-
dre les difcuffions publiques fur les objets de ces 
décifions ; auffi voit-on rarement d'autres Régle-
mens adoptés, que ceux qui fe concertent dans 
le fecret dn cabinet , parce que l'ignorance où 
l'on eft du vœu général fur tel ou tel objet 
d'intérêt public, le fait voir quelquefois dans 
les fuggeftions artificieufes de l'intérêt privé. 

La queftion que je traite eft une de celles 
qui exigeroient le plus un examen authentique, 
& le concours des lumières des Colons, des 
Négocians, des hommes d'Etat. Ce feroit enfuite 
aux bons efprits,à démêler la Vérité à travers 
les préjugés de chaque Ordre. 

Si l'expérience que j'ai acquife dans les Co-
lonies , comme Propriétaire & comme Admini-
ftratenr , peut me donner le droit d'infifter fur 
mon opinion, je ne crains pas de répéter que 
les confidérations les plus importantes le ré-
unifient pour ordonner avec plus de détails, 
d'attention & de faveur, la condition des Noirs. 
J'ai connoiffance de toutes les objections qui ont 
été faites contre la promulgation d'une femblable 
Loi ; aucune ne m'a paru embarralfante. J'ai con-

D iv 
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fulté des Colons éclairés, que j'ai ramenés â mon 
avis ; & en effet., fi la Subordination , la difci-
pline peuvent être maintenues fans tyrannie ; fi 
des hommes fournis à un pouvoir abfolu , peu-
vent être néanmoins affranchis des vexations 
arbitraires ; fi le Defpote le plus redoutable eft 
obligé de fe Soumettre à certaines formules de 
juftice , comment une Légiflation équitable ex-
cluroit elle de fa protection,cette multitude d'Ef-
claves que l'Afrique fera bientôt dans l'impuif-
fance de recruter, & qui ne peuvent fe repro-
duire & fe multiplier dans nos Colonies, que 
par une police attentive } 

En vain on allégueroit que les Ordonnances y 
ont pourvu ; qu'il eft défendu au Maître d'exercer 
des châtimcns cruels contre fes Efclaves ; qu'il 
lui eft enjoint de les nourrir , foigner & entrete-
nir : ces Ordonnances font tombées en défuétude, 
parce qu'on a négligé les moyens d'exécution. Je 
Sais bien qu'en général la douceur de nos mœurs , 
l'honnêteté & l'intérêt des grands Propriétaires Sup-
pléent , plus qu'on ne penfe, à f inactivité des Loix ; 
mais, il Suffit d'avoir la certitude de quelques excès 
répétés & impunis, pour être obligé d'y remédier 
efficacement ; &, malgré le petit nombre de faits 
& d'abus graves qu'on peut reprocher à quelques 
Colons de la dernière claffe, &, qu'on reproche à 
tous avec tant damertume, ce feroit une polit 
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que barbare,que celle qui feroit fur cela diffimuler 
la Vérité. 11 faut refpecter fans doute les droits 
de la Propriété; mais, c'eft à l'Homme, c'eil à 
l'Humanité que le plus grand refpect eft du. Qu'im-
porte le murmure de l'homme vain & impérieux , 
fur la reftriction néceffaire des droits qu'il a acquis 
fur un Négre ? Il a acheté fon travail , foit : mais 
la Société,l'Autorité publique doivent Stipuler pour 
cet être paffif, qui contracte malgré lui, qui donne 
tout & ne reçoit rien ; puifque cet homme devient 
un infiniment néceffaire à la culture , puifqu'il n'eft 

livré au Colon que parla permiffion & fous la pro-
tection du Souverain, c'eft au Souverain à déter-
miner fon état & fa condition de manière que le 
mot Efclave fcit remplacé par un autre , & ne 
Signifie plus un homme qui ne peut rien , à la merci 
d'un homme qui peut tout. 

Delà dérivent les obligations refpectives du 
Maître & de l'efclave , ainfi que leurs droits réci-
proques , qui doivent avoir pour bâfe l'intérêt 
général. — Les droits du Maître étant réduits à 
une foumiffion raifonnable , à un travail modéré , 
ceux de l'Efclave font une nourriture abondante 
un repos réglé , un entretien convenu en maladie 
& en Santé , & un afyle indiqué contre l'injuftice 
ou la violence des infracteurs de fes droits. 

Voilà donc la néceffité d'une Loi démontrée; 
mais Sa nature eft d'être étrangères toutes les au-
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t es, & de ne pouvoir être exécutée avec les 
mêmes formes & par les mêmes moyens ; car nous 
pouvons paffer plufieurs mois , plufieurs années 
fans difcuffions qui exigent que nous ayons recours 
à l'autorité des Loix. Les Citoyens paifibles , & 
ceux dont la vie n'eft troublée par aucun des in-
cidens & des délits de la Société , peuvent ne pas 
connoître le Magiftrat. Ainfi un Juge fuffit à une 
Communauté , à une Ville & à fon territoire. Tous 
les Habitans ne font pas à-la-fois en querelle les 
uns avec les autres ; mais tous les Maîtres peuvent 
être fréquemment injuftes envers leurs Efclaves ; 
car ils font les plus forts ; ils peuvent avoir à s'en 
plaindre fréquemment ; car les devoirs de l'Efelave 
font multipliés ; ainfi , par-tout où il fe trouvera 
dix Propriétaires & deux mille Efclaves, il faut une 
efpéce de Magiftrature locale, qui veille à l'ob-
fervation de ta Loi, & qui en repréfente l'exercice. 

Cette Jurifdiction , pour être active , fans vexa-
tion pour les Propriétaires, doit être exercée par 
des Habitans ; &, pour remplir l'objet de protectien 
à l'égard des Efclaves, il eft néceffaire d'accorder 
de grandes diftinctions à ceux qui s'en acquitte-» 
ront avec honneur, qui, par leur influence , par-
viendront à améliorer la condition des Noirs, fans 
nuire à leur Police. 

Tel eft l'efprit dans lequel a été rédigé le projet de 
Réglement qu'on va lire ci-après. Je le propofai ,en 
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1779, au Comité de légiflation dont j'étois Mem-
bre, Il y fut difcuté, & des Magiftrats éclairés en ap-
prouvèrent le plan & les principes. On cenfura 
quelques articles que je n'entends pas juftifier , & 
que j'ai peut-être rendus , par les changemens que 
j'y ai faits, plus fufceptibles encore de cenfure; mais 
le; idées les plus bizarres en légiflation éveillent l'at-
tention 6k.rappellent les idées faines. Je me gar-
derai bien de propofer une femblable Loi, autre-
ment qu'à l'examen le plus approfondi ; & je de-
mandois alors que le projet fût envoyé dans les 
Colonies, & fournis aux obfervations des Tribu-
naux & des Aflemblées Coloniales , dont j'avois 
donné le Plan en 1776, lequel fut agréé pour 
Cayenne , dont l'Adminiftration m'étoit confiée. 
Ce ne fera jamais que par la publicité & la dif-
cuffion libre , qu'on fe préfervera des innovations 
dangereufes & des méprifes fréquentes, des erreurs 
fi funeftes de l'Adminiftration. Combien n'avons 
nous pas vu, faute de cette précaution , de Loix 
& de Réglemens inexécu tables dans les Colonies, 
ou exécutées feulement par la force ? Or qu'y 
a-t-il de plus inconciliable qu'une Loi, & la vio-
lence faite à la Raifon , à l'intérêt général , dont 
elle doit être l'expreffion ? 

Le préambule d'une Loi devant en expliquer 
l'intention & les motifs , cet objet rempli, permet 
l'abréviation des articles , & leur rédaction en forme 
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imperative , quoiqu'il ne foit queftion que d'un 
fimple Projet. 

J'ai penfé auffi que le changement propofé dans 
la condition des Efclaves, en comportoit un dans 
la dénomination des grandes propriétés des Colo-
nies , qui, par leur Nature, font de véritables aleus; 

par leur franchife & leur police, font peut-
être plus fufceptibles qu'aucune autre propriété , 
de la qualification de Fiefs. Cette décoration ne 
feroit elle pas une utile compenfation, des reftric-
tions néceffaires de l'Autorité domeftique ? Je n'ai 
fait que i indiquer , fans entrer dans aucun des dé-
tails qu'exigeroit cette inftitution , parce quelle 
n'eft qu'acceffoire aux changemens que je propofe ; 
mais, avant que de tranfcrite le projet de Loi, com-
ment ne m'arrêterois-je pas à la circonftance impor-
tante où fe trouve la Métropole, ainfi que fes Co-
lonies? L'AUGUSTE PÈRE D UNE GRANDE FAMILLE 

s'occupe à la raffembler autour de lui ; c'eft à l'é-
poque où l'efprit public fe développe avec le plus 
d'éclat , où les connoiffances utiles à l'Humanité fe 
font le plus répandues , qu'un Roi bienfaifant veut 
environner la majefté du Trône , des lumières, des 
Confeil, & des feconrs d'une grande Nation : épo-
que heureufe & mémorable pour la France , mal-
gré les fautes & les orages qui l'ont précédé ! 
Mais, tandis que les différentes Provinces du Royau-
me auront l'avantage de communiquer librement 
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avec leur Souverain, de lui expofer leurs griefs, 
leurs doléances , ces Provinces éloignées , con-
nues fous le nom de COLONIES , qui font auffi par-
tie de la GRANDE FAMILLE,& qui ont donné des 
preuves fi multipliées de leur fidélité, de leur amour 
pour 'e PÈRE COMMUN , feront-elles privées de la 
précicufe prérogative de défendre leurs intérêts, 

de faire connoître leur fituation au Souverain, 
& à la Nation affemblée ? Nous n'avons aujour-
d'hui de Commerce Maritime véritablement im-
portant, que par nos poffeffions d'outre-mer, & 
le fyftême légiflatif de ce Commerce excite, depuis 
nombre d'années, les plus fortes réclamations ; la 
Police, la Jurifpudence de ces Colonies, livrée 
aux opinions verfatiles des différens Adminiftra-
leurs, & trop fouvent à leur influence arbitraire, 
préfentent une Collection incohérente de Régle-
mens & d'Ordonnances. 

Seroit-donc une démarche indifcrète de la 
part des Habitans des Colonies, que de folli-
citer & d'efpérer de la bonté du Roi la per-
miffion de faire entendre leurs Délégués à l'Affem-
blée des Etats-Généraux ? Soit qu'on les confidère 
comme contribuables aux Charges de l'Etat, ou 
comme inftrumens néceiiaires du Commerce & 
de la richeffe Nationale, ne feroit-il pas d'un 
intérêt majeur, pour le Souverain & la Nation, 
d'arrêter leurs regards fur les Relations Fifcales, 
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Politiques & Commerciales de ces grandes Pro 
vinces, & de recevoir, fans intermédiaire, leurs 
Repréfentations librement-rédigées ? Ceft alors, 
qu'en s'occupant de l'Amélioration de leur fort, 
on intérefferoit les Colons à rendre reverfibles 
fur les Négres les bienfaits d'une Légiflation équi-
table , & qu'en faisant participer les Propriétaires 
à tous les avantages d'une liberté légale, on suroît 
le droit d'exiger d'eux qu'ils adouciffent ,à l'égard 
des Efclaves ,les rigueurs d'une fervitude,que l'in-
terêt général de la Nation ne permet point d'abolir. 
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NOTA. 

Le Projet de RÉGLEMENT efl remis au 
Gouvernement , qui peut feul le juger , & LE 

faire juger. 
Quelqu'utilité que je voie dans la difcuffion 

publique des vues lègiflatives, je ne voudrois 
point violer les régles établies, pour leur cen-
fure & leur rédaction, en forme de Règlement» 

La bâfe de celui que je propofe, efl l'érec-
tion d'un Tribunal domzfiique dans chaque 
Paroiffe,compofé de trois Notables Habit ans, 
élus à la pluralité des voix, pour connoître de 
tous les détails relatifs à la police des Négres, 
& de leurs plaintes & griefs, contre les Pro-
priétaires. 

J'indique les moyens de vérification, & de 
redreffement des abus ; j'explique ce que l'on 
peut faire pour pourvoir invariablement à la 
fixation de la fubfiftance , & de l'entretien 
des Négres ; pour empêcher l'excès des châ-
timens & des travaux ; & je propofe enfin , 

d'abandonner à la fèvérité la plus active des 
Loix, ceux qui commettraient quelqu'acte de 
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cruauté , ou d'injuftice manifefte envers les 
Négres. Au furplus , on trouvera, dans la 
feconde partie de cet Ouvrage , que je viens 
d'écrire, treize ans après la première, le déve-
loppement des motifs & des moyens d'une 
nouvelle Loi» 

NOUVELLES 
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NOUVELLES OBSERVATIONS, 

Servant de Développement aux Vues préfentées, 
& de Réponfe aux derniers Ecrits récemment 
publiés fur l'Efclavage des Négres. 

ON veut s'emparer de l'Opinion publique fur 
cette queftion, & l'on peut l'égarer d'une ma-
nière dangereufe. Les Anathèmes , multipliés 
contre l'infâme Commerce des Brigands d'Europe, 

contre les Colons Criminels qui en profitent, 
ne paroiffent pas fufceptibies de modifications , 
lorfqu'on préfente un homme libre & foible, 
attaqué violemment par un homme fort, qui 
l'égorge ou l'enchaîne , pour le vendre à un 
autre, le tiers acquéreur & celui auquel il fub-
ftitue fes droits prétendus par un nouveau mar-
ché , forment véritablement avec le premier 
affaillant , une fociété de brigandage, réprouvée 
par-toutes les Lois , par-tous les principes de 
Morale & d'Humanité. Mais l'efpéce change, fi 
l'homme qu'on vous livre enchaîné, efl l'un de 
ces Brigands qui enléve la femme & les enfans 
de fon voifin ; alors il femble que la convention 
par laquelle cet homme fe trouve à votre dif-
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pofition, peut être ratifiée ou tolérée fans inju-
ftice par le Gouvernement. Et, cette tolérance 
ayant acquis une fanction légale, par des motifs 
d'utilité relatifs à la fociété dont vous êtes mem-
bre , il femble qu'on devroit premièrement re-
trancher de cette queftion les injures, & la trai-
ter fous fes véritables rapports , dont aucun 
n'eft étranger à l'Ordre, & à l'Intérêt public. 

2° En s'éloignant de cette Méthode , & en 
jugeant la traite des Noirs, comme un fait ifolé, 
& feulement fous le rapport quelle peut avoir 
avec les principes de la Morale, il faudroit pré-
fenter ce fait tel qu'il exifte , & ne pas oublier 
que les Habitans de la Côte d'Afrique, pour 
lefquels on éprouve dans ce moment ci un fi 
tendre intérêt, méritent alternativement la pitié 
& l'exécration de leurs défenfeurs. Car , ce font 
des Négres qui attaquent, qui égorgent, & qui 
vendent d'autres Négres. Le premier Armateur 
qui aborda fur ces trifles Rivages , n'y fut pas cré-
ateur des principes & des inftrumens de l'Ef-
clavage : il y trouva les Mœurs qui fubfiftent 
aujourd'hui ; & fi l'on conçoit que Titus, Antonin, 
Marc-Aurele, ont pu avoir des Efclaves & en 
permettre l'ufage à leurs Sujets, on concevra 
encore mieux que cette inftitution immémoriale 
en Afrique, furvivra à toutes nos differtations, 
& fera bien long-temps encore la partie la mieux 
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Connue ctu Droit public des Africains. Quel eft 

donc l'objet de cette véhémente plaidoirie en 

leur faveur? Eft-ce à ceux qui habitent les Côtes 

& l'intérieur de l'Afrique, que s'adreffent les Epî-

tres Dédicatoires, les confeils, & les fecours ? Ils 

vous fçauroient gré affûrémenent de ne vouloir 

pas les affervir; mais ils ne confentiroient pas 

à ne point avoir des Efclaves. Ils continueront 

donc à guerroyer, à vendre, à acheter; &, 

comme les hommes les plus vertueux de l'Anti-

quité violoient fans remords, fur ce point là, les 

régies de la Morale , on peut croire que les plus 

barbares, & même les plus douces Nations de 

la Guinée , qui font à une bien grande diftance 

de la Police , & des lumières, des Grecs & des 

Romains , n'ont ni la volonté, ni les moyens de 

faire ceffer fur leurs Terres l'abus de l'Efclavage 

quelque parti que nous prenions en Europe , 

fur cette queftion. 

On dit, & l'on ne fe laffe pas de répéter, que 

la Traite alimente les guerres, & les multiplie. 

Hélas ! dans notre Europe nous n'avons pas 

cette caufe de guerre ; mais, depuis que l'Hi-

ftoire des Nations a pu être écrite & tranfmife 

à la Poftérité , quel eft le coin du monde qui 

n'a point été arrofé du fang Humain ? Dans les 

fiécles d'ignorance, dans les fiécles polis, dans 

les forêts d'Amérique, dans les jardins de l'Italie
 ? 

Ε ij 
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par-tout, dans tous les âges, les petites Peuplades 
& les grandes Nations,fe font formées en batail-
lons armés les uns contre les autres. Et vous 
croyez que fi les Marchands de Londres & de 
Bordeaux, ne portaient point de l'eau-de-vie & 
des fufils dans le Sénégal, fes heureux Habitans 
y verroient luire les jours de l'âge d'or ! Il femble, 
à vous entendre , que ces hommes Noirs , nés 
avec les plus douces, les plus heureufes incli-
nations , n'ayent reçu que de nous le germe de 
tous les Vices. Ah ! Je ne veux point leur 
enlever votre pitié , votre intérêt ! Ils ne 
font ni plus méchans ni meilleurs que nous ne 
l'étions , lorfque nous vivions fous le joug des 
Druides ; mais il femble que la Nature les ait 
condamnés à une plus longue enfance.La flexibilité 
de leurs organes.qui les rend fufceptibles d'une mul-
titude de petites combinaifons, femble fe refufer 
aux impreffions profondes, f& au travail continu 
de la Raifon & du Génie. Ainfi ils ont naturel-
lement des Mœurs douces; & le défordre de 
leurs paffions, l'impétuofité de leurs mouvemens 
vont jufqu'à l'atrocité. Je n'ai garde de prononcer 
qu'ils foient à jamais impropres à établir parmi 
eux, ou à adopter une Légiflation raifonnable ; 
mais s'il nous a fallu plufieurs fiécles , à nous-
mêmes , depuis la civilifation, pour en difcerner 
les principes, la régie de proportion applicable 
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aux Négres, les placeroit comme Peuple policé 
dans un avenir bien éloigné ; &, fi malgré les 
fecours d'une police éclairée, l'Efclavage fubfi-
ûe toujours en Afie , feroit il plus facile à dé-
truire en Afrique ? Je ne mets point au nombre 
des confidérations à alléguer à l'appui de mon 
opinion, le fort épouvantable des prifonniers 
de guerre chez plufieurs Peuples de l'intérieur 
de l'Afrique, lorfqu'ils ne trouvent point à les 
vendre , parce qu'il eft difficile de conftater 
le nombre de ceux qui ont été facrifiés , & 
mangés par leurs ennemis ; parce que l'exiftence 
des Antropophages peut être conteftée, quoique 
plufieurs Voyageurs la certifient; quoique j'aye 
entendu moi - même raconter des faits horribles à 
des Négres Mondongues. Je n'envifage ici, que 
le bien qui peut réfulter, pour les Nègres d'A-
frique de la révolution fi défirée ; &, je ne vois 
point qu'on puiffe en efpérer, d'après l'état ac-
tuel de leurs Mœurs, & de leur régime focial. 

Il n'en feroit pas de même des Négres tranf-
portés , & actuellement établis en Amérique. Il 
efl: certain que l'Efclavage pourroit ceffer pour 
eux d'une manière abfolue ; & qu'en affignant à 
chacun d'eux une portion de terre fuffifante à 
leur fubfiftance, on les feroit jouir de tous les 
avantages de la Propriété, & de la Liberté. Mais 
cette fpéculation devient une chimère , quand 

Ε iij 
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on s'arrête aux détails d'exécution & aux moyens 
que pourroient employer la Philofophie , & même 
l'Autorité du Gouvernement. On voit alors que 
des raifons, d'Ordre, de Sûreté, d'Intérêt focial, 
& même de Juftice , fe réunifient pour pro-
longer , en la rectifiant , une inftitution auffi 
vicieufe. C'eft a-peu-près l'hiftoire de la Ga-
belle & des Aides , dont il eft permis de déte-
fter l'Inventeur ; dont il eft facile de démontrer 
les inconvéniens & les vices , mais qu'on ne 
pourroit fuprimer aujourd'hui, qu'en y fubfti-
tuant des équivalens. Eh, voilà le danger de ces 
explofions de zéle & d'éloquence ! On attaque 
avec toute la force d'une Raifon pure & févère, 
des abus qui font devenus , en quelque forte , 
les étais de ce vieil édifice mal conftruit que 
nous habitons , & on les fait comparoître dans 
toute leur nudité, à un Tribanal tout refplen-
diffant de lumières & de Vertus : certes ils n'en 
peuvent pas foutenir l'examen ; &, fi quelque peu-
ple nouveau , s'établit aujourd'hui fur la terre 
fans être fouillé de l'empreinte de toutes les ab-
furdités, des violences & des criminelles folies 
auxquelles nous avons fi long-temps obéi, qu'il 
profcrive avec horreur l'Efclavage & tous fes 
acceffoires, les Loix prohibitives , le Luxe, les 
Impôts , les Traitans, les Courtifans, les Soldats 
mercenaires, &ç. Mais fommes-nous ce Peuple, 
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nouveau ? & , clans la réformation de nos Vices 
anciens, faut il commencer par ceux qui fe trou-
vent liés, à notre exiftence civile & politique ? 
Faut il mettre en péril une partie de la Fortune 
publique ? Les Colonies doivent plus de deux-
cents millions à la Métropole ; elles emploient 
directement ou indirectement plus de douze-cents 
Navires , vingt-mille Matelots, & plus de quatre-
cents mille Manœuvres ou Artifans nationaux. 
N'appercevez-vous pas, en brifant un des refforts 
principaux de cette machine, un déchirement 
effrayant de toutes les piéces qui en dépendent ? 
Voilà cependant ce que vous provoquez ( I ) , 
en voulant exciter l'indignation générale contre 
cet établiffement. Si, de votre aveu même , i 
faudroit pour anéantir l'Efclavage , des délais , 
des formes & des moyens progreffifs, ne feroit-
il pas plus fage & plus humain d'attaquer préa-
lablement les maux générateurs du mal qui vous 
révolte? Vous nous montrez dans les Agens & 
les intéreffés au Commerce, & à la culture des 
Colonies, une horde de Brigands qui trafiquent du 
fang humain , & qui ne pourroient échapper au fup-
plice,fi les Loix , auffi coupables qu'eux, ne parta-

( I ) Ceux qui liront ces Obfervations , ont fûrement 

lu les Réflexions fur l'Efclavage des Négres 

 E iv 
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geoient l' impunité de leurs crimes. Ainfi ce font 
des Nations entières , leurs repréfentans , & 
leur légiflation, que vous notez d'infamie , parce 
qu'il exifte un ordre de chofes qui , de votre 
aveu même, ne peut être détruit que fucceffi-
vement & avec précaution. Mais , avant que d'e-
xaminer vos moyens, permettez - moi d'imiter 
votre circonfpeclion plutôt que votre colère ;& 
puifque vous croyez néceffaire de retarder en-
core de foixante-dix ans la deftruction de la Ser-
vitude en Amérique, fi je prolongeois ce terme 
jufqu'à cent quarante, n'y auroit-il point entre 
nous d'efpoir de conciliation? 

Si vous regardez avec raifon le paffage fubit 
de la Servitude à la Liberté, comme une irrup-
tion dangereufe pour les Noirs même & pour les 
Blancs; fi vous jugez les premiers dans l'impuif-
fance de recueillir les avantages de cette revolu-
tion , à moins d'y être préparés par les foins multi-
pliés du Gouvernement, & par des établiffemens 
d'une difficile exécution , comment pouvez-vous 
prononcer que tous les Colons font criminels de 
fuivre un régime , anciennement établi, qu'ils 
n'auroient pas le pouvoir de détruire,quand même 
ils n'auroient aucun intérêt de le conferver ; il 
feroit jufte au moins d'excepter de cette pro-
fcription, ceux qui traitent leurs Négres avec Hu-
manité; & ceux qui défirent, qui propofent, les 
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moyens de rendre pour tous, cette obligation 
exécutoire. 

Dans votre fyftême de tolérance pour foi-
xantedix ans , vous concevez un plan de redref-
fement des abus de la Servitude. Sans doute il 
eft poffible de former le même vœu que vous, 
& d'adopter un autre plan! j'en efpérerois plus de 
fuccès n'ébranlant point jufques clans leur fon-
demens toutes nos Colonies, en n'excitant point 
l'inquiétude & le reffentiment des Propriétaires 
par des imputations calomnieufes, & en ne don-
nant point aux Efclaves des efpérances anticipées 
d'une révolution qu'ils peuvent accélérer, par de 
fanglantes cataftrophes. 

Je hazarderai une réflexion dont je fens plus la 
jufteffe que je ne pourrai peut-être la rendre 
fenfible : c'eft que les mauvaifes Loix, les cou-
tumes & les inftitutions dont nous pouvons mo-
ralement déterminer l'injuftice, méritent cepen-
dant une forte de refpect & de ménagement de 
la part des réformateurs , lorfqu'elles fervent de 
point d'appui, à quelque partie du fyftême re-

* ligieux , civil, ou politique d'une Nation. 
Et, pour me faire entendre par un exemple, 

je fuppofe qu'un homme, vivement ému de tous 
les maux qu'entraîne à fa fuite le Defpotifme 
oriental, obtînt un fauf - conduit de toutes les 
Puiffances de l'Afie,qui le rendît inviolable, 
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qu'à l'abri de cette immunité, n'ayant rien à crain-
dre pour lui, & donnant un libre effor à fon zéle,il 
parcourût la Chine , l'Indoftan , la Perfe , la Tur-
quie ; & s'arrêtant dans les Places publiques, qu'il 
parlât ainfi à Tes Auditeurs : Princes & Peuples , vous 

êtes des fcélérats , alternativement Tyrans & victi-
mes ; aucune Vertu publique , aucune Venu privée, 

n'eft compatible avec vos Loix & avec vos Mœurs : 

courbés fous le fer d'un Defpote , vous exercez, dans 
vos maifons, l'autorité arbitraire qu'il exerce fur vous ; 

vous enfermer vos femmes, & ne leur donnez d'au-

tre part à la Société civile , que celle qu elles peu-

vent avoir à vos plaifirs ; vous avez des Efclaves : 

vous ne méritez pas d'être libres ! que vos femmes, 
vos enfans, vos Efclaves s éclairent & s'affranchif-

fent du joug que vous leur impofez ! Plus fages, 

plus courageux vous-mêmes , brifez celui que vous fu-

biffez de la part de vos Princes & de vos Prêtres. 

Ceft la Raifon , la Vérité ; c'eft la Juftice éternelle 

qui vous parle par ma voix ! Peuples innombrables 

de l'Afie , que vos Sociétés fe diffolvent, & fe recon-

ftruifent fur de nou-veaux fondemens. 

Cet exorde de l'Orateur pourroit feul ex-
citer une grande commotion dans fon Auditoire; 
mais, fi pour arriver plus fûrement à fes fins; 
il y intéreffoit, par conviction ou par d'autres 
motifs , une partie du Peuple dont il feroit en-
touré , & s'il pouvoit, comme tout Prédicateur 
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le defire , donner à fes paroles le mouvement 
d'une action entraînante ; cet honnête - homme 
ne pourroit - il pas devenir l'auteur de la plus 
fanglante révolution que nous ayons vûe fur le 
Globe? Car les Vérités, qu'il auroit ainfi lancées 
comme la foudre, fur la multitude étonnée , ne 
fe placeroient pas- dans les têtes avec les bornes 
& les mefures qu'il faut leur adapter pour qu'elles 
foient utiles : fa Puiffance oratoire η exciteroit 
qu'une effervefcence générale, une révolte un-
anime contre toutes les Autorités publiques & 
domeftiques; &, avant que le nouvel Ordre fut 
établi, l'Afie feroit inondée de fang , & le feroit 
cette fois , par un beau mouvement d'Eloquence 
& de Vertu. 

Si cependant le zélé Miffionnaire , au lieu de 
s'adreffer à la multitude , avoit fait part de fon 
projet à quelque philofophe Afiatique ; car, nous 
n'avons point en Europe de privilége exclufit 
pour la Philofophie, celui-ci auroit pu lui dire, 
« Mon Frère , nos Mœurs qui vous révoltent, 
» nos Loix que vous allez attaquer , préfentent, 

» en effet , de grands abus à réformer; mais 
» différentes Sociétés, nos relations, nos devoirs, 
» nos intérêts, notre fûreté collective , repofent 

» fur cette bâfe. Si l'ébranlement que vous al-
» lez produire n'étoit funefte qu'aux hommes 

» méchans & corrompus , encore vaudroit - il 
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» mieux tenter des voies plus douces, pour les 
» ramener à la Raifon; mais combien d'hommes 
» paifibles & innocens vont périr, dans cet in-
» cendie ! Ne croyez point que tous les maris 
» dont les femmes ménent une vie intérieure 
» & retirée , tous ceux qui ont des Efclaves , 
» foient étrangers à toutes les Vertus. Ne croyez 
» point que nos Mœurs afiatiques, réfiftent né-
» ceffairement aux Principes de la Morale , & 
» que l'orgueil de nos Princes méconnoiffe tou-
» jours la voix de leur confcience. Quand il 
» ne fe trouveroit, dans tout ce que vous al-
» lez livrer à la violence des Peuples révoltés, 
» que quelques familles vertueufes dont les 
» femmes, les enfans , les Efclaves, béniffent 
» en paix la Providence, & font contens de leur 
» fort, vous allez commettre un crime certain ; 
» & le bien que vous voulez faire ne l'eft pas 
» en fuivant vos projets. 

» Nos Préjugés font déplorables; & trop fou-
» vent parmi nous,le plus fort opprime le plus 
» foible; mais vous verrez auffi, en parcourant 
» nos Villes & nos Campagnes, des actes de 

» juftice & de bienfaifance; vous trouverez des 
» Juges intégres , des Gens-de-Guerre vaillans 

» & généreux , des Marchands honnêtes , des 
» Débiteurs exacts, des riches compatiffans , & 
» quelques - uns de nos Defpotes, Princes ou 
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» Vifirs, religieufement occupés de leurs devoirs. 

» Nous connoiffons , comme vous , les grands 

» Principes de la Morale; &'l'intention de nos 

» Mœurs, ainfi que celle de nos Loix , ne font 

» point de les offenfer ; car, s'il en étoit ainfi, 

» nos Sociétés s'anéantiroient fans votre attaque; 

» mais nous errons fur les conféquences, fur les 

» formes & les moyens : venez nous éclairer , 

» & ne commencez point par détruire , avant que 

» d'édifier ; venez à nous par les routes qui nous 

» font connues , & que nous aimons à parcourir, 

» quand nos paiffons ne nous dévoyent pas. Au 

» lieu de nous traiter comme des infenfés , ou 

» comme des criminels, montrez-nous le Bon-

» heur, à côté de la Vertu, & conduifez-nous 

» à la pratique du bien , par la perfpective de 

» fes avantages ». 

Je penfe donc, pour appliquer cette digreffion 
à mon fujet, qu'il n'y a rien de moins utile, & 

de plus dangereux , que l'efpéce de violence 

qu'on veut faire dans ce moment-ci, aux Gou-

veruemens , aux Colons, à l'opinion publique , 

fur l'Efclavage des Négres; & je ne conçois pas , 

d'après l'impoffibilité convenue de le faire ceffer, 

avant plufieurs générations , qu'on affigne, dès 

aujourd'hui, un auffi long terme à la perplexité 

des Maîtres, à l'impatience des Efclaves, & à 

tous les défordres réfultans d'un régime profcrit, 
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abominable,, & néanmoins toléré. Ah! je me fais 
une autre idée des devoirs d'un Citoyen ; & je 
fuis loin de croire qu'il puiffe hazarder le repos, 
la fortune , & la vie de fes Concitoyens, pour 
quelque bien préfent , ou à venir, qu'on peut 
opérer par d'autres voies. Quand toutes les 
fcènes d'horreur qui nous font préfentées ne 
feroient point exagérées ; quand tous les Noirs, 
qui font à la difpofition des Colons , feroient 
auffi malheureux qu'on le publie , le premier 
devoir de la Raifon , de la Juftice , feroit d'y 
mettre ordre,mais non de préparer de nouveaux 
crimes, & de plus grands malheurs, en déclarant 
aux Négres, qu'ils font libres de droit, & qu'ils 
vont l'être de fait. 

Quand il feroit convenu, entre tous les Gou-
vernemens, & tous les Propriétaires des Colo-
nies , de travailler efficacement, à la liberté des 
Négres, le premier devoir de la Raifon , de la 
Juftice, de la Prudence, feroit de le taire ; car 
il eft injufte & barbare, d'affocier, aux mêmes 
alarmes, la Corruption & l'Honnêteté; de flétrir 
tous les Caractères, toutes les Confciences; & 
de préfenter tout ce qui eft né , tout ce qui 
vit, tout ce qui eft forti des Colonies, comme 
dépourvu de toute Moralité. Quoi ! les Capucins 
mêmes auroient part à cette profcription, parce 
qu'ils ont des Efclaves ! Les Urfulines, les Sœurs 
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Grifes, qui fe dévouent, en Amérique , comme 
en France, au fervice des Malades., à l'Educa-
tion des Enfans ; ces pauvres Religieufes font 
auffi des infâmes,parce qu'elles ont des Efclaves! 
Ce délire peut être celui d'une âme honnête; 
mais il annonce une fiévre inflammatoire, qu'il faut 
foigner. 

J'aime mieux, au furplus , & je trouve plus 
conféquent, qu'en pourfuivant fur ce ton là, on 
dénonce au Ciel & à la Terre , les Colonies, 
comme, un repaire de Voleurs, qui ne méritent aucun 

ménagement, & avec lefquels il n'y a point à com-

pofer pour les pertes qu 'ils éprouveroient , par la 

reflitution de la chofé volée (I), qui eft la liberté des 
Négres. J'aime mieux , dis-je , voir invoquer la 
foudre , ou le déluge , fur nos Colonies, fauf la 
conftruction de l'Arche, pour y recevoir les 
Négres, que ce raprochement fimulé, d'un parti 
modéré, pour opérer leur Affranchiffement. Le 
premier moyen n'eft dangereux, qu'en le mettant 
à la dilpofition des Incendiaires; le fecond peut 
féduire les plus honnêtes-gens ;& l'exécution en 
feroit funefte, le fuccès impoffible. Réfumons, 

(I) Ces paroles font extraites de plufieurs collections 
d'injures & d'imprécations , qui font entre les mains de 

tout le monde ; & je ne finirois point , fi je tranfcrivois 

tout au long, ces. différens Textes. 
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pour nous en convaincre, tout ce qui a été écrit 
de plus fort, de plus impératifpour arriver à 
cette fin. 

On a propofé, & motivé, comme il eft facile 
de le faire moralement, 1°, la fuppreffion de la 
Traite des Négres. 2° L'Arffanchiffement fucceffif, 
dans certains cas, & à certaines époques, 3° Des 
penfions alimentaires aux enfans & aux vieillards 
Affranchis. 40 Des diftributions de terreins libres, 
à des Blancs , appellés pour remplacer les Ef-
claves, ainfi qu'aux Négres Affranchis. 5° La fub-
divifion des grandes Propriétés, les Fermes par-
tielles , & la certitude d'une culture floriffante, 
dans les Ifles à fucre, par les Blancs Européens, 
& par les Négres libres ; attendu que les Colons 
n'y oppofent pas d'autre difficulté , que cet 
axiome : Les Blancs font avares, ivrognes & crapu-
leux, donc les Négres doivent être Efclaves. 6° Tout 
ce qui habite les Colonies , Gens en place, & 
Propriétaires , étant abfolument corrompus, & 
incapables de maintenir le nouveau régime de 
l'Affranchiffement fucceffif, il eft néceffaire de 
remettre l'Autorité entre les mains d'un homme 
ferme , incorruptible 3 & de lui donner pour 
Adjoints, dans cette Magiftrature fupérieure,des 
Médecins (I),qui auroient auffi autorité fur les 

(ï) Nota. Je fuis loin de croire, pour cela, que ce foit 
Propriétaires, 
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Propriétaires. Ce feroit, à la vérité , un moyen 
inconnu jufqu'à préfent,que le Defpotifme, pour 

détruire la Servitude ; & le defpotifme des Mé-

decins , feroit bien auffi dangereux qu'un autre. 

7° Enfin,j'ai lu, je ne fais plus dans quelle Bro-

chure , qu'en fuppofant qu'il y eût quelqu'em-

barras dans le développement, & l'exécution de 

tous ces plans d'amélioration, pour nos Colonies, 

la liberté du Commerce , l'abrogation des Loix 
prohibitives,remédieroient à tout ; & que ce baume 

falutaire, applicable à toutes les plaies, en efia-

ceroit promptement les cicatrices. Cette dernière 

conféquence eft en effet inféparable des principes 

de la Liberté. Le Commerce Efclave,a produit 

auffi fes Philippiques; 

Tel eft le précis des Affertions & des moyens ; 

je les cumulerai, dans mes Réponfes, fans ob-

ferver l'ordre dans lequel je les ai préfentés 

§. ΡRΕMIERE. 

l' Affranchiffement des Colonies , ou la liberté abfolue 

du Commerce, préfente autant de difficultés que 
l'Affranchiffement des Négres. 

Un Ecrivain diftingué qui peut-être 'a parlé 
le premier de l'Affranchiffement des Négres , y 

un Médecin qui ait propofé ce plan, car il n'eft point de 
Faculté où cette Logique fût admiffible. 

F 
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mettoit pour condition préalable , l'Affranchif-
fement des Colonies ; en déduifant, de cette opé-
ration , tous les avantages qui en réfulteroient, il 
en faifoit naître un nouveau fyftême de cul-
ture & de Commerce , applicable aux Colonies 
ainfi qu'à leurs Métropoles, & il concluoit, par 
l'abrogation des Loix prohibitives, une paix per-
pétuelle entre les grandes Puiffances. 

Il eft certain que ce qu'on peut appeller l'a-
vidité mercantille, nous a mis,& nous mettra en-
core fouvent les armes à la main ; mais on a eu 
tort de diftinguer à cet égard les Colonies des 
Anciens; celle des Phéniciens, des Grecs & des 
Carthaginois, foumifes comme les nôtres aux Loix 
prohibitives , ont été l'occafion des plus fan-
glantes querelles. 

La Monarchie univerfelle des Romains, con-
fondit tous les intérêts, dans l'intérêt d'un feul. 
Alors il n'y a plus eu de guerre de Commerce; 
les Nations n'ont eu pendant long-temps d'au-
tres relations entr'elles, que celles qui fubfiftent 
entre les opprimés & les oppreffeurs. 

Dans l'intervalle de ces guerres métropoli-
taines des Anciens , à Celles qui nous affligent 
maintenant , l'Humanité n'a pas été plus heu-
reufe : la tyrannie, les Conquêtes, les Croifades, 
les fectes religieufes , les fucceffions, les riva-
lités des Souverains de l'Europe,ont fait égorger 
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fes Habitans pendant onze fiécles depuis Clovis 
jufqu'à Colomb , qui n'a fait qu'ajouter une ma-
ladie horrible , aux maux qui nous défoloient 
avant lui. Mais , depuis que le progrès des lu-
mières a diffipé les nuages fombres de notre 
horizon , il eft certain que les Nations ont plus 
de moyens & de motifs de repos, plus de con-
noiffance de leurs droits, plus d'averfion pour 
la tyrannie politique & religieufe : Pierre l'Ήer-
mite , & Pierre le cruel ne reparoîtront plus ; 
l'Europe ne craint plus d'Attila ; fa conftitution 
rend les conquêtes difficiles, & le partage de la 
Pologne , tel qu'il s'eft effectué, fera une énigme 
pour la Poftérité. 

Ainfi donc ,l'Affranchiffementres Colonies, ta-
riffant la fource des guerres de Commerce les 
Peuples pourroient efpérer un bonheur & un 
repos dont ils n'ont jamais joui ; & il ne feroit 
pas impoffible, que les grandes Puiffances navales 
produififfent à elles feules , cette heureufe révo-
lution fur le Globe. 

La France, l'Efpagne & l'Angleterre ont, dans 
l'ancien & le nouveau monde , les territoires les 
plus précieux. Chacune de ces PuiiTances pof-
féde des Denrées ou Marchandifes qui manquent 
aux deux autres, toutes trois peuvent occuper 
à la fois,& fans fe nuire par la concurrence, 
un nombre d'atteliers fuffifant à l'emploi de leurs 

F ij 
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Manœuvres. Leurs productions de culture & de 
Manufactures font néceffaires au refte de l'Eu-
rope, à l'Amérique. Ainfi, il feroit moralement 
poffible que la France , l'Efpagne & l'Angleterre 
concertaffent un plan de Commerce , dont la 
bâfe feroit l'égalité entr'elles, & la liberté pour 
toutes les Nations. Certainement elles conferve-
roient alors , dans tous les marchés du monde , 
une prépondérance invincible , & impoferoient à 
tous les Peuples & la terre , une Loi d'équité 
& de bienfaifance , dont aucun ne pourroit abufer 
pour leur nuire. Mais un pareil plan fuppofe des 
Sociétés pures & naiffantes, qui fortent de leur 
berceau avec la force & l'âge de la Raifon; il 
fuppofe une harmonie, une confédération pour 
le Bonheur public , dont il n'y a jamais eu 
d'exemple entre les Gouvernemens ; il exige de 
la part de chaque Adminiftration l'emploi le plus 
fimple, mais le plus actif & le mieux entendu , 
de l'induftri -. & des reffources Nationales. Car, fi 
l'une des trois puiffances avoit un Gouvernement 
vicieux, fifcal & oppreffif, & qu'elle ouvre fes 
ports,fes Colonies, alors néceffairement, les Ou-
vriers , les Métiers , les Matières fuiront ou fe-
ront enlevés pour être mis en œuvre dans les 
Pays plus heureux. 

La fuppreffion des Loix prohibitives , adoptée 
en connoiffance de caufe, feroit donc un con-
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trat folemnel, confenti entre les Souverains , par 
lequel ils s'engageroient à procurer refpectivement 
à leurs Sujets toute la fomme de liberie , d'in-
duftrie, de lumières & de jouiffances, dont peut 
être fufceptible une Société politique. Ne nous 
privons pas de la confolation de croire poffible 
un tel ordre de choies; mais eft il bien pro-
bable? 

Suppofez en France , & en Efpagne, les terres 
dans le meilleur état de culture, les impôts légers 
& également répartis, les bras du Laboureur & 
du Manoeuvre affranchis de toute redevance , 
alors les ports du Mexique & de S-Domingue 
peuvent être ouverts à tous les Etrangers : lin-
duftrie des deux Nations n'auroit à redouter l'indu-
ftrie d'aucune autre. 

Mais fuppofez un autre Peuple de l'Europe , 
dont la culture & les Manufactures foient plus 
floriffantes & moins impofées que les autres , 
alors la liberté générale du Commerce , tourne 
à fon profit, & à notre détriment; car, dès qu'il 
peut donner fes Marchandifes à plus bas prix, 
il nous exclut du Marché , devient notre Pour-
voyeur , & nos Ouvriers nationaux relient fans 
occupation, 

La liberté du Commerce n'eft donc pas un 
avantage abfolu fans des conditions que la 

F iij 
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nature & l'état des Gouvernemens rendent bien 
difficiles. 

Toutes les Nations font malheureufement 
dans un état offenfif & défenfif les unes envers 
les autres. Leur politique appelle & repouffe 
alternativement,l'Equité , la Violence, la Rufe, 
la Bonne-Foi, l'Oppreffion, l'Avidité. Les grandes 
Puiffances font écrafées de dettes & d'impôts. 
Elles ne peuvent alléger leur fardeau, qu'en en 
rejettant une partie fur les PuiiTances rivales ; 
qu'en leur enlevant une portion de leurs béné-
fices ; en concentrant leurs reftources propres , 
fans en permettre la ceffion à l'induftrie étran-
gère. Mais, dans cette lutte générale d'aftuce & 
de befoins, fans doute les meilleures Loix, les 
meilleures Mœurs , le Gouvernement le plus 
jufte & qui protégera le mieux le travail & 
l'activité nationale , aura un avantage immenfe 
fur fes rivaux, & parviendra graduellement aux 
vrais moyens de la profpérité publique. 

Le Commerce Efclave, les Négres Efclaves vous 
affligent ; vous en êtes indigné ! Vous voulez 
détruire toutes les fervitudes ! Ah, cela ne fe 
peut que par les mêmes gradations qui ont fervi 
à les établir. Voyez dans l'origine des Sociétés, 
l'Intérêt général, la Juilice, l'Egalité pofer les 
premières pierres de l'édifice, Croyez-vous que 
les hommes, en fe mettant en communauté , 
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foient convenus de fe diftribuer en claffes fupé-
rieures & inférieures ? Par combien de nuances 
eft - on parvenu à h diftinction des Nobles & 
des Plébéiens , des Maîtres & des Efclaves , des 
Princes & àzs Sujets? Croyez*vous que ces divers 
états de la Société ayent été inftitués par une 
volonté générale & réfléchie ; qu'on en eût 
accepté l'inftitution , fi leur exiftènce n'avoit 
précédé toute délibération? Comment concevoir , 
en effet, un homme affez pervers & affez fou 
pour ofer dire , le premier, à fes femblables : 
Je fuis votre Maître ; obéiffez-moi ; ceux-ci feront 

Nobles, & vous ne le ferez pas. Voilà la Propriété, 

des uns : les autres les ferν iront pour fubfiftet. 

On n'a pas imaginé davantage de pofer en 
principe , dans les premiers Pactes de Commerce , 
que la communication feroit interdite d'un Pays 
à un autre, & qu'on ne pourroit pas échanger 
librement fes récoltes. Au commencement, tout 
étoit fimple : les premières combinaifons fociales, 
les Loix du premier âge , celles de premier 
mouvement étoient juftes & falutaires ; nos er-
reurs politiques {ont l'ouvrage des fiécles. C'eft 
ainfi que le gland , devenu chêne , étend au 
loin fes rameaux , & s'attache à la terre par 
de profondes racines. 

Pourquoi la modération eil - elle affez ordi-
nairement le partage des bons - efprits & des 

F iv 
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plus honnêtes - gens ? Seroient ils clone dépour-
vus de cette active fenfibilité, qui rend les déf-
ordres publics fi pénibles à fupporter ? C'eft 
qu'en arrêtant fes regards fur le paffé , en ré-
fléchiffant fur le cœur de l'Homme , on no 
trouve point qu'il ait voulu le mal, & qu'il en 
ait projetté la propagation fur le Globe. L'in-
dulgence & la circonfpection, fe mêlent alors au 
fentiment douloureux, qu'excitent en nous les 
plaies de la Société. On voit que les Gouver-
neurs des Nations ont été long-temps, & feront 
encore quelquefois , des aveugles , qui frappent 
avec leur bâton,& brifent,fans deffein,les chofes 
fragiles qu'ils rencontrent fur leur chemin. Cette 
vérité , faite pour adoucir l'amertume de nos 
çenfures & de nos jugemens, nous laiffe cepen-
dant, & L'obligation & l'efpoir de réfifter au mal, 

« de nous confédérer pour arriver au bien ; mais 
que les Philofophes , j'ofe leur, faire cette invi-
tation , prennent plutôt la voie des négociations 
que celle des conquêtes,& qu'ils nous épargnent 
les dévaftations, qui précédent & qui fuivent la 
Victoire. 

De ces grandes confidérations morales, reve-, 
rions au labyrinthe où nous fommes. Quoi-
qu'une Servitude en engendre beaucoup d'au-
tres , celle du Commerce n'a point produit la, 
Servitude des Négres ; & ni l'une ni l'autre ne 
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font un fyllogifme , dont il fuffit d'anéantir les 
prémices, pour détruire la conféquence. 

§. II. 

Examen des Plans & Moyens propofés pour par-

venir à la deftruction de la Servitude des Négres, 

Tout autre fyftême de culture , que celui qui 
a lieu actuellement dans les Colonies, pouvoit 
être adopté, avec plus ou moins de fuccès, lors 
de leur établiffement. Le vertueux Las-Cafas qui, 
par pitié, par intérêt pour les Indiens, imagina 
la Traite des Négres, commit fans doute la plus 
funefte erreur; mais fon exemple fuffiroit, pour 
nous rendre moins odieux ceux qui, n'ayant pas 
créé volontairement , comme lui, ce trifle expé-
dient , font fournis à la néceffité de l'employer 
aujourd'hui. 

Il étoit difficile que les Conquérans de l'Amé-
rique , qui avoient eu l'injuftice de dépouiller, 
de fubjuguer,ou de détruire les paifibles Indiens, 
n'employaffent que des moyens juftes pour con-
ferver leur Conquête. Et, fi Las-Cafas avoit pro-
pofé au Confeil des Indes, de tranfporter des 
Négres en Amérique, pour les y établir comme 
Propriétaires, cette généreufe Entreprife n'au-
roit pas été accueillie ; on auroit pu même lui 
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répondre : » Pourquoi dépouiller les Anciens » ? 
Ainfi, en Politique & en Morale, une chute tou-

jours entraîne une autre chute. L'avidité des pre-
miers Européens, qui pénétrèrent dans ces nou-
velles ContréES, les rendit injuftes & cruels; & 
l'homme fenfible,qui voulut mettre un frein à leur 
férocité, ne crut pouvoir leur faire refpecter la 
vie des hommes qu ils obligeroient au travail de 
la terre , qu'en donnant à ceux-ci une valeur 
repréfentative de l'or, dont leurs Maîtres étoient 
affamés. Il acheta donc, & il fit vendre des En-
claves Négres, pour être fubftitués aux malheu-
reux Indiens. Dès-lors les travaux pénibles,l'ex-
ploitation des Mines , la culture de la terre, 
furent, en quelque forte, interdits aux hommes 
libres ; & le climat de la Zone Torride rendoit 
cette interdiction néceffaire aux Européens. Com-
ment , en effet, concevoir que notre Continent 
fourniroit au Nouveau - Monde , une fomme.de 
Cultivateurs fuffifante aux défrichemens dont 
il étoit fufceptible , ou , feulement, au terme 
de culture auquel les François font parve-
nus. 

Cependant les Flibuftiers, après avoir conquis 
les Antilles, fur les Efpagnols, s'y étant maintenus 
quelque temps comme Soldats & comme Cultiva-
teurs,il étoit poffible de fuivre ce premier mode 
d'établiffement, & d'en accroître fucceffivement la 
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population, par l'émigration de tous les Aven-
turiers , & des gens fans moyens qui auroient 
été attirés dans le Nouveau-Monde, par l'efpoir 
d'un meilleur fort. En fuppofant, dans ce fyftême 
de culture, qui eût été celui des petites Pro-
priétés multipliées, l'exclufion des Efclaves, on 
conçoit que ceux des Flibuftiers qui s'étcient 
enrichis à la Courfe, pouvaient appeller à leur 
fervice, & entretenir un certain nombre de 
Manœuvres nationaux ; mais ceux-ci, paffant 
dans la claffe des Propriétaires , & défrichant, 
pour leur compte , auffi-tôt qu'ils auroient ob-
tenu , par leurs épargnes, une avance de fix 
mois de fubfiftance, il paroît démontré qu'un 
tel Etabliffement n'auroit été d'aucun intérêt pour 
la Métropole; qu'il lui auroit été onéreux ; que 
la confommation d'hommes y auroit été prodi-
gicufe, fi l'on avoit voulu le foutenir fur cette 
bâfe , & que leur recrutement auroit fucceffi-
vement dépeuplé l'intérieur du Royaume. 

. Quel peut être l'objet raifonnable de la fon-
dation d'une Colonie , par un Peuple qui n'a 
point à redouter fa multiplication, fur un grand 
territoire? c'eft fans doute d'affûrer , fans dépen-
dance envers les Etrangers , la confommation 
de fes propres denrées ; d'obtenir à meilleur 
prix, par des échanges, celles qui lui manquent; 
& de multiplier chez lui,les moyens de travail 
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& d'induftrie , en faifant le moindre facrifice 
poffible de fes propres forces. 

Aucune de ces conditions ne pouvoit être 
remplie , par une population de François Culti-
vateurs , clans les Colonies. 

En la fuppofant peu confidérable , elle étoit 
infignifiante pour le Commerce , & fe feroit 
éteinte, à moins d'un recrutement fucceffif, plus 
ou moins onéreux. 

En la fuppofant égale à celle des Négres La-
boureurs qui y font aujourd'hui établis , c'étoit 
un gouffre qui auroit englouti , dans un terme 
donné , les vingt-quatr : millions d'hommes dont 
la Nation eft compofée ; & l'on ne fauroit m'im-
puter fur cela aucune exagération , à moins 
de réfifter à l'Expérience & à la Raifon. Le cli-
mat de la Zone Torride eft , en général, funefte 
aux Européens, quelque foient leur tempéram-
ment,leurs occupations & leur manière de vivre. 
11 eft peu de famille qui ne décroiffe & ne 
s'éteigne à la cinquiéme ou fixiéme génération; & 
l'on voit encore moins d'Ouvriers Blancs, foutenir 
plufieurs années de fuite , les travaux qui ne 
peuvent s'exécuter à l'abri du Soleil. 

Mais je confens aux exceptions. Les végétaux 
étant infiniment moins fubftantiels en Amérique 
qu'en Europe, & , la chaleur du climat occafion-
nant, aux Travailleurs Européens, une déper-
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dition de forces qui ne peut être réparée que 
par une nourriture animale , une population 
nombreufe de blancs , exigeroit indifpenfable-
ment une direction de culture qui eût pour 
objet principal la fubfiftance , c'eft-à-dire , une 
confommation journalière des produits du tra-
vail de la Colonie. Quel feroit alors, pour la 
Métropole, l'avantage d'un pareil établiffement, 
en fuppofant qu'il pût fe maintenir ? 

Tel eût été le réfultat des petites Propriétés 
cultivées par des Manœuvres nationaux perpé- \ 
tuellement recrutés; ils auroient obtenu , par leur 
travail, d'abord leur fubfiftance ; plufieurs fe-
roient enfuite parvenus à l''aifancer,& aux com-
modités que procure l'induftrie dans tous les 
Pays ; mais les moyens d'échange, de cette 
Colonie avec la Métropole, auroient toujours 
été la moindre partie de fes produits, par la 
raifon que je viens d'expofer; par la décroiffance 
probable, inévitable de les Manœuvres, & , 
parceque dans ce fyftême de culture , aucun 
Capitalifte n'auroit trouvé d'attrait & de moyen 
fuffifant, pour le tranfport & l'emploi utile de 
fes fonds. Il n'y auroit donc eu que < es effais 
très-promptement abandonnés ; & les Colonies 
Françoifes n'exifteroient pas. Je ne prononce 
pas que ce fût un mal ; car, fi nous avions 
employé fur notre fol, depuis deux-cents ans, nos 
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hommes & nos fonds, il eft probabie qu'il en 
feroit réfulté d'autres avantages , & que la Nation 
fe feroit mife en état de folder les denrées de 
l'Amérique. Mais les Colonies exiftent, & leur 
influence fur le fyftême politique , fur le mou-
vement intérieur de nos capitaux , de nos atte-
liers, n'eft pas conteftée : les Réformateurs n'exi-
gent pas qu'elles foient abandonnées , anéanties; 
ils nous promettent, au contraire, de plus riches 
produits , en livrant la culture à des mains libres; 
& la fubftitution des Européens aux Négres Ef-
claves étant l'un des moyens, en examinant ce 
qui feroit arrivé , fi tel avoit été le mode pri-
mitif de l'établiffement, lorfque toutes les dif-
pofitions & les mefures pouvoient être fans incon-
vénient effayées & abandonnées, on appercevra 
fans doute ce qui arriveroit au moment où cette 
révolution feroit déterminée. Que dis-je ! elle a 
été tentée de nos jours : j'ai vu les déplorables 
reftes de cette Entreprife dans la Guyane ; j'ai 
parcouru le rivage & les champs défolés, où 
douze mille hommes & trente millions ont 
été enfevelis en dix-huit mois ; j'ai recueilli, 
& ai renvoyé dans leur Patrie une centaine de ces 
malheureux Blancs, qui avoient furvécu à leurs 
Compagnons ; & je fis remarquer dans le temps 
au Miniftre que, malgré les avances du Gouver-
nement continuées pendant quatre ou cinq an-
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nées, à ces Colons ; malgré le travail affidu de 
pîufieurs qui ne manquoient point d'intelligence, 
aucun n'étoit parvenu à obtenir , dans l'efpace 
de quatorze ans, plus que fa fubfiftance & celle 
de fa famille. Ceux - là même que je ne con-
gédiai pas , parce que leur exiftence paroiffoit 
plus affûrée, n'ont pû fe foutenir dans les temps 
de maladies , fi fréquentes- dans ce, climat pour 
les Européens , que par le fecours des Efclaves 
dont l'Admimftration leur avoit fait l'avance. 

On propofe encore de femblables effais ; & 
j'oubliois cet exemple fi frappant , fi défaftreux 
d'une Entreprife dont la folie ne peut-être com-
parée, qu'à la légèreté avec laquelle on en adopta 
le projet. 

Et qu'on ne dife pas que l'établiffement de 
Kourou, n'échoua que par le défaut des précau-
tions qui pouvoient en affûrer le fuccès : fans 
doute il y eut de grandes fautes commifes 
dans l'exécution ; mais elles étoient inévitables; 
car on ne trouvera jamais pour Coopérateurs 
d'un plan déraifonnable, que des hommes que 
leur caractère porte à courir tous les hazards, 
fans en prévoir aucun. Quel Adminiftrateur pru-
dent & éclairé eut pu confentir à tranfporter , 
à établir des Payfans d'Alface & de Lorraine dans 
la Zone Torride? Il n'auroit pas manqué de dire 
au Gouvernement, Cédait par des Mémoires infi-
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dieux: «Vous voulez fonder une nouvelle Co-
» lonie ; quel eft votre objet » ? S'il ne s'agit 
que de procurer des moyens de fubfiftance à des 
gens qui n'en ont pas , placez-les clans vos Landes; 
faites leur deffécher vos marais ; &, avec dix 
fois moins de dépenfe que vous n'allez en faire, 
vous bâtirez des Villages ; vous multiplierez les 
propriétés & les moiffons dans des lieux aujour-
d'hui ftériles & inhabités. Efpérez - vous que 
ces nouveaux Colons, inftalés dans la Guyane, 
fourniront un aliment à votre Commerce ? Cela 
eft impoffible : ii faut d'abord les nourrir jufqu' à 
ce que la terre qu'ils auront défrichée puiffe les 
faire fubfifter; il faut mettre en confidération 
les maladies & les mortalités auxquelles rien ne 
peut les fouftraire ; & enfuite le dépériffement 
des forces de ceux qui ne fuccomberont pas; & 
enfuite leur extinction fucceffive; parce qu'ayant 
à lutter contre un climat deftructeur , & un 
travail pénible , ils ne fe reproduiront pas ; & 
enfin, leur fubfiftance une fois affûrée par leur 
propre incluftrie & par toutes les avances que 
vous leur aurez faites , vous n'aurez jamais, dans 
cette Colonie fcible & précaire, que des Con-
fommateurs de leurs propres productions , qui 
ne fauroient fournir à votre Commerce aucun 
objet d'échange, aucun moyen d'activité. 

Tels feront toujours les obftacles invincibles 
d'un 
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d'un étabiffement de Laboureurs Européens, dans 
les Colonies fituées depuis la ligne équinoxiale 
jufqu'au trentième & au trente-cinquiéme degré. 
Ils ne peuvent donc être fubftitués aux Efclaves. 
Voyons ce qu'on pourroit efpérer des Négres 
libres. 

En me replaçant toujours à la première époque 
de l'inftitution, je conçois qu'il eût été poffible 
de concilier l'Efclavage des Négres avec les 
moyens de le détruire. En fuppofant cette in-
tention au Légiflateur, il eût fallu ne permettre 
aux Colons, l'achat & l'emploi des Nègres à 
leur fervice , que pour un temps limité ; pré-
fenter aux uns & aux autres, cette perfpective, 
qui auroit été la bâfe de toutes les combinai» 
fons, de tous les contrats des Colons, & qui 
auroit préparé naturellement les Efclaves au 
changement de leur condition. Il auroit fallu 
affûrer à ceux-ci des terreins en propriété, pour 
en jouir librement à l'expiration de leur Servi-
tude; & cette difpofition, acrêtée dans un plan 
général d'Etabliffement , auroit environné les 
grandes Propriétés, de toutes celles de leurs 
Affranchis , qui auroient eu l'habitude & l'obli-
gation de fervir,de préférence, comme Journa-
liers libres , leurs anciens Maîtres. Ce fyftême 
fe Hoir néceffairement à celui de la Féodalité, 
dont le mauvais régime paroît être néanmoins 

C 
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un paffage intermédiaire & néceffaire entre la 
Servitude & la Liberté. J'ajouterai même que les 
droits féodaux, tels qu'ils exiftoient dans toute 
leur étendue, & les anciennes prérogatives des 
Seigneurs Châtelains ne feroient pas une bar-
rière fuffifante pour mettre en fureté le petit 
nombre des Propriétaires Blancs, qui compofe-
roient la Société politique de chaque Colonie, 
contre une grande population de Négres libres, 
devenus auffi Propriétaires; & le Légiflateur,qui 
auroit ordonné,dès le commencement, l'Affran-
chiffement fucceffif des Négres tranfportés en 
Amérique, n'auroit pu fe difpenfer d'imaginer 
des précautions plus réprimantes, pour contenir 
la clafle la plus nombreufe des Colons Affranchis, 
dans un cercle féparé de la clafle des Colons 
Citoyens; car, fi l'on ne confère parmi nous les 
Emplois Militaires , & les Magiftratures civiles 
qu'à des hommes d'un ordre diftingué de la 
multitude, il eft probable qu'on ne fe feroit 
jamais propofé , dans les Colonies, une exacte 
parité entre les Blancs & les Noirs; mais la grande 
difproportion numérique des uns aux autres, 
auroit produit la néceffité d'une fubordination 
inviolable des Noirs libres,aux membres effentiels 
du Corps politique. Cette confidération, qui 
n'eft pas plus injufte que chimérique , auroit 
donc fait mettre quelque modification à l'état 
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de liberté & de propriété, auquel les Négres 
auroient été admis. 

Tous ces arrangemens , & beaucoup d'autres , 
pouvoient être préparés & confolidés , dans la 
fondation d'une Colonie; ils auroient néceffaire-
ment limité le nombre & l'étendue des gran.les 
Manufactures, en fucre, caffé & indigo. Les Ca-
pitaliftes, Prêteurs ou Entrepreneurs , ne pouvant 
fe livrer à des fpéculations d'une prompte & 
facile exécution , par le raffemblement & la dif-
pofition abfolue d'un grand nombre d'Efclaves, 
n'auroient point rifqué leurs fonds (I), ou une 
auffi grande maffe de fonds, dans les défriche-
mens de l'Amérique. Le Commerce national n'en 
auroit jamais reçu cette fomme énorme de pro-
duits, dont le tranfport & la vente occupent & 
entretiennent une partie de fes Agens ; mais les 
vues du Légiflateur, pour l'Affranchiffement des 
Négres , auroient été remplies fans aucune des 
contrariétés qui fe font multipliées depuis, & 
qui ont acquis aujourd'hui une confiftance im-
pofante, pour tout bon me fage & éclairé. 

Il fuffit de jeter les yeux fur les plans géo-

(I) On ne peut pas fuppofer d'autres motifs aux gran-

des Entreprifes de culture , en Amérique , que l'efpoir d'une 
grande fortune faite rapidement, 

G ij 
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métriques de nos Établiffemens aux Ifles du 
Vent & fous le Vent, levés par Quartier ou par 
Paroiffe, pour reconnoitre l'impoffibilité d'en 
changer la diftribution , & de la convertir en 
petits Domaines, Fermes, ou Champs cultivables, 
par des Blancs, ou des Négres libres. Comme 
j'ai l'intention & les moyens de ne plus laiffer 
d'efpace libre pour toutes les hypothéfes, que 
l'Expérience , la Raifon & la Localité nous for-
cent de rejeter, je demande grâce pour les dé-
tails néceffaires à cette démonftration. Si je me 
trompais , fi j'avançois des faits qu'on pût me 
contefter, c'eft par les détails qu'on parviendroit 
à fe faifir de mes erreurs , & à ramener en 
triomphe les principes contradictoires aux miens. 

Les terres cultivées dans les Colonies, à S.-
Domingue, par exemple , font naturellement di-
vifées en cultures de plaines , & cultures de 
montagnes ; mais les défrichemens ayant été fuc-
ceffifs,& contigus, les Propriétés & les Cultures 
fe fuivent immédiatement depuis les bords de 
la mer jufqu'au fond des plaines, & au fommet 
des montagnes, fans qu'il fe trouve dans les plus 
grandes latitudes du même Quartier, & d'un éta-
bliffement à un autre, aucun terrein neuf à con-
céder, à moins qu'il ne foit tout- à-fait ftérile, 
& impropre efpéce de produit. Les 
premiers Propriétaires des Mornes fe font étendus 
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dans les revers ; & de nouveaux Conceffionnaires 
fe font placés à leur fuite , dans les doubles 
montagnes. Telle eft, en général, la diftribution 
intérieure des Ifles du Vent & fous le Vent. 
Les Villes & Bourgs ont le plus fouvent né-
gligé de fe réferver quelque terrein commun 
pour pacages, ou pour d'autres fervices publics; 
& l'on a été obligé, dans plusieurs Paroiffes,de 
réparer cette omiffion des Fondateurs, par des 
rachats. On conçoit que cet ordre vicinal des 
Habitations a été autant déterminé par la né-
ceffité,que par d'autres combinaifons. Toutes les 
relations, des Colons , aboutiffant à la mer & 
aux Embarcadaires , pour le débit de leurs den-
rées , ils ont du s'en éloigner le moins poffible , 
& fe placer , fuivant la date de leur établiffe-
ment, en première, deuxiéme & troifiéme ligne , 
fur les terreins qu'ils trouvoient vacans. On 
conçoit auffi que, les grandes Entreprifes de 
défrichement n'ayant commencé qu'avec des 
Efclaves,les Conceffionnaires ont voulu s'affûrer 
d'une étendue de terrein, proportionnée à leurs 
moyens préfens & à venir. Les Conceffions 
n'ont donc été réduites au-deffous de quatre 
ou cinq cens arpens , que lorfqu'il n'y en avoit 
pas davantage à la convenance du Demandeur; 
&,dans le cas contraire, elles ont été portées à 
douze cens, & jufqu'à deux mille arpens. Ainfi 

G iij 
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le fyftême des grandes Propriétés exploitées par 
des Efclaves, eft devenu, par les difpofitions du 
Gouvernement , par les fpéculations du Com-
merce , & les avances qu'il a faites aux Colons, 

'le fyftême fondamental des Colonies. Par une 
conféquence néceiTaire , la fubdivifion de ces 
Propriétés, converties en Manufactures, nuifant 
à fintérêt général,à la fureté des hypothéques, 
à la ftabilité des produits, & au crédit des Co-
lons , les loix poftérieures à l'Inftitution en ont 
maintenu l'éfprit & les moyens. 

Voilà l'état des chofes ; je ne connoîs point 
d'exemple , dans les Annales du monde , d'une 
Société formée fur un plan légiflatif, quelque 
vicieux qu'il foit , & fpontanément diffoute pour 
en adopter un autre. Car ce n'eft pas une ré-
forme , mais une fubverfion totale qu'on nous 
propofe : c'eft une déforganifation abfolue des 
Manufactures actuelles & de leurs forces mou-
vantes; une abjuration folemnelle des Loix qui 
les ont créées & protégées; des Contracts qui en ont 
été la fuite ; c'eft enfin un mouvement impétueux 
de tous les intérêts, de tous les individus, dont 
le déplacement & le défordre commenceront à 
l'inftant même de la première impuffion ; car l'in-
tention manifeftée d'un pareil changement équi-
vaud toit à l'exécution. Mais pourfuivons l'exa-
men des moyens que la prudence a fuggérés pour 
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éviter toute commotion : nous en fommes à celui 

des Négres libres , qu'on rendra Propriétaires cul-

tivateurs. 

Comment parviendra -t - on à placer fur la 

carte , dont je viens de préfenter l'efquiffe , & 

à multiplier les petites propriétés ? Comment 

divifer les grandes , & en faire 3a répartition 

entre les Noirs ? Veut-on les établir dans les 

quartiers , dans les montagnes inhabitées ? Ils 

feront alors à de fi grandes diftances des Ma-

nufactures , des terres cultivées , qu'il n'y aura 

plus de relation poffible > pour les travaux Jour-

naliers , entre les Blancs & les Noirs ; & fi ceux-

ci font une fois féparés de leurs anciens maîtres, 

& inveftis d'un terrein fuffifant pour leur fub-

fiftance, que gagneroient ils à s'en rapprocher? 

On connoît l'établifTement des Négres libres à 

Surinam : lors de mon Voyage dans cette Colo-

nie , leurs Chefs vinrent me vifiter ; ils voulcicnt 

réclamer mon interceffion auprès du Gouverne-

ment Hollandois pour l'exécution de quelques 

Articles de leur Traité; & je profitai de toutes 

les facilités que cette circonftance me procuroit, 
pour m'informer , dans le plus grand détail, de 

leur fituation, de leurs Mœurs , Commerce , 

Culture & Police, Ils ne manquent d'aucun des 

moyens d'exercer , dans leurs Villages, nos Arts 

méchaniques ; ils ont parmi eux des Ouvriers de 

G iv 
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toutes les profeffions , échappés,comme les au-
tres, des Atteliers Hollandois, & devenus libres par 
un Traité fait, les armes à la main. Ils auroient 
même les plus grands intérêts à conferver au moins 
l'efpéce d'induftrie néceffaire à leur défenfe,& à 
l'accroiffement de leurs forces. On croiroit qu'ils 
ont du defirer d'être en état de fe forger des 
armes , ou de réparer celles dont ils fe pour-
voient par des échanges ; & qu'ayant tous connu 
les commodités , les jouiffances de luxe , fi pré-
cieufes aux Européens, l'efpoir d'y parvenir fe-
roit pour eux un motif de travail; mais le repos, 
l'oifiveté font devenus, dans leur état focial , 
leur unique paffion. Leur culture , bornée à l'ab-
folu néceffaire, les expofe à d'affreufes difettes : 
la chaffe & la pêche font alors leur feule ref-
fource. Repouffant conftamment les Miffions re-
ligieufes, & toute occafion de relation avec les 
Blancs, ils ont préféré , pour s'affûrer des armes 
& quelques uftenfiles , de fe conftituer , par un 
Traité , gardes & geoliers de leurs camarades Ef-
claves, qu'ils arrêtent & revendent aux Hollandois, 
quand les déferteurs viennent leur demander afyle, 
ou qu'ils les furprennent dans les bois. Leur 
police confifte , dans l'autorité abfolue d'un 
Chef, que la multitude fait périr ou dépofer, 
quand elle en eft mécontente. Etablis à trente 
lieues des quartiers habités par les Hollandois , 
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ils ne veulent ni rapprochement, ni Commerce, ni 
d'autre travail, ni d'autres Mœurs & Coutumes que 
celles de leur pays natal; & ils fe maintiennent dans 
ces principes avec la plus perfévérante obftination. 

On ne peut pas douter que toutes les réunions 
de Négres libres dans les montagnes efcarpées , 
clans les lieux inhabités de chaque Colonie, ne 
repréfentaffent les Peuplades de Surinam : il eft 
clans l'ordre de la Nature que ces hommes, dont 
les goûts & les habitudes primitives font forte-
ment contrariées par la Servitude , y reviennent 
avec tranfport auffi - tôt qu'ils en auront la Li-
berté , & que leur première jouiffance foit 
l'oifiveté , fi toutefois l'inquiétude de retomber 
par quelque cataftrophe fous l'autorité des Blancs, 
ne les excite à des précautions fœdératives & 
aux mouvemens qui en font la fuite. Il eft tou-
jours probable qu'auffi-tôt qu'un territoire com-
mun aura été affigné aux affranchis , ce fera 
le point de ralliement, & la patrie adoptive de 
tous ceux qui pourront y être admis. Or, fi cet 
établiffement devenoit jamais confidérable , ne 
pourroit-il pas être dangereux ? Ce feroit au moins 
une Société étrangère, au milieu de nous, qu'au-
cune confidération morale & politique , aucune 
convenance, aucun intérêt ne pourroient mettre 
en relation de travail & de Commerce avec les 
Colons. 
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Le projet de les difperfer fur une grande fur-

face, de les rendre Fermiers, Laboureurs du 

grand Propriétaire auprès duquel ils auroient une 

petite habitation , comme les Payfans en ont au-

tour du Domaine de leur Seigneur: Ce plan là 

qui paroît fi fimple, parce que c'eft ce que nous 

voyons dans nos Villages , dans nos Cam-

pagnes, ce Plan , dis-je , exigeroit une révo-

lution de huit ou dix fiécles, avant que d'être 

exécuté. Et qui fait à quelle époque remonte 

parmi nous la fubdivifion des propriétés, & leur 

tranfmiffion par échange libre , vente ou héri-

tage? Cette première opération des hommes ré-

unis en Corps de Nation , acquiert une inviolable 

fiabilité, auffi-tôt qu'ils ont des Loix & un Gou-

vernement. Il n'y a plus que l'invafion, la con-

quête qui puiffent la détruire; & l'ordre fe rétablit 

auffi-tôt par un nouveau partage. Comment l'at-

taquer maintenant par une décompofition fu-

bite ou graduelle ? 
A-t-on prétendu que chaque habitant vendroit 

volontairement à crédit, une portion de fon ter-

rein à fes affranchis ? Mais fi j'ai cent Négres & 

cent arpens de terre , en en vendant un à chacun, 

il ne me refte plus rien dans un terme donné. 

Et qui me garantira le paiement ? Quelles fe-

ront les cautions de ces nouveaux acquéreurs ? 

Certes je ne vendrai pas volontairement. La Loi 
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m'y forcera-t-elle? c'eft alors une Loi d'invafion 
& de dépouillement, dont on ne fauroit craindre 
la promulgation. 

Me difpenfez-vous de vendre, pour m'obliger 
d'affermer ma terre par petites portions à chacun 
de mes affranchis? vous anéantiffez également ma 
propriété mes revenus , en me laiffant, pour 
tout moyen de les faire valoir , un expédient 
obligé , auquel je ne faurois me confier , parce 
qu'il ne peut être fuppléé*par aucun autre , fi 
ces Fermiers, fans propriété, abandonnent leur 
ferme, ou négligent leurs travaux,& ne peuvent 
me payer. 

C'eft donc comme Journaliers que le Proprié-
taire emploiera ces Négres libres ? Mais vous ne 
faites pas attention que ce Peuple de Journaliers 
fans domicile, fans propriété , feroit un mon-
ftre en politique , que la difficulté première , celle 
de les placer quelque part comme hommes libres, 
de les diftribuer en Hameaux, en Villages; de leur 
donner un titre , une part effective au contrail 
focial, cette difficulté n'a point été détruite, ou 
ne peut l'être, qu'en leur affignant des quartiers 
inhabités dans les montagnes, qui les féparent de 
la partie actuellement habitée,dont vous voulez 
qu'ils deviennent les Laboureurs; & je crois avoir 
démontré comment leur réunion à de grandes di-
ftances de nos Manufactures, les rendroit plu-
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tôt étrangers & ennemis qu'auxiliaires des Co-
lons. J'ai enfuite parcouru toutes les plaines & 
les montagnes occupées par des habitations con-
tigiies;& je ne vois, pour les Négres,aucun ter-
rein difponible , auffi-tôt qu'ils feront affranchis; 
parce qu'ils n'auront pas les moyens, parce qu'au-
cun habitant n'aura la volonté de démembrer fon 
Domaine en petites parties, pour concourir à 
l'exécution d'un plan qui le ruine infailliblement. 
Je prévois une objection que je ne veux pas laiffer 

en arrière : » n'y a-t-il pas , me dira-t-on , dans 
» les Colonies des Négres & des Mulâtres libres? 
» N'en affranchit-on pas tous les jours ? S'il n'y a 
» point eu de difficulté pour procurer à ces gens-
» là une profeffion, une exiftence dans la Société 
» Coloniale ; s'ils fe font naturellement placés 
» comme Propriétaires, ou comme Artifans, parmi 
» les autres Habitans, il en arriveroit de même 
» d'un Affranchiffement fucceffif de tous les Ef-
» claves, lorfque ce Plan feroit adopté ». 

On a déjà vu , dans mon premier Mémoire, 
que je ne néglige ni affoiblis aucune Objection; 
& celle-ci méritoit d'être développée, l'Inexpé-
rience & la Bonne - Foi, pouvant en exagérer 
la valeur. Il y a une très - grande différence 
entre les AffranchifTemens rares & volontaires, 
qui ont lieu maintenant , ou ceux qui feroient 
la fuite d'un Acte légiflatif, & d'un Plan général, 
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adopté contre l'intention, & malgré les récla-
mations des Colons. 

Jufqu a préfent , l'efprit du Gouvernement a 
été de limiter le nombre des Affranchis, & de 
mettre même des entraves, fur ce point là,à la 
libéralité des Maîtres. On a fouvent impofé un 
droit; on a toujours exigé des conditions préa-
lables , & une fubfiftance affûrée. D'ailleurs ceux 
des Efclayes qui ont obtenu cet avantage, peu-
vent être rangés dans trois claffes : celle des 
Bâtards, affranchis par leurs pères, les Négreffes 
ou Mulâtreffes , vivant en concubinage avec 
leurs Maîtres ; enfin les Sujets diftingués par 
leurs talens ou leurs fervices, & qui s'étoient 
enrichis par cette voie ; car on ne doutera pas 
qu'il ne fe trouve des Efclaves aifés, induftrieux, 
& des Maîtres généreux. Ces trois caufes d'Af-
franchiffement fe trouvent évidemment liées aux 
moyens qui placent, tout de fuite & fans diffi-
culté, les Affranchis parmi les Propriétaires ou 
les Artifans. Ils font prefque tous Habitans des 
Villes & Bourgs; & le premier don qui accom-
pagne leur liberté, eft celui d'une Maifon , d'un 
petit Magafin, d'un ou plufieurs Efclaves , pour 
les aider à exercer leur métier, ou leur com-
merce, s'ils n'ont d'autre talent que celui de 
Pacotilleurs. Ce n'eft qu'après avoir fait fortune 
dans cette profeffion , qu'ils s'élévent au rang 
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des grinds Propriétaires ; car il en eft plufieurs 
qui ont des Sucreries, & deux ou trois cens 
Efclaves ; il n'en eft aucun qui n'emploie fes 
premières épargnes à s'en procurer un , s'il ne 
peut en avoir davantage ; & il n'en eft point, 
qui ait jamais préfenté le fpectacle d'un Labou-
reur, Noir ou Mulâtre, vivant librement avec fa 
famille , par la culture de fon petit Domaine. 

Il n'y a donc aucune induction à tirer, pour 
un Affranchiffement fucceffif obligé par la Loi, 
de ce qui fe paffe dans les Affranchiffemens vo-
lontaires , parce que le petit nombre de ceux 
qui exiftent, ne peut être embaraffant ; que, fur 
cent mille Efclaves , il n'y en a pas cent par 
année qui obtiennent leur liberté ; & qu'ils fon-
dent eux-mêmes , fur l'Efclavage, leurs moyens 
de travail & d'aifance; que ce ne feroit pas un 
des moindres embarras du nouveau Plan , que 
cette claffe de Noirs & de Mulâtres libres, qui 
fe confole aujourd'hui de la diftance établie en-
tr'eux & nous, par la fupériorité qui leur refte 
fur la claffe inférieure. 

Tous les obftacles que je viens d'expofer ne 
fauroient être applanis par des déclamations vé-
hémentes , ni par les vœux plus refpectables 
de la Bienfaifance , de la véritable Philofophie, 
Cependant je n'ai pas tout dit;&, quand je con-
fidère l'illufion & le danger de tous ces moyens 
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fi fièrement préfentés, j'ai de la peine à croire 
que la Juftice & l'Humanité, toujours fi droites 
& fi pures dans leurs vues,marchent ainfi, comme 
la tempête qui déracine les arbres, & renverfe 
les Edifices , fans égard pour les hommes qui 
vont périr fous les débris. Non , non, l'Amour 
du Bien , la parfaite Bonté ont un autre carac-
tère ; leurs grâces attirantes ne font pas fans 
effet, même fur les hommes vicieux; &, lorfque 
l'Injuftice lutte contre leurs nobles efforts , il 
n'y a qu'une force aveugle qui réfifte à la di-
gnité de leurs paroles , à la puiffance de leurs 
confeils. 

Nous avons vu tout ce qui empêche la dif-
perfion & l'établiffement des Négres Affranchis, 
fur les Poffeffions des Européens dans les Co-
lonies ;& cette difficulté reconnue pourroit épar-
gner la difcuffion de beaucoup d'autres ; mais 
je ne crains point de m'arrêter à chaque objec-
tion principale , comme fi elle étoit la feule à 
laquelle je me fois engagé de répondre. 

On a dit : » Le raffemblement d'un grand 
» nombre de bras, à la difpofition d'un feul 
»» Propriétaire, ne fauroit être néceffaire ; il ne 
» l'eft pas que le même homme foit Manufactu-
» rier & Cultivateur ; il peut cultiver fes cannes 
» à fucre , & les porter à un Moulin banal. Il 
» s'établiroit des Entrepreneurs de Moulins, de 
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» Rafineries, dans chaque Canton ; & la même 
» fomme de produits feroit verfée dans la Mé-
» tropole. C'eft ainfi que fe fait le fucre dans 
» l'Indoftan. Enfin , il n'y a pas plus de raifon 
» de foutenir aujourd'hui que les Ifles à fucre 
» ne peuvent être cultivées par des Efclaves , 
» qu'il n'y en avoit autrefois de foutenir que 
» l'Italie refteroit inculte , quand il n'y auroit 
J> plus d'Efclaves ». C'eft ainfi que,par des affer-
tions vagues, & des comparaifons de Faits, dont 
la difparité n'eft point apperçue , on fait im-
preffion fur les Lecteurs. 

L'Efclavage fera toujours facilement détruit, 
dans un pays dont la fforce principale, & la po-
pulation la plus nombreufe,fera celle des Hommes 
libres. Les Romains étoient tous originairement 
Laboureurs; &,lorfque les Patriciens renoncèrent 
à la Charrue, & y employèrent leurs Efclaves, 
le Peuple, Roi dans les Comices , refta Payfan 
dans les Campagnes. En fuppofant qu'un Plébif-
cite eût ordonné l'abolition de l'Efclavage, les 
grands Propriétaires n'ayant rien à craindre du 
nombre & de la réunion de leurs Affranchis, 
auroient pu les renvoyer ou les placer fur leurs 
Domaines, y appeller en concurrence les pau-
vres Villageois dont ils étoient environnés. L'Ita -
lie n'étoit pas comme S.-Domingue, divifée uni-
quement en grandes Propriétés; tous les métiers, 

tous 
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tous les inftrumens de culture n'étoient pas 
entre les mains des Efclaves; & ce que j'obferve 
ici fur l'Italie, eft applicable à la nouvelle An-
gleterre , au Canada, à la Ruffie, à la Pologne , 
à tous les Pays de l'Europe où la Servitude a 
été fucceffivement détruite, il n'eft pas plus diffi-
cile alors de combiner que d'exécuter un plan 
d'Affranchiffement qui, n'intéreffant que la plus 
petite partie des Individus, ne dérange rien au 
mouvement général de la Société , & laiffe à 
leur place tous les étais , toutes les profeffions 
dont elle eft compofée. La proportion des Ef-
claves, chez les Romains, relativement aux Ci-
toyens, étoit, je crois, d'un vingtiéme. Quand on 
les auroit fubitement affranchi,on conçoit que, 
fur vingt Propriétaires, ii pouvoit s'en trouver 
la moitié , le quart, un au moins, en état d'em-
ployer un Manœuvre de plus, ou de lui vendre 
à crédit un arpent de terre ; mais , s'il y a 
vingt Efclaves pour un Homme libre, que de-
vienent votre comparaifon & vos moyens? 

Je ne contefte point la manière de faire le 
fucre dans l'Indoftan. C'eft ainfi que, dans la 
partie efpagnole de S.-Domingue, plufieurs Ha-
bitans ont auffi un arpent , un demi arpent de 
cannes; &, avec un petit Moulin à bras,& une 
Chaudière, ils font deux ou trois-cens livres de 
fucre, pour leur ufage. Mais, pour en faire 

H 
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cent millions de livres, & compofer la Cargaifou 
de cinq ou fix-cens Vaiffeaux , il faut de gran-
des Manufactures, & cet enfemble de Bâtimens, 
d'Animaux, de Terres, & de Manœuvres , qui 
compofent les Habitations des Colonies. Comment 
concevez-vous que cette Terre , ces Bâtimens , 
ces Animaux , qui compofent une même Pro-
priété, vont fe divifer & fe répartir entre diffé-
rens Poffeffeurs,qui auront tous befoin de Man-
œuvres , Efclaves hier , Affranchis aujourd hui, 
& domiciliés nulle part? 

Sans doute il eft poffible , en établiffant une 
Colonie , de concéder à l'un la banalité du Mou-
lin , à l'autre celle de la Manufacture , &, à di-
vers Cultivateurs, des terres, dont le produit 
foit porté chez ces Entrepreneurs, pour y être 
converti en huile, vins, ou farines,ou fucre. Mais 
ce n'eft pas ce qui a été fait. Toutes les Con-
ceffions poffibles font réunies dans celle de 
chaque Habitant. Comment les défunir,& les 
vendre par partie ? Qui voudra vendre ? Qui 
pourra acheter ? Ah ! c'eft abufer de la crédulité, 
c'eft irriter dangereufement la fenfibilité des 
honnêtes-gens, que de leur préfenter le mal réel 
de la Servitude des Noirs , comme fi facile à 
détruire. Que la Bienfaifance éclairée s'occupe 
à l'adoucir ; & qu'au lieu d'outrager les Colons , 
on intéreffe leur honnêteté, leur bonheur , à la 
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réformation des abus , à la préparation d'un 
meilleur ordre de chofes, 

§· I I I. 
L'interdiction de la Traite des Nègres peut - elle, 

remplir les vues de ceux qui la propofent ? Ce 

qui en arriveroit. Application des Principes & des 

Faits expofés. 

Si l'on avoit confidéré la Servitude des Négres, 
en Amérique , fous tous les rapports & dans 
tous les détails que je viens de préfenter. Cette 
fuite de moyens inadmiffibles, pour opérer leur 
affranchiffement, n'auroit pas été produite avec 
tant d'affûrance ; & les Colons fe trouvant placés 
par l'ordre irréfiftible des événemens antérieurs 
à leur exiftence,dans une claffe diftincte de toutes 
les autres , ils n'auroient point été dénoncés à 
l'Humanité comme fes ennemis. Mais, les hommes 
vertueux , ceux dont les talents reçoivent un 
nouvel éclat, du noble emploi auquel ils les con-
ficrent, auroient toujours eu le droit de fixer 
leurs regards fur cette portion malheureufe du-
Genre Humain, qui femble en avoir recueilli toute 
la dégradation & la misère, & certes en apprenant 
qu'il exifte des marchés, où des hommes Noirs 
font vendus à des hommes Blancs, il eft très-. 

H ij 
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naturel de defirer & de confeiller la ceffation de 
ce Commerce. 

Nous venons d'examiner la fituation , & l'or-
ganifation intérieure des Colonies: nous avons vu 
que la Métropole , en les inftituant , a fait de 
la Servitude des Noirs,la bâfe fondamentale de 
cet Etabliffement. Le hazard peut - être , ou des 
effais inconfidérés, des volontés particulières ont 
déterminé des combinaifons générales ; & la pre-
mière faute de Las-Cafas, devenue la reffource 
de quelques Aventuriers, a changé le fyftême 
politique de plufieurs Nations , & a pris place 
parmi les Loix & les richeffes de l'Europe. Ce 
n'eft plus le crime d'hier, qu'un jour plus pur 
va effacer ; il n'y a que le temps qui puiffe dé-
truire les abus, que le temps a cimentés. Mais , 
cet expédient fi fimple , l'interdiction de la traite, 
ne feroit-il pas auffi falutaire que facile à em-
ployer ? Ne feroit-ce pas une diminution de maux, 
une réduction dans le nombre des victimes , & 
un acheminement certain à la deftruction de l'Ef-
clavage ? 

Après m'être fait toutes ces queftions, & y 
avoir bien réfléchi, depuis plufieurs années , j'ai 
cru en trouver la folution dans un fentiment que 
je ne crains point d'exprimer, qui eft qu'aucune 
considération ne me détermineroit à ordonner 
ou à concourir immédiatement à la Traite des 
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Noirs. Mon premier mouvement me range donc 
du côté de ceux qui provoquent l'interdiction , 
& je ne fufpends ma décifion, qu'en m'arrêtant 
aux conféquences qui en réfulteroient, & en reve-
nant fur les principes & les faits, qui m'ont éclairé 
dans cette difcuffion. 

Que produiroit la ceffation de la Traite, celle 
de l'Efclavage dans les Colonies, & leur anéan-
tiffement ? 

Il faut lé repréfenter ici tous les effets moraux 
& phyfiques, qui fuivroient rapidement une pa-
reille difpofition. 

La première commotion feroit pour les Ef-
claves qui apprendroient, par là , que leur état 
va changer, & comme les idées compofées n'entrent 
point dans leur tête auffi facilement, que les 
idées fimples , le Plan d'Affranchiffement ne fe 
préfenteroit point à leur efprit avec les modifi-
cations projettées; le figne fenfible d'un nouveau 
fyflême feroit pour eux un lignai de Liberté. 
Ils verroient l'autorité des Maîtres privée de 
l'appui des Loix, & de la protection de la Force 
publique. Ils verroient l'Europe reprochant à 
l'Afrique, de les avoir rejettés de fon fein. Ils fe 
croiroient invités à la révolte, quil faudroit ré-
primer à main armée; & comment prévenir l'in-
furrection générale, plus ou moins violente , de 
tous les Négres, leur impatience de fecouer le joug,, 

H iij 
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& l'agitation que leur cauferoit le fpectacle de 
l'inquiétude & de l'embarras des Colons ? 

De toutes les mefures oftenfibles pour la de-
ftruction de l'Efclavage des Noirs , l'interdiction 
de la Traite feroit la plus marquante,& par cette 
raifon la plus dangereufe. Je n'infifte pas fur l'effet 
qu'elle produiroit dans l'intérieur des atteliers 
d'Efclaves. Ce mouvement allarmant, peut être 
facilement apperçu ; mais j'ai plus attentivement 
recherché quelle influence il auroit fur les pro-
priétés, & les tranfactions du Commerce & des 
Colonies. Je trouve qu'il occafionneroit une ré-
duction fubite de toutes les valeurs, la refcifion 
de la pluralité des Contracts, & une faillite gé-
nérale de tous les Créanciers refpectifs. 

On ne peut pas douter qu'auffi-tôt que l'in-
terdiction feroit connue , le prix des biens-fonds 
dans les Colonies ne baiffât confidérablement. 
Les hypothéques dont ils font grevés feroient 
altérées dans la même proportion ; toutes les 
créances pour raifon d'acquifition, partage, ma-
riage , fucceffion fubiroient la même réduction , 
& toutes celles qui dériveroient de ces premiers 
engagemens. 

Le Commerce, faifant annuellement aux Co-
lonies des avances égales à la moitié, & fouvent 
à la totalité de leurs revenus, leur refuferoit tout 
crédit, & horneroit fes fpéculations au retrait 
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de fes créances. Lallarme des Colons & leur dé-
couragement ajouteroit aux allarmes du Commerce 
qui fufpendroit fes armemens. Une affreufe di-
fette dans les Ifles qui dépendent pour leur fub-
fiftance de la Métropole , feroit la fuite inévi-
table de l'inquiétude & de la retraite des Ar-
mateurs. Des Banqueroutes multipliées dans les 
places de Commerce,& un défordre univerfel dans 
les Colonies en accéléreroit la ruine. 

Suppofez - vous les précautions de police & 
de fureté allez bien entendues, pour qu'il n'y 
ait à craindre aucun mouvement de la part des 
Négres ? Je réponds qu'il n'y a point de Corps-
de-Garde qui puiffe contenir l'opinion & em-
pêcher une allarme , lorfque les efprits y font 
difpofés. Or, d'après le bruit qu'on a fait, très-in-
difcrétement fur la Servitude des Noirs, le pre-
mier acte du Gouvernement qui en indique la 
ceffation fera, j'ofe le dire, une torche allumée 
pour incendier les Ports & les Colonies. 

Il y aura fans doute une époque où il feroit 
convenable de prononcer l'interdiction de laTraite, 
& une autre où elle cefferoit naturellement. Mais 
je renvoyé à un autre Chapitre le développement 
de mes vues fur cette révolution; &, en ne con-
fidérant que le moment préfent, je n'y vois de 
certain que les maux que j'annonce, fans aucun 
des avantages qu'on efpère en retirer. Je répéte 

H iv 
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encore une fois qu'il me paroît plus que pro-
blématique, qu'en n'achetant plus d'Efclaves à la 
Côte d'Afrique on en diminuât le nombre, & 
j'ajoute , malgré ce qui a été dit au contraire , 
que le Commerce des Européens avec les habitans 
de la Guinée, a plus adouci que corrompu leurs 
Mœurs, que les Miffionnaires ayant prefque tou-
jours précédé ou fuivi nos Marchands fur cette 
Côte, il y a , par tout où ils ont pénétré, plus 
de Police & de principes de civilifation ,que dans 
l'intérieur des terres. Les Mémoires qui m'ont été 
communiqués, les rapports que j'ai reçus dire-
ctement de plufieurs Navigateurs & autres em-
ployés dans nos Comptoirs,fondent mon opinion, 
— & lorfque ce genre de Commerce me préfente 
une idée repouffante, ce n'eft point que j'y at-
tache celle d'un accroiffement d'infortune pour 
les Négres ; c'eft en le confidérant comme effet 
de l'aviliffement & de la dépravation de l'efpéce 
Humaine; ainfi, dans nos Arfenaux, le bruit des 
armes, les inftrumens & les travaux militaires 
me rappellent fouvent l'outrage que nous fai-
fons à la Nature, en façonnant fes œuvres, en 
employant fes dons , à la deftruction de nos 
femblables. 

Les Efclaves, vendus fur la Côte d'Afrique , 

arrivent de différentes Echelles , dont les plus 
éloignées fe trouvent à deux & trois mois de 
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marche.— C'eft-à-dire à plus de huit - cens lieues 
dans l'intérieur des Terres. En ne calculant que 
la Comme de maux qu'on peut imputer à l'Ef-
clavage, comment la retraite des Européens eh 
opéreroit-elle la réduction dans ces lieux û 
diftans de toutes leurs fpéculations ? Et qu'im-
porte à des Peuplades barbares , qui ne con-
noiffent pas même les relations qu'elles ont avec 
nous, que ces relations ceffent, ou foient mainte-
nues ? Les Maures ne font-ils pas répandus fur les 
Frontières, faifant auffi le commerce des Efcla-
ves; & ne feront-ils pas très-empreffés à s'em-
parer de tous les Poftes que nous abandonne-
rons ? La Perfe , la Turquie , les Régences Bar-
barefques , l'Empire de Maroc, ont, de toute 
ancienneté , l'habitude & le befbin du fervice 
des Noirs. La préférence qu'obtiennent les Eu-
ropéens, par les armes à feu & les liqueurs,en 
a hauffé le prix pour les Mahométans, de telle 
forte que les gens riches peuvent feuls s'en pro-
curer. Qu'arriveroit - il par la ceffation de la 
Traite ? Le prix baifferoit pour les Arabes & 
pour les Maures, & les Cargaifons de Noirs qui 
paffent aux Antilles , reflueroient en Afie , fur 
les bords de l'Euxin, & dans tous les Pays fitués 
entre le Mont-Atlas & le Caucafe. — Je m ar-
rête fur une réflexion qui m'attrifte. Le Bien 
■eft donc trop fouvent idéal , & le Mal toujours 
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prêt à occuper tous les vuides ! Mais c'eft la 
Vérité que je cherche : ce font les événemens 
que je fuis à la trace; &, dans la tâche que je 
me fuis impofée , je ne dois rien diffimuler. 

Me reprochera-t-on d'avoir exagéré, d'avoir 
peint vaguement la génération des défordres,qui 
réfulteroient pour les Colonies de l'interdiction 
de la Traite? 

Peut-être en effet il feroit mieux de rendre 
mes idées plus fenfibles par de nouveaux détails. 
Je ne rappelle aucun de ceux qu'on a déjà lus. 
Je fixerai feulement l'attention du Lecteur fur 
l'état préfent des cultures Coloniales. 11 eft connu 
de tous ceux qui en fuivent les progrès, qu'elles 
fe divifent en trois claffes , dont la première, 
comprend les Etabliffemens anciens qui forment 
à-peu-près le dixiéme de la totalité. Parmi 
ceux-là il faut diftinguer ceux arrivés à leur 
produit poffible , qu'on peut eftimer au quart 
de cette première claffe ; ceux qui fe trouvent 
dans un état de dégradation , par l'épuifement 
du fol ou par d'autres accidens ; ceux qui font 
fufceptibles d'accroiffement, par de nouvelles 
mifes & de meilleures cultures. Ces deux der-
nières fections peuvent être réputées la moitié, 
ou le tiers de la première claffe. On doit mettre 
dans la feconde, les défrichemens entrepris depuis 
quarante ou cinquante ans, dont la moitié feu-

lement 
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lement peut être jugée dans un état permanent 

de culture. La troifiéme claffe fe trouve com-

pofée des Etabliffemens plus récens, qu'on peut 

apprécier au quart de la valeur totale des capi-

taux placés dans les Colonies, La pluralité de 

ceux-ci ne peut fe foutenir fans un accroiffe-

ment de forces. 

Cet apperçu nous préfente les cinq huitiémes 

au moins des Propriétaires, dans l'attente & le 

befoin d'une addition de moyens. Telle eft à-
peu-près la proportion du nombre des Débiteurs, 

à ceux dont les Propriétés font affranchies de 

toute hypothèque , ou dans un état prochain 

de libération. 

11 faut remarquer qu'indépendamment de tout 

autre engagement, c'eft une caufe de dettes que 

l'acquifition des moyens aratoires ; comme auffi 

on recherche ces moyens pour parvenir à l'ex-

tinction de fes dettes ; & ce que je vais dire 

paroîtra bien étrange ; mais qu'on ne rejette pas 

fans réflexion mon opinion , qui eft que la 

fomme des dettes de chaque Colonie indiqueroit 

la mefure du nouveau crédit dont elle a befoin 

pour s'acquitter & confolider fes Etabliffemens. 

Il faut expliquer cette proportion. — Un Négre 

peut planter cinq mille pieds de caffé ; mais trois 

font néceffaires pour la récolte. Le coton, l'in-

digo , les cannes à fucre préfentent à-peu-près 
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les mêmes proportions dans les forces néceffaires 
à la plantation, & celles qui peuvent garantir 
le revenu. Il eft donc toujours arrivé, que le 
Colon a mefuré fes engagemens, fur l'efpoir plus 
ou moins certain de fes récoltes ; & les gens 
fages, qui compofent le plus petit nombre, ne 
pouvant pas affûrer tous les rifques , réduifent 
feulement leurs calculs au taux le plus modéré. 
Dans cette pofition, que tout moyen d'augmen-
tation de forces foit interdit aux Colons, dont 
nous voyons les cinq huitièmes au moins Dé-
biteurs embaraffés, & la totalité en compte ou-
vert avec la Métropole,je dis qu'abftraction faite 
de toute commotion parmi les Négres, & fans 
confidérer aucun des effets moraux qui doivent 
fuivre l'interdiction, tous les engagemens, toutes 
les relations commerciales font ébranlés, plufieurs 
anéantis, & que la décroiffance rapide des re-
venus, l'interruption du crédit ruinent, dans un 
laps de temps très-prochain, les Colonies & le 
Commerce maritime qu'elles alimentent. 

§. I v. 
Obfervations fur les Dettes des Colonies & fur 

leur influence. 

Ce n'eft point m'écarter du fujet que je traite 
que de m'arrêter un moment fur les dettes des 
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Colonies. Elles ont une grande affinité avec 
leur organifation ; & les titres de créance qui 
en font émanés, donnent, en quelque forte, le 
droit aux Capitaliftes titulaires , d'intervenir, 
comme Parties principales, dans toutes les dif-
pofitions qui pourroient changer ou altérer leur 
hypothéque. 

L'état de ces dettes ne peut être apprécié 
avec précifion ; mais je crois qu'on fera plutôt 
au-deffous qu'au-delà de la réalité, en en éva-
luant la fomme à celle du produit de deux 
années de chaque Colonie. Ceux qui s'étonnent 
de l'ancienneté & de la maffe de ces engagemens, 
ou de leur fucceffion prolongée , ne font pas 
attention que nos Etabliffemens en Amérique 
n'ont pu être faits qu'à crédit. Leur progrès 
même eût été plus rapide , & feroit plus affûré, 
fi le Gouvernement, jugeant bien l'influence d'un 
crédit folidement établi , en avoit protégé les 
principes & les moyens. 

Il n'eft pas ordinaire qu'un homme riche fe 
déplace, s'expatrie, & rifque tout à-la-fois fon 
argent & fa vie dans un défrichement en Amé-
rique. Il s'affocie, par fes avances, au travail & 
à l'induftrie des Entrepreneurs, & fe réferve ainfi 
une part dans les produits, qui doit être l'intérêt 
& le rembourfement du capital aliéné, plus les 
bénéfices que lui procure la vente de toutes les 
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marchandifes confommées par l'Habitant Ton Dé-
biteur. Pour que ces relations foient fécondes 
& profpères,il faut que la loi qui les fanctionne, 
foit inviolable , & que fa protection foit , pour 
ainfi dire,aux ordres des parties léfées. 

L'inexactitude des paiemens , & l'impuifTance 
ou l'inertie des Tribunaux pour y pourvoir , 
mettent dans un état paffif, le Débiteur & le 
Créancier. 11 en ré fuite que l'un n'a plus les 
moyens, & l'autre la volonté d'une plus grande 
activité ; que le Crédit s'éteint ou devient ufu-
raire ; que le prix de toutes les marchandifes 
s'éléve; on voit enfin, par cette caufe, multiplier 
les difficultés, & prolonger le mal-aile de tous 
les Entrepreneurs. Ce n'eft pas tout. Je'me rap-
pelle que Cicéron dit quelque part qu'on peut 

fe former une idée jupe de l'état de la Republique, 
en examinant celui des Tribunaux & des Jugemens, 
parce que leur inaction eft celle des Loix, & que 
toute Autorité qui agit fans le concours & contre 
l'efprit des Loix, eft arbitraire & vexatoire. J'ai 
vu ce qu'on appelle les Décifions Miniftérielles, 

déroger formellement aux Ordonnances. Il eft 
vrai que ces Ordonnances dérogent auffi, & fe 
précipitent les unes fur les autres , comme des 
volontés d'hommes en place , qui font puif-
fance jufqu'à ce qu'il ait paffé. 
Si l'on pouvait vaiancre tous les autres obstacles 



Des Négres. 127 
qui s'oppofent aux innovations projettées fur la 
Servitude des Noirs, il refteroit celui des dettes 
des Colons, & de leur influence fur la Police 
intérieure, & fur le Commerce de la Métropole. 

§. V. 

Dans le cas d'une Servitude, durable , eft-il impof-
fible de prendre aucune précaution légale qui pour-

voye à la fûreté des Négres ? 

La première partie de cet Ouvrage ayant été 
écrite en 1775 , je ne prévoyois pas alors la 
queftion à laquelle je vais répondre. Comment 
imaginer qu'elle feroit faite ? Il faut pour cela 
confidérer la Servitude comme une figure de gé-
ométrie , comme une ligne droite , qui ne fauroit 
être en même temps une ligne courbe. Mais, 
nos volontés, nos befoins,nos paffions & leurs 
mouvemens irréguliers, qui ont produit en bien 
& en mal, toutes les modifications de l'état So-
cial, ne fauroient déterminer, dans toutes fes fub-
divifions, des dimenfions abfolues. L'Autorité fou-
veraine fe répartit & fe combine en des formes 
diverfes , même entre les Rois. Comment la Ser-
vitude ne feroit elle pas fufceptible des mêmes 
modifications, pour ceux qui y font fournis ? L'Ef-
clavage chez les Anciens, chez les Afiatiques ne 
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fauroit être comparé à celui des Négres dans nos 
Colonies. Aujourd'hui les Maîtres les plus dépravés 
fe reconnoiffent fûrement dans le for intérieur 
comptables à Dieu & aux Loix , des injuftices 
qu'ils commettent envers leurs Négres. Et ceux 
qui feroient tentés de donner la plus grande ex-
tenfion à leur autorité , de ne la fubordonner à au-
cune autre, ne fe croyent cependant pas affran-
chis de tout devoir, de toute infpection fur leur 
Police domeftique. Hé ! comment contefter les 
différences qui réfultent de celle des temps, des 
lieux, des Mœurs, des Maximes religieufes. Nous 
ne fournies pas plus corrompus,& nous fournies 
plus éclairés en Morale , en Légiflation que les 
Grecs, les Romains & les Orientaux. C'eft vérita-
blement chez eux,que l'Efclavage ne préfente la 
poffibilité d'aucune précaution légale, pour en 
réprimer les abus, parce que la Loi fait de chaque 
Maître, un Magiftrat fuprême à l'égard de fon 
Efclave, & que leur Education, leur Police , 
leur Religion font concordantes avec cette Loi. 
Mais nous, qu'avons nous de commun avec ces 
Principes ? nos Loix , nos Mœurs , nos Opinions 
Morales & Religieufes, y réfiftent également; &, 
lorfque la Servitude s'eft tranfmife dans les Co-
lonies Européennes,elle y eft reliée exilée comme 
un être vicieux dont la tolérance eft juftifiée 
par la néceffité ; mais dont le pouvoir légiflatif 

fe 
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fe faifit pour le furveiller dans les mains qui 
l'employent comme inftrument de culture. Parce 
que c'eft une choie hideufe que l'Efclavage, il 
eft facile de l'attaquer? Mais,lorfque c'eft un ac-
cident néceffaire , on voit qu'il eft difficile de le 
détruire ; & il ne faut pas, pour cela, fur-tout 
au temps où nous fommes, le féparer de toutes 
les relations morales, de tous les Devoirs de la 
Société. Il n'eft ni jufte , ni utile d'accréditer cette 
idée; c'eft par les maximes contraires que la Rai-
ion , l'Humanité, doivent éclairer & diriger le Ré-
gime Colonial. 

Aucune abfurdité, aucun Dogme impie, ne fe 
mêlent plus aux notions répandues fur-tons les 
Droits , fur-toutes les Autorités, Nous touchons 
au moment,où elles auront une véritable & grande 
dignité; car tout ce qui a été bâti fur le fable,s'é-
croule de toutes parts ; le menfonge fe cache dans 
les ténèbres, & Ton pourroit croire que cette 
Puiffance morale qui nous preffe de tous côtés, 
feroit fans action fur les Colons, & fur la con-
dition des Négres ? Ils relieront dans la dépen-
dance des Propriétaires , parce que cela ne fe 
peut autrement, & que ce n'eft point une inju-
ftice de ceux-ci, de les y maintenir ; mais, fi le 
Gouvernement a craint jusqu'à préfent de fou-
lever le voile , dont l'intérêt public enveloppoit 
cette néceffité; fi les Colons eux-mêmes ont né-
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gligé de fe rendre un compte exact & rigoureux*, 
de l'étendue de leurs devoirs,& des limites de 
leurs droits, ce ne fera point l'épée flamboyante 
des enthoufiaftes, qui remplira cette million ; ce 
fera l'œuvre de la Raifon, parvenue aujourd'hui 
à fa Majorité. Ainfi, en propofant un Réglement, 
j'ai voulu communiquer mes vues, & non déter-
miner celles qu'il faut adopter. — S'il y a quel-
que Propriétaire que les préjugés , l'habitude 
ou de fauffes opinions, ont égaré fur les moyens 
d'un meilleur ordre , il n'y en a point qui en 
défavoue les principes. Il n'y en a point qui ne 
convienne, que le droit de châtiment envers les 
Négres,eft une arme défenfive dont il ne leur eft 
pas permis d'abufer ; que le travail qu'ils peuvent 
exiger, doit être modéré ; que la fubfiftance, l'en-
tretien doivent être inviolablement affurés ; & 
qu'ils font enfin obligés, de traiter ces Nègres avec 
Juftice & Humanité. Les voies coactives pour 
arriver à cette fin, doivent être fans doute dé-
libérées avec prudence & réflexion : car des con-
fidérations importantes,peuvent faire profcrire les 
unes,& préférer les autres. C'eft fur quoi les Co-
lons eux-mêmes doivent are entendus ; & ce fera 
dans leurs Affemblées, que les mefures les plus 
fages & les plus fùres,feront conçues & propofées; 
car il ne faut jamais craindre, que des hommes 
réunis & entourés deSpecateurs prononcent,même 
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en leur faveur , contre les Loix de la Juftice & 
de la Morale. J'obferverai que ces AfTemblées 
font ordinairement compofées des Propriétaires 
ou des RégiiTeurs les plus diftingués ( I ), & 

qu'ainfi on n'y auroit point a redouter, l'influ-
ence de l'aveugle cupidité, ou des préjugés odieux 
d'une groffière éducation. Ce n'eft donc point 
une illufion, que de croire au pouvoir de la lé* 
giflation fur les Maîtres injuftes, & à l'efficacité 
de fa protection en faveur des Négres Efclaves. 
— Ce n'eft point une illufion de croire, que la 
Servitude peut être modifiée,dans un temps où elle 
ne préfente plus les mêms idées , où les préjugés 
ne fervent plus auffi puiffamment les hommes 
forts, contre les hommes foibles. Hé ! comment 
n'aurois-je pas cette efpérance, moi qui fuis 
convaincu que l'Ordre & la Raifon , orna à l'Au-
torité, difperferoient toutes les Forces ennemies, 

(I) On a affecté, dans une Brochure, d'outrager parti-
culièrement la claffe des Régiffeurs, quoi qu'il ne foit pa9 
rare, fur-tout à S.-Domingue, d'y voir des Gentilshommes, 
& des gens de mérite , dont plufieurs ont relevé la for-

tune de Propriétaires obérés. C'eft, en général, chez les 
Procureurs d'Habitations qu'on trouve le plus de connoif-
fances de culture & de Manufacture. Il eft à défîrer que 

le Pafteur du Saint Evangile , qui traite fi mal les Colons 
de tous les Ordres , foit plus charitable & plus jufte en-
vers fes Paroiffiens, 

I ij 
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comme le vent diffipe les nuages ? 

Oui certes , il eft poffible de concilier la Ju-
ftice & la bienfaifance, avec un état de Servitude 
néceffaire ( I ). J'en ai vu plufieurs exemples ; 
mais, pour ne point être taxé de partialité en 
faveur des Colons François , c'eft parmi les 
trangers que je prendrai celui que je vais citer, 
& dont le fouvenir ne me revient point fans 
émotion. Etant à Surinam , par Ordre du Roi en 
1777, je parcourus cette belle Colonie, & fus 
reçu chez tous les Habitans, avec beaucoup d'é-
gards & de bonté ! J'allai diner un jour chez 
Madame Godefroi ; le Gouverneur , & les prin-
cipaux Membres de h Régence,y étoient invités. 
Cette femme refpectable nous attendoit en fe 
promenant fur le bord de la Rivière. Nous ar-
rivions en Chaloupe. J'apperçus, en descendant à 
terre, un grouppe de Négres à genoux, qui pa-
roiffoient m'adreffer leur prière. Un d'eux en 
effet s'approcha de moi , & me fupplia , en 
fondant en larmes, d'obtenir fa grace ; il s'éloi-
gnoit en baiffant les yeux, à mefure que fa 

(I) On conclura peut-être de cet exemple , que je fais 
ainfi l'apologie du Defpotifme. Cette penfée eft loin de 
moi. — On oublieroit alors que , dans mes principes , la 
Maître n'eft, à l'égard de fes Négres, qu'une efpéce de 
Magiftrat fubordonné, & refponfable aux Loix de l'ufage 

de fon autorité. 
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Maîtreffe venoit à ma rencontre. Sa femme & 
fes enfants le fuivoient en pleurant , & en me 
tendant les mains. Cette fcène de défolation , 
à mon début, dans une Maifon étrangère,me pa-
rut un frniftre préfage ; mais l'air de bonté & 
l'accueil obligeant de Madame Godefroi me 
raffûrèrent. Elle m'annonça que ce Négre avoit 
fait une faute grave; mais qu'elle ne me refu-
feroit pas fon pardon,& la joie fe répandit dans 
l'attelier, qui s'affembla autour de la famille af-
fligée pour la féliciter, j'appris alors que la 
plus forte punition inffigée par Madame Go-
defroi à fes Efclaves, étoit de leur défendre de 
paroitre en fa préfence ; ce baniffement étoit la 
peine capitale. Je n'ai rien vu de plus touchant, 
que le fpectacle de cette fuperbe Habitation. 
— C'étoit le féjour de la paix , du travail , de 
l'aifance & du bonheur. Je parcourus les Cafes 

là Négres, dont la diftribution répondoit à la ri-
cheffe de la maifon principale. Figurez-vous un 
Village de cinq-cents Habitans, commodément 
logés, abondamment pourvus de tous les uften-
files de ménage , de toutes les choies néceffaires 
à la vie, fans inquiétude pour le lendemain,& 
ne fe réuniffant jamais aux heures du travail,fans 
bénir avec acclamation leur Maitreffe adorée. 
Le Quattier qu'elle habitoit étoit alors invefti 
par une nouvelle Troupe de Négres Marons, Des 

I iij 
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détachemens de Soldats formoient un cordon dans 
le Bois ; l'habitation de Madame Godefroi, ac-
ceffible par les derrières, n'étoit gardée que par 
fes Négres , dont aucun n'avoit jamais déferté. 
Cette femme bienfaifante fembloit être placée 
par la Providence, dans une Colonie , pour ap-
prendre aux Blancs & aux Noirs, combien la Ju-
ftice & la Bonté, peuvent rendre leurs relations 
douces & heureufes. Puiffet—elle, dans l'âge avancé 
où je la crois parvenue , recevoir ce nouvel 
hommage que je me plais à rendre à fes vertus, 
& fe fouvenir encore du refpect, de l'attendriffe-
ment & des regrets avec lefquels je lui fis mes 
adieux ! 

Tous les Propriétaires de Surinam ne ponvoient 
pas être cités pour modéles, comme madame 
Godefroi ; mais un exemple auffi impofant n'é-
toit pas fans effet ; & l'on appercevoit déjà une 
révolution fenfible dans les principes de la po-
lice des Négres. Je ne dois pas oublier que, 
pendant mon féjour à Paramaribo, un Boulanger 
ayant, dans un accès de colère, donné un coup 
de couteau à fon Efclave , dont celui-ci ne 
mourut pas , on inftruifit le procès du Maître, 
qui fut emprifonné, condamné au banniffement, 
& l'Efclave affranchi. 

Eh! qui empêche que cette autorité tutélaire 
la Juftice,,ne reprenne toute fon influence 
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dans les Colonies ? Pourquoi ne compterions-
nous pas auffi fur l'empire des Mœurs, qui,n'é-
tant pas encore ce qu'elles devroient être , ont 
cependant fuppléé aux Ordonnances , depuis 
qu'elles font tombées en défuétude. 

Lorfque les motifs & les principes d'une Loi, 
font reconnus juftes & utiles, il n'exifte plus de 
difficultés invincibles dans l'exécution. Il n'y a 
alors qu'un Réglement fait à la hâte, fans exa-
men , fans confultation, qui puiffe manquer fon 
objet; car, en pareille matière, c'eft à l'Expé-
rience à conduire l'Autorité , & à éclairer la 
Bienfaifance. — Sans cet appui, une Loi, dont 
l'intention feroit pure & vertueufe,pourroit être 
inutile ou dangereufe, ainfi que le font, dans 
certaines Places , les honnêtes - gens dépourvus 
de lumières & de talens. 

§. V I. 

Des Traits de cruauté, & des Faits atroces qu'on 

a publiés. 

Si la Servitude des Noirs ne préfentoit,qu'une 
accumulation de crimes & de défordres, qu'aucun 
moyen légal ne pût réprimer, il faudroit fe hâter 
de les rendre à leur terre natale, ou leur aban-
donner les Colonies ; car aucun intérêt national 
ne peut être néceffairement fondé,fur un fyftême 

I iv 
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d'oppreffion & de férocité ; mais, comme tout 
pouvoir fubordonné & refponfable, ne peut de-
venir oppreffif que par la faute du Pouvoir fu-
prême, & que la Servitude des Noirs n'exifte 
point au milieu de nous, par les principes où 
par la violence d'un Gouvernement defpotique, 
les traits de cruauté qu'on a publiés ne prouve-
roient, s'ils étoient authentiques, que les crimes 
de quelques Particuliers , & ceux des hommes 
conftitués en autorité , qui les ont laiffés im-
punis. 

§. V I I. 

Des vices de la Légiflation des Colonies, & de leur 

influence. — Vues d'amélioration. — Comment & 
à quelle époque la Traice des Noirs ceffera. — 
Comment on prépareroit la deftrucction de l'Ef-

clavage. 

En parcourant l'immenfité des Loix (I) faites 
pour les Colonies, depuis un fiécle, & pendant 
le temps que j'ai eu part à leur Administration, 
j'ai été bien étonné de n'appercevoir aucun 

( I ) Il eft difficile de nombrer toutes les Ordonnances 
& Réglemens publiés fur l'Adminiftration des Colonies. 

J'en connois plus de trois-cents. Je ne ferois pas étonné 
qu'une Collection exacte en préfentât trois fois autant , 
en y comprenant les Ordonnances des Adminiftrateurs, dans 
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Plan , aucun preffentiment de l'avenir. — Voilà 
plufieurs générations écoulées , fans que la mul-
titude d'hommes qui a habité & difparu de ces 
régions occidentales , ni ceux qui les ont gou-
vernés, ayent confidéré la Poftérité comme de-
vant intervenir dans leurs fpéculations. Cepen-
dant il étoit naturel de penfer que la Traite des 
Négres auroit un terme, ou pourroit éprouver 
des entraves; que les défrichemens illimités, 
dans les plaines & les montagnes, dans tous les 
Quartiers d'une même Colonie, épuiferoient tout 
à-la-fois , & à-peu près à une même' époque, 
une terre neuve, dont les premiers produits 
devoient être prodigieux. Ces réflexions fuffi-
foient, pour déterminer un Pian progreffif de 
culture & de principes de Police, relatifs à la 
multiplication ou au remplacement des moyens. 
On auroit confidéré alors, la fertilité accidentelle 
du fol , & préparé les fecours qui peuvent la 
rendre permanente. On fe feroit occupé de la 
confervation des bois & de leur reproduction, 
de la multiplication des beftiaux, de l'inftruction 
des Cultivateurs & des Manufacturiers , de la 

chaque Colonie. Au milieu de cette abondance , nous 
n'avons endure que la Coutume de Paris , fi diftante 
de celle de l'Amérique, pour Loi commune de toutes les 
Tranfactions des Colons. 
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perfection des Machines qu'ils employent ; on 
auroit calculé toutes les dépendances auxquelles 
nous-nous foumettions envers les Etrangers, 
pour nous affranchir de celles que l'induftrie 
nationale peut fuppléer; mais, fur toutes chofes, 
une Administration prévoyante auroit fixé fon 
attention, fur cet expédient néceffaire de la Traite 
des Négres, que le Cardinal de Richelieu adopta, 
fous le prétexte de les inftruire des dogmes de 
notre Religion. — Eclairé fur les limites que 
devoit avoir pour nous, une Servitude fi diffé-
rente de ce qu'elle étoit chez les Anciens, le 
Gouvernement auroit dirigé , dans cette vue, 
l'éducation coloniale ; des Etabliffemens publics 
auroient eu pour objet, de former les Créols à 
ce nouvel ordre focial, & de leur apprendre , 
dans leur jeuneffe , la profeffion de Propriétaire, 

car il faudroit en faire une forte de Magiftrature 
qui eût, comme les autres, fa dignité & fes de-
voirs. Cet enfeignement fe feroit étendu à toutes 
les connoiffances agraires; & les études infigni-
fiantes de nos Colléges, fe feroient converties 
dans les Colonies, en une véritable éducation 
publique, qui auroit embraffé tous les rapports 
& toutes les relations du Citoyen, dans une po-
fition phyfique & morale , très - différente de 
celle des Propriétaires en Europe. 

C'étoit encore une confidération légiflative, 
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que celle du crédit néceffaire à l'établiffement 
des Manufactures coloniales, de l'extenfion qu'il 
pouvoit avoir , & de l'ufage qu'il feroit utile ou 
nuifible d'en faire ; car on conçoit que les dé-
penfes de luxe , prifes fur les fonds deftinés à 
l'entretien & à l'amélioration de la culture , fe-
roient feules une caufe puiffante de dépravation 
& de deftruction. Ge défordre des dépenfes eft, 
dans la vie privée comme dans l'adminiftration 
de la chofe publique, le précurfeur de tous les 
maux & de tous les vices. 11 eft impoffible que 
la Bonne-Foi,la Modération, l'Amour du Travail, 
l'Honnêteté, fe concilient avec la Diffipation. 

En réfumant ainfi tout ce que devroit em-
braffer le Plan légiflatif des Colonies, j'expofe 
ce qui n'a pas été fait ; &, d'après toutes ces 
omiffions, leur état actuel eft un prodige, mais 
ce prodige cache des plaies profondes qu'il faut 
guérir , fans quoi ce monument de l'induftrie 
nationale ne tarderoit pas à s'écrouler. 

Qu'on ne s'étonne pas que la Traite des 
Négres, leur Efclavage, les moyens de l'adoucir, 
de le faire ceffer, me raménent aux grands prin-
cipes de l'Adminiftration. Voulez-vous faire un 
bien durable, dans quelque genre que ce foit? 
remontez à la fource. Voulez-vous faire du 
bien aux Négres ? c'eft par les Maîtres qu'il faut 
commencer ; c'eft en les mettant dans un état 
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d'ordre & de police, tel que le Bien en dériver 
naturellement. 

Sans doute on peut, par un Réglement ifolé, 
affûrer légalement la fubfiftance & l'entretien des 
Efclaves , empêcher l'excès des chàtimens & du 
travail ; mais on ne le peut, que parce que les 
efprits y font généralement difpofés; parce que 
la richeffe des grands Propriétaires , & l'aifance 
de tous ceux qui n'ont plus de dettes , préfen-
tent des modéles de régime qui commandent, 
de proche en proche, l'imitation. La même caufe 
produit, depuis dix ans, fans le concours de la 
Légiflation , plus de volonté de fatisfaire à fes 
engagemens. On voit que ceux qui s'acquittent 
profpèrent, & l'on commence à s'en occuper ; 
mais il y a loin de cette foible impulfion qui a 
tout fait jufqu'à ce moment-ci, à une direction 
active & eclairée vers l'intérêt général. 

Le principe de toute amélioration eft un bon 
Gouvernement ; & celui des Colonies ne l'eft 
pas. H n'a point de bâfe fixe. Il dépend des 
perfonnes plus que des Loix. — 11 a été arbi-
traire, foible, violent, plus ou moins raifonnable, 
fuivant le caractère des Adminiftrateurs. j'ai dit 
qu'il n'y a point eu de Plan ; & j'ajoute qu'il n'y 
a point de Mœurs coloniales ; car les mœurs de 
Nantes, de Bordeaux, de Marfeille ne devroient 
point être celles des Colonies. 
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Les riches produits de S.-Domingue nous 

aveuglent. Nous ne faifons pas attention qu a la 
manière dont ils font recueillis & confommés , 
c'eft une raine qu'on exploite en l'épuifant, & 
non une terre dont la fertilité s'entretient, par le 
labour & les engrais. Confidérez que la France 
emploie , dans le Commerce Maritime , trois 
fois moins de capitaux que les Anglois, & que 
EOS Colonies retiennent en dépôt , par leurs 
dettes ou leurs emprunts, un tiers de ces capi-
taux ; que cette ftagnation eft une des caufes 
de la langueur de notre Navigation, du mal-aife 
de nos Manufactures, attaquées par d'autres vices 
intérieurs , tels que les impôts, les priviléges, & 
cette multitude d'offices & d'emplois, qui atti-
rent, hors des atteliers du Commerce, ceux qui 
y ont fait quelque fortune. — Cependant la 
continuation de la Traite des Noirs, aujourd'hui 
indifpenfable, eft une charge de plus pour le 
Commerce,par les avances à long terme qu'elle 
exige , par la contamination plus rapide d'une 
partie de fes Agens, & parce que les fonds qui 
y font employés,pourroient être l'aliment d'une 
induftrie plus louable & plus productive. —-
C'eft auffi,dans les frais de culture, un accroif. 
fement de dépenfe, qui devient de plus en plus 
onéreux aux Colons, par le renchériffement fuc-
ceffif du prix des Négres ; ainii les caufes qui 
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procluiroient , non pas l'inr erdiction , mais un 
moindre befoin,une réduction graduelle , &, fi-
nalement , une ceffation abfolue de la Traite des 
Noirs, pourroient être le figne de la grande 
profpérité des Colonies , comme la Traite elle-
même en a été le moyen. 

Que de motifs détcrminans pour remédier 
aux vices de la Légiflation de ces Etabliffemens; 
&, en s'arrêtant à l'objet principal de mes Ob-
fervations , la condition des Négres, comment ceux 
qui s'érigent, avec tant de confiance, en Répa-
rateurs des torts de nos Ayeux-, ont - ils cru 
fupptéer , par des déclamations , à la recherche 
des principes d'un meilleur ordre ? Je les indi-
querai au moins, & je croirai avoir été de quel-
qu'utilité aux Colons , aux Adminiftrateurs , aux 
Négres, aux Philofophes même , en plaçant au 
milieu d'eux , & en mettant à portée de tous, 
des vérités qui trouveront un jour de plus 
puiffans Défènfeurs. 

J'ai démontré , je crois , les inconvéniens & 
le danger, de l'interdiction de la Traite ; mais 
elle peut ceffer naturellement, comme je viens 
de le dire; ce qui feroit le terme de profpérité 
& de bon régime, auquel il faut atteindre. Elle 
peut ceffer auffi par l'épuifement des Côtes d'A-
frique , par le déplacement ou la deft ruction des 
Peuples qui y fournuffent, & par un excès de 
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dépenfe, qui ne feroit plus en proportion avec 
les produits. Cet événement, dans les calculs 
de probabilité, eft plus prochain qu'on ne le 
penfe. 

Quel doit être maintenant, dans les calculs 
de la Raifon , l'efprit des Loix qui dirigent un 
Pays obligé à de tels expédiens ? Il me femble 
qu'elles doivent tendre, à les rendre de moins 
en moins néceffaires, en féparant leur utilité du 
Vice originel, pour conferver l'une & ne plus 
employer l'autre. Je vais me refaifir de ce prin-
cipe, & le développer en l'appliquant à l'Efcla-
vage , fuite néceifaire de la Traite, & condirion 
indifpenfable de la culture actuelle des Colonies, 
Cet Efclavage étant en foi une mauvaife infti-
tution, le Légiflateur qui le tolère, les Colons 
qui en profitent, ne peuvent s'en diffimuler les 
abus, & leur vœu commun feroit fans doute 
de n'en avoir pas befoin. Leur intérêt commun 
feroit donc de rectifier les abus d'une condition, 
dont la permanence peut être néceffaire, en la 
rapprochant par gradation de l'Etat civil , ou de 
préparer ce rapprochement, pour que l'abolition 
de la Servitude foit praticable lorfqu'elle ne fera 
plus néceffaire. — C'eft ainfi que, dans l'une ou 
l'autre hypothéfe, on trouve les mêmes motifs 
d'une Police équitable & prévoyante. Pourquoi 
voulez-vous que les Négres foient libres ? Pour 
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être heureux ! Hé , commençons par leur affùrer 
la portion de bonheur que comporte leur état 
de Servitude. Ils feront bien mieux difpofés à 

jouir du complément. Et vous , vous regardez 
comme une chimère tous les plans & projets de 
Liberté. Vous jugez les Négres dans un état de 
Servitude inévitable. 11 eft donc de votre de-
voir, il eft de votre intérêt de l'adoucir ; car, 
û je peux combattre avec quelqu'avantage toutes 
les innovations qu'on propofe, je ne faurois vous 
défendre également, des fuites d'un mauvais ré-
gime , ni empêcher que l'Afrique ceffe un jour 
de vous fournir des Laboureurs, ou que vous 
foyez vous-même dans l'impuiffance de vous en 
procurer. 

J'avance vers le but que je me fuis propofé ; 
les difficultés s'applaniffent. Je n'enléve point aux 
Philofophes , l'efpérance de détruire un jour la 
Servitude. S'il eft une voie pour y parvenir, 
c'eft celle de la Prudence & de la Juftice. Je 
n'attente point aux Droits de Propriété des Co-
lons , s'ils ont un moyen de les conferver, c'eft 
en fe mettant, eux & leurs Efclaves, fous la pro-
tection & la furveillance des Loix. —On ne fait 
pas, on ne croit pas affez à tout le bien que 
peuvent faire de bonnes Loix , & il me femble 
que nous touchons à l'époque ou les Colonies 
peuvent en efpérer. — C'eft d'abord dans leur 

fein 
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fein, c'eft de leurs Affemblées, comme je l'ai, 
déjà dit, que fortiront les Plans les plus utiles ; 
&,fi j'étois appellé à y donner ma voix , je croirois 
remplir mon devoir de Citoyen en leur adreffant 
ces paroles : 

» Le Fanatifme vous pourfuit, mais la Raifon 
» vous défend, & vous éclaire auffi fur vos vrais 
» intérêts : ne craignez point de compter avec 
» elle, & d'invoquer la Juftice pour Arbitre de 
» vos prétentions. 

» Tout ce qui pourroit relâcher la fubordi-
» nation des Négres à un joug néceffaire, feroit 
» funefte à la Métropole , comme à vous ; ainfi 
» le maintien de la Difcipline établie dans vos 
» atteliers,doit recevoir l'appui de la Force pu-
» blique. Mais le même Intérêt national exige 

» que la population, la fubfiftance, le Traitement 
» de cette troupe de Laboureurs, dont vous 
» difpofez, foient fournis à des Loix protectrices ; 

» & , lorfque la douceur de vos Mœurs, & votre 
» propre Confcience,font déjà difpofées à étendre 
» leur empire , ne craignez point que vos de-
»> voirs deviennent plus difficiles à remplir, lorf-
» qu'ils vous feront tracés, & ne faites pas cette 
» injure aux Loix de croire, qu'il puiffe y avoir 

» fans elles,une harmonie durable parmi les 
» hommes. 

» Voyez ce qu'ont produit jufqu'à préfent 
K 
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» tous ces fyftêmes erronés qui, au lieu des 
» bonnes Loix, ont tour-à-tour, commandé 
» ou obéi à vos intérêts méconnus. La fraternité 
» qui devroit vous unir au Commerce, s'eft con-
» vertie en une inimitié réciproque, & vous avez 
» refpectivement oublié vos droits & vos intérêts 
» communs. Vous a\ ez craint l'activité des for-
« mes légales dans l'exécution de vos Contracts, 
» & vous avez été livrés aux formes Arbitraires 
» qui ont tourmenté les débiteurs, fans infpirer 
» confiance aux Créanciers. Vous-vous êtes plaint 
» des actes d'autorité exercés fur vous par les 
» Adminiftrateurs; & vous vouliez en perpétuer 
» l'habitude dans la Police de vos atteliers ; car 
» telle eft la reffource indiquée pour contenir 
» ou punir les Maîtres injuiftes. — Entourés de be-
» foins, fournis à plufieurs fortes de dépendances, 
» vous les multipliez encore , en vous mettant à 
» la merci des Etrangers pour des chofes de pre-
» mière néceffité , tandis que vous pourriez , 
» même envers le Commerce national, alléger le 
» poids de vos fervitudes, & l'attirer à vous 
» comme tributaire de votre induftrie, au lieu de 
» relier Efclave de la tienne. 

» Toutes ces erreurs n'ont pu s'accréditer que 
» par l'ignorance du vœu & de l'intérêt général. 
» En vous réunifiant pour manifefter l'un & 
»> l'autre, vous trouverez au milieu de vous les 
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» lumières & les principes, qui peuvent vous 
» conduire à une véritable profpérité. Vous en 
» poffédez les premiers élémens. Propriétaires du 
» fol le plus fertile , quels que foient vos em-
» barras, la volonté ferme de les faire ceffer, 
» vous en affûre les moyens. Cette volonté fa-

lutaire prévenant les commandem ens de la 
» Loi, fixera dans vos Habitations l'Ordre , le 
» Travail, l'Economie & l'Abondance 

L'Ordre , le Travail, l'Economie & l'Abondance; 
voilà dans les Colonies , comme dans la Métro-
pole, les véritables fources de la félicité publique; 
car on voit toujours à leur fuite la modération, 
la Paix & la Juftice ; & tels font les moyens que 
je propofe pour régler & adoucir la fervitude des 
Noirs. Mais combien d'autres avantages en ré-
fulteroient ! En verfant fur la terre , & dans les 
mains qui la cultivent, une plus grande portion 
de fes produits, je vois la richeffe s'accroître , 
& les Dettes s'éteindre fans tyrannie , fans com-
motion (I); alors les moyens du Commerce fe 

(I ) Car ce feroit une mauvaife Loi que celle qui met-
troit fubitement tous les Créanciers à la pourfuite de tous 
les Débiteurs. Dans un changement d'état, il faut toujours 
avoir égard à celui qui précéde, & déterminer prudemment 
la tranfition de l'un à l'autre, 

κ ij 
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multiplient; Tes opérations, plus faciles, s'éten-

dent fur une plus grande furface ; & la concur-

rence laiffe au Colon le choix d'un nouveau 

crédit, ou d'un placement utile de fes fonds. 

Nous devons aux Economiftes le développe-

ment de ces principes ; mais, auffitôt que les 

hommes ont trouvé quelques vérités, on diroit 

qu'un mauvais Génie s'efforce de les rendre ty-

ranniques, pour exciter à la révolte ; ainfi l'appli-

cation rigoureufe de leur fyftême à l'impôt & à 

la liberté du Commerce, fera long-tems une 

chimère (I), tandis qu'il conferve toute fa recti-

tude & fes bons effets, dans la pratique de 

l'Agriculture, & les dépenfes foncières ou pro-
ductives qu'elle exige. — Le premier objet de ces 

dépenfes eft fans doute , pour les Colonies , le 

foin , la police, & l'aifance de leurs Laboureurs. 

Lorfque les Propriétaires réunis feront convenus 

de fixer , fur ce point-là, toute leur attention, 

& de lui fubordonner les dépenfes de luxe, ils 
auront préparé le plus utile Réglement qu'on 

puiffe propofer en faveur des Négres & des 

(I) L'Impôt unique feroit fans doute le plus naturel; 

mais il faudroit, pour être fupportable, qu'il fût modéré 5 

&, lorfque tant d'impôts réunis ne peuvent pas fuffire, 

comment feroit-il poffible de tout prendre fur la récolte ? 
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Créanciers de chaque Colonie. Ils appelleront 
ainfi les fecours & les lumières du Gouvernement, 
pour eux & pour le Commerce national, dont 
ils ont tort & raifon d'accufer l'impuiffance ; 
car il eft cruel pour les Colons d'être circon-
fcrits dans leurs approvifionemens néceffaires, ou 
de ne les obtenir qu'à de hauts prix ; mais il 
n'eft pas moins déplorable, que la Navigation 
Françoife foit fi fort au-deffous de fes moyens 
naturels. 

Quand je confidère la fomme énorme d'impôts 
que fupporte l'Angleterre, fans en être accablée, 
j'en trouve la raifon dans la richefTe de fort 
Agriculture & de fes Manufactures, qui provient 
elle-même de l'abondance des moyens que cette 
Nation leur confacre, — C'eft la perfection des 
machines & des uftenfiles, la bonne tenue des 
beftiaux, la vigueur & l'aifance des Manœuvres, 
la dépenfe bien ordonnée des Propriétaires, qui 
enrichiffent la Grande-Bretagne; &, malgré les 
excès de luxe qu'on lui reproche, fa fortune 
reftera toute entière, tant que ce luxe ne fera 
que l'excédent de la recette fur les dépenfes pro-
ductives. Je ne connois point les Colonies An-
gloifes ; mais leur régime doit fe reffentir des 
Mœurs & des Loix auxquelles la Métropole doit 
de fi grands fuccès ; & , fi la différence de la 
fervitude des Manœuvres, à leur liberté, en a 

K iij 
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produit, comme cela doit être, dans les réfultats, 
ce ne fera cependant que par les mêmes prin-
cipes , que les Colonies Angloifes & les nôtres 
parviendront à une Habilité & à un bien - être 
très-fupérieurs à leur éclat paffager. — Et, comme 
les Anglais nous ont précédé dans tous les 
calculs de l'économie rurale & politique , ainfi 
que dans la fcience de la Légiflation, je ne 
doute pas que nous ne leur devions encore le 
premier exemple du régime dont je fens l'uti-
lité, & dont j'apperçois l'exiftence poffible dans 
les Colonies. Au milieu du rapprochement de 
toutes les conditions, & de la tendance de tous 
les fyftêmes vers un centre unique de Raifon 
& de Vérité , ce Peuple penfeur trouvera, le 
premier, les modifications convenables à la fer-
vitude néceffaire des Noirs. Je les conçois faciles 
& conciliables avec la plus parfaite police & 
les plus riches produits, fi nous revenons au 
principe de toute amélioration,pour les Colonies 
comme pour la Métropole, favoir le retranche-
ment des dépenfes de luxe, & l'accroiffe ment de 
celles qui fécondent la terre & le travail ; je 
vois un terme, alors, & un terme défirable, à 
la Traite des Noirs. Les grains , les fruits & les 
racines alimentaires , croiffent en abondance au-
près des cannes à fucre & du caffé. Une popu-
lation vigoureufe fe multiplie en raifon des 
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fubfiftances ; les terres les moins précieufes fe 
convertiffent en pâturages couverts de beftiaux; 
les bois , néceiTaires aux conftructions, fe repro-
duifent dans les montagnes qui devoient leur 
être confacrées; & une portion de nos produits 
n'eft plus employée à payer aux Etrangers les 
bois & les beftiaux qui deviennent un nouveau 
moyen de richeffe pour les Colons. Une in-
duftrie univerfelle fe prête alors aux Affranchif-
femens fucceffifs & volontaires ; les Négres Paf-
teurs, & ceux employés à l'exploitation des bois, 
à l'emménagement des forêts, peuvent devenir 
plus naturellement Fermiers & Cenfitaires de 
leurs Maîtres. Alors la fervitude de la glébe , 
& le mauvais régime féodal, font des expédiens 
raifonnables & néceiTaires pour la deftruction de 
l'Efclavage. 

§. V I I I. 

Conclufion & Motifs de cet Ouvrage. 

Les Ecrits , auxquels je réponds, ne peuvent 
pas plus opérer l'Affranchiffement des Négres, 
qu'un Plaidoyer en faveur de la famille des ln-
cas & de celle de Montézuma , s'il en exifte des 
rejettons, ne pourroit leur faire reftituer le 
Mexique & le Pérou, Les Nations & les Empires 
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repofent fur le droit de Prefcription, & leurs 
propriétés ne fauroient être foumifes à une véri-
fication rigoureufe de leurs titres; mais les efforts 
impuiffants de la Philofophie contre les injuftices 
des grandes Sociétés, fe dirigent, avec plus d'a-
vantage , fur celles qui paroiffent n'appartenir 
qu'à quelques individus. C'eft ainfi qu'en féparant 
les Colons de la claffe des autres Citoyens, on 
travaille à indifpofer la majeure partie de la Na-
tion , étrangère aux Cultures & au Commerce des 
Colonies,contre ceux qui y font intéreffés. Cet 
Empire fi puiffant de l'Opinion publique , fi élo-
quemment définie dans un immortel Ouvrage (I), 
offre déjà fon appui à ceux qui attaquent en France 
en & Angleterre, la fervitude des Négres, & qui en 
pourfuivent l'abolition ; les imputations les plus 
odieufes, font réfervées à ceux qui oferoient 
avoir une Opinion contraire, & le titre de Co-
lon en paroît un d'exclufion pour obtenir cré-
ance auprès du Public; cependant il étoit dan-
gereux, d'abandonner l'arène aux athlétes qui s'y 
préfentent d'un air fi menaçant. Ce qu'ils n'auroient 
pu obtenir de l'Autorité fouveraine, plus éclairée 
& plus prudente dans fa marche que les nou-
veaux Miffionnaires, ils l'auroient obtenu de la 

(I) De l'Adminiftration des Finances de la France. 
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faveur publique, qui prépare la chute ou le fuc-
cès de tous les actes de l'autorité ; ils Auroient 
infenfiblement élevé un mur de féparation entre 
les propriétaires , les Commerçants des Colonies, 
& les autres claffes de la Société. Les âmes douces 
& honnêtes,prévenues de l'injuftice de l'Efclavage 
des Négres, de la poffibilité dele détruire, auroient 
été émues d'indignation à l'afpect d'un Colon ; 
le découragement des uns , l'effervefcence des au-
tres , auroient produit,tôt ou tard, un défordre 
irréparable. Enfin une considération qui étoit 
pour moi d'un grand poids, c'eft qu'en ne pré-
fentant à la follicitude du Gouvernement , & aux 
allarmes des Propriétaires, qu'une révolution dan-
gereufe à opérer, on retarde d'autant la répa-
ration des abus , le bien à faire aux Négres & 
aux Colonies par des Loix falutaires, qui font 
plus pre ffant es , plus faciles ,& plus juftes , que 
tous les projets d'affranchiffement. 11 étoit donc 
important de traiter contradictoirement cette 
grande Queftion; & , comme je m'en fuis volon-
trairement impofé l'obligation , il ne me con-
venoit pas de la remplir fous le voile de l'ano-
nyme. Propriétaire à S.-Domingue_, & Admini-
ftrateur , je me fuis cru refponfable d'abord à 
moi-même de mes opinions, & de tout ce que 
je me permettrois pour les accréditer ou les 
défendre; mais j'ai voulu auffi foumettre au ju-
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gement du Public , en me nommant, les Obfer-
vations que je pourrois préfumer avoir été 
préfentées en fecret au Gouvernement ; car il 
en eft, qu'un Agent de l'Adminiftration eft obligé 
de taire ; mais ce ne font point celles qui con-
trarient l'Opinion dominante , & qui ne paroif-
fent fondées que fur nos propres intérêts. On ne 
fauroit alors avoir trop de Juges , trop de Té-
moins de fes penfées, de fes difcours ; quand 
on ne veut que la Raifon pour Arbitre, il faut 
fe laiffer confronter avec elle. Sans d'auffi graves 
confidérations , & fi j'attachois à cet Ouvrage 
quelque prétention littéraire, je ne me ferois pas 
avifé, pour la première fois, de publier un 
Ecrit fait à la hâte, & fouvent interrompu par 
d'autres occupations. Puiffe-t-il être utile fans 
offenfer ! Je retracte d'avance tout ce qui pour-
roit bleffer, contre mon intention, les perfonnes 
dont je contrarie les vues & les principes; &, 
quoique j'aye pu croire mon premier Mémoire 
défagréablement fignalé dans quelques Brochures, 
j'affûre que ce n'eft point là le motif qui a 
produit celui-ci ; & que, fi je n'avois efpéré 
d'heureux effets d'une pareille difcuffion, je m'en 
ferois épargné les dégoûts. Puiffai-je, au moins, 
n'en point éprouver de la part des Colons que 
je défends, fans adopter toutes les obfervations 
qui me font parvenues, & les maximes qu'on a 
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cru inféparables de la police des Négres Efclaves. 
S'il eft quelques Propriétaires injuftes envers 
moi,je ne le ferai point envers eux. Je n'ap-
pellerai point corruption , mais erreur , l'in-
quiétude qu'ils pourroient avoir d'une autorité 
réprimante ; & mes vœux fe réuniront toujours 
à ceux des amis de l'Humanité, pour l'adoucif-
fement des maux dont elle eft affligée. 

De Toulon, ce 2 Novembre 1788. 

Signé MALOUET. 



ERRATA. 

Page 30. Ligne 22. & pour les, lifez: eft pour les. 

38. 16. ces différentes, lifez: fes différentes. 

54. 16. prefcrit, lifez : profcrit. 

58. avant-dernière ligne , dirigé,lifez: rédigé. 

65. 10. un point au-lieu d'une virgule, 
après pour le vendre à un autre. 

67. dernière, les forêts d'Amérique,lifez: 
de l'Amérique. 

71. Note, au bas de la page, effacez qui pré-

cédent. 

73. 8. & n'ébranlant point, lifez: en 

n'ébranlant point. 

83. 15. du Commerce, lifez: de Com-

merce. 
95. 8. le climat, lifez: ce climat. 
96. 8. maifons, lifez: moiffons. 
105. 13. ne foit, effacez ne. 

 puiffance, lifez: une puiffance. 






